
En regroupement, dans l’op-
tique du match décisif face
au Togo ce dimanche, le

sélectionneur national, Djamel
Belmadi, a animé, hier, un point
de presse au CNT de Sidi-
Moussa.
Contrairement aux conférences
précédentes, le coach national a
paru plus posé, laissant transpa-
raitre l’impression d’un homme
aux aguets. Le fait est compré-
hensible au vu de l’importance
de la partie de Lomé.
Défendant ses choix dans la liste
des 25 joueurs convoqués pour la
campagne togolaise, Belmadi, a
eu, toutefois, le mérite de sa
clarté en révélant que Bentaleb,
Belfodil et autre Ghezzal, ont été
écartés au regard de leur dernière
prestation face au Bénin (1-0).
Une liste où Brahimi risque de
faire faux bond.
"Un gros doute persiste sur la
disponibilité de Brahimi pour ce
match" dira en effet Belmadi qui
déplore également l’incertitude
qui plane sur l’état physique de
Rafik Halliche, suppléé par le
central sétifien, Abdelkader
Bedrane. Du baume au cœur,

Belamdi veut bien y croire en
s’attardant sur la "dynamique
positive" que connait actuelle-
ment le néo-baroudeur de l’EN,
Baghdad Bounedjah, mais aussi
le come-back du prometteur
Youcef Belaïli.
"Belaïli était dans la liste élargie
et je n’ai pas attendu qu’il soit
champion d’Afrique pour le
convoquer.
Je voulais le recruter déjà,
quand j’étais au Qatar" a bien

voulu rappeler le patron des
Verts. Il aura également de bons
mots pour les locaux Chitta et
Meziane mais s’engluera, exas-
péré, dans un débat à ce chapitre,
vers la fin de la conférence.
Inévitablement, Belmadi bifur-
quera sur l’inefficience chro-
nique de la sélection nationale en
terre africaine.
Une disette qui "dure depuis
trois ans", a-t-il relevé. Dans ce
contexte, il a déploré nombre

d’aléas avérés qui constituent
autant de problématiques extra-
football, mais conclura par un
mot d’ordre hardi : "Il est temps
pour nous de pouvoir bien voya-
ger".
Plus facile à dire, qu’à faire ? "Le
Togo s’est relancé dans la com-
pétition" a admis Belmadi. Un
message sous forme de mise en
garde, à l’adresse de ses capés,
dont il attend une "attitude à la
hauteur des attentes".
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CONFÉRENCE DE PRESSE DE DJAMEL BELMADI :

"IL EST TEMPS POUR
NOUS DE POUVOIR
BIEN VOYAGER"

GHETTO DE GHAZA
SIX

PALESTINIENS
TUÉS DANS
DES FRAPPES
ISRAÉLIENNES
Un Palestinien a été tué,
hier, dans le ghetto de
Ghaza par une frappe de
l’armée d’occupation israé-
lienne de la Palestine, por-
tant à six le nombre de
Palestiniens tués en moins

de 24 heures.
Le ministère de la Santé de
Ghaza a identifié la victime
comme étant Mossaab
Houss, âgé 20 ans. Ghaza
a résonné durant toute la
nuit des frappes de l’occu-
pant israélien, réduisant à
l'état de ruines des bâti-
ments de plusieurs étages,
parmi lesquels figure le
siège de la Télévision

palestinienne. Depuis le 30
mars dernier, marquant le
début des "Marches du
retour", plus de 217

Palestiniens ont été tués
par des tirs de soldats
israéliens et de l'aviation
contre le ghetto ghazaoui.

DANS UNE PHAR-
MACIE À BATNA
UN HOMME

MEURT
ÉCRASÉ PAR
L’ASCENSEUR
Un homme est décédé
hier matin dans un acci-
dent d’ascenseur sur-
venu dans une pharma-
cie, située sur l’avenue
de l’Indépendance à

Batna, a-t-on appris du
chargé de communica-
tion de la Protection
civile, le lieutenant
Hassan-Yahia Cherif.
Selon le lieutenant
Hassan-Yahia Cherif

l’homme âgé de 56 ans
était en train d’effec-
tuer des travaux de
peinture au rez-de-

chaussée de la pharma-
cie lorsque la cabine de
l'ascenseur lui est tom-
bée dessus. La même
source a également fait
savoir que trois per-
sonnes (deux hommes
et une femme) se trou-
vaient à l’intérieur de la
cabine de l’ascenseur
au moment du drame,
soulignant que ces trois
personnes sont sorties
indemnes de cet acci-
dent. Le corps de la vic-
time a été transporté
par les éléments de la
Protection civile à la
morgue du Centre hos-
pitalier universitaire,

CHU-Batna.
Une enquête a été

ouverte par les services
compétents pour déter-

miner les causes

SUR TWITTER

LA FRANCE ETMACRON CIBLES
DE LA FOUDRE DE DONALD TRUMP

Le Président des États-Unis, Donald Trump,
s’est violemment attaqué verbalement à la
France et particulièrement à son Président
Emmanuel Macron dans une avalanche de
messages publiés sur le réseau social Twitter,
sa plateforme fétiche pour communiquer
publiquement. "Emmanuel Macron suggère
de créer leur propre armée pour protéger
l’Europe contre les États-Unis, la Chine et la
Russie. Mais c’est l’Allemagne durant les
deux Guerres mondiales", a rappelé le
Président Trump. "Comment cela s’était ter-
miné pour la France ? Ils commençaient à
apprendre l’allemand à Paris avant que les
États-Unis n’arrivent", a-t-il par la suite iro-
nisé. Le Président français Emmanuel
Macron avait suggéré mardi dernier la créa-
tion d’une "vraie armée européenne", esti-
mant qu’on "ne protégera pas les Européens
si on ne décide pas d’avoir une vraie armée
européenne. Face à la Russie qui est à nos
frontières et qui a montré qu’elle pouvait être
menaçante (…) on doit avoir une Europe qui
se défend davantage seule, sans dépendre
seulement des États-Unis et de manière plus
souveraine", avait affirmé Emmanuel

Macron. Ces déclarations avaient suscité
l’ire du Président des États-Unis qui s’apprê-
tait à atterrir en France à l’occasion de la
célébration du centenaire de l’Armistice mar-
quant la fin de la Première Guerre mondiale,
qualifiant les propos de Macron de "très
insultants". La cascade de tweets ne s’est pas
arrêtée là ce mardi. Une heure après le pre-
mier message, le Président Trump a critiqué
la politique commerciale de la France. "Sur
le commerce, la France fait un excellent vin,
mais les États-Unis aussi.
Le problème est que la France rend très dif-
ficile pour les États-Unis de vendre ses vins
en France, et impose de gros droits de
douanes, tandis que les États-Unis facilitent
la vente de vins, et impose de très petits
droits de douanes. C’est injuste, ça doit
changer !", a affirmé Donald Trump.
Le Président des États-Unis s’est par la suite
attaqué à l’impopularité du Président Macron
et au taux de chômage en France. "Le pro-
blème est qu’Emmanuel souffre d’un très fai-
ble taux de popularité en France, 26 %, et
d’un taux de chômage de presque 10 %. Il
essayait juste de dévier vers un autre sujet",

a-t-il estimé. "Au fait, il n’y a pas de pays
plus nationaliste que la France, un peuple
très fier et avec raison !", a affirmé le
Président Trump, ajoutant dans un tweet à
part et en majuscules "MAKE FRANCE
GREAT AGAIN !" (Rendre à la France sa
grandeur), en référence à son propre slogan
"Make American Great Again" utilisé durant
sa campagne durant l’élection présidentielle
de 2016. La présidence française s’est refu-
sée mardi à commenter dans l’immédiat la
série de tweets dans lesquels le Président
américain Donald Trump critique son homo-
logue Emmanuel Macron, deux jours après
sa venue à Paris pour le centenaire de l’ar-
mistice de 1918. "Nous nous refusons à tout
commentaire", a indiqué la présidence,
quelques minutes après la publication des
tweets du Président américain.
Après avoir été chaleureuse pendant de nom-
breux mois, la relation entre Donald Trump
et Emmanuel Macron est devenue glaciale
dernièrement. Le Président américain avait
notamment refusé de serrer la main devant
les caméras au Président français à son arri-
vée au Palais de l’Elysée.
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"L'Algérie et l'Union européenne sont des partenaires
naturels dans le dialogue de Haut niveau sur la sécurité

régionale et la lutte contre le terrorisme."

FEDERICA MOGHERINI,
HAUTE REPRÉSENTANTE DE L'UE POUR
LES AE ET LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ 

Tenue du 1er salon du logement 
et de l'immobilier à Béjaïa

Trois (3) enfants sur 1.000 naissent avec des malformations car-
diaques congénitales en Algérie, a affirmé le pédo-cardiologue, le
professeur Ramdane Amar Ould Abderrahmane. Trois (3) enfants
pour chaque 1.000 naissances souffrent de malformations car-
diaques congénitales, a ainsi affirmé le spécialiste à la veille du 2e
colloque sur les malformations cardiaques congénitales chez l'en-
fant, organisée du 16 au 17 novembre.
Certains cas exigent de recourir immédiatement à l'intervention
chirurgicale qui est parfois reportée à l'âge adulte pour d'autres, a
expliqué le professeur Ould Abderrahmane ajoutant que ce phé-
nomène s'explique notamment par des facteurs génétiques et les
mariages consanguins. Les enfants malades sont pris en charge au
niveau des services de cardiologie des plus grands centres hospi-
talo-universitaires qui ont consacré des unités pour le dépistage,
alors que les interventions chirurgicales se font au niveau des
cliniques de Bousmaïl et d'Oran relevant du secteur public.
L'intervenant a souligné l'importance d'établir une convention

entre la Caisse nationale des assurances sociales des travailleurs
salariés (Cnas) et les cliniques privées à travers le territoire natio-
nale en vue de rapprocher les rendez-vous et faciliter la vie à ces
enfants.

Organisé par l’agence "Fareexpo", le salon du logement et de
l’immobilier s’adresse essentiellement aux ménages désireux
d’accéder à un logement neuf, l’occasion ayant été opportuné-
ment choisie pour montrer par les images, les maquettes, et
autres supports d’information, les promotions immobilières
engagées ou envisagée par les opérateurs établis dans la région. 
Les visiteurs qui, d’emblée, ont envahi l’espace aménagé sous un
immense chapiteau, au cœur de la ville, non loin du siège de la
wilaya, y trouvent toute une gamme de logements, standard ou
standing, proposés à la vente, selon diverses formules et, parfois,
proposés avec des ristournes assez incitatives pouvant aller,
exceptionnellement pour la circonstance, jusqu’à 15 % de leurs
coûts globaux. 
Mais ce n’est pas tout. Les candidats à l’acquisition de logements,
au-delà de la déclinaison des offres d’accès soumises, trouvent
sur place, une foule de prestataires de services, susceptibles de les
aider à faire leur choix, en fonction de leur désidérata, en rapport
notamment avec leur disponibilité financière, les possibilités de
personnalisation de l’habitat voulu, et même son équipement en

mobiliers. Plusieurs banques, des agences d’assurance, des équi-
pementiers, des fabricants de meubles, des décorateurs et des
aménageurs d’intérieurs y tiennent en effet boutique pour aider
chacun à trouver des réponses à ses interrogations. 

Le cavalier Sahraoui Noureddine du club Haras étoile de l’est de
Constantine sur "Upper class semilly" a remporté le titre du 50e

championnat d’Algérie de saut d’obstacles seniors, clôturé
samedi soir au centre équestre Colonel-Chabou. Le cavalier
Sahraoui a réalisé un sans-faute avec un chrono de 13,48
secondes devant Mohamed Mesrati de Blida avec 16,96 et Taki-
Eddine Bouaakaz du club équestre Sonatrach Bordj el-Bahri avec
20,50. En juniors, le titre est revenu au jeune cavalier du club
Haras étoile de l’est de Constantine, Anes Kheyar, sur "Artiste
des forêts" qui a réalisé un temps de 0,24 devant Sid-Ali Adel
Mouhoub avec 4,81 et Fahd Mesbah avec 6,17. Chez les cadets,
le titre a été remporté par le cavalier Abderrahim Benmouhoub du
CH Blida avec un sans-faute devant Ismail Benzelat de Ouled-
Fayet avec 4 points de pénalités et Wasil Abbes du club de la
Sûreté nationale avec 8 points de pénalités. 
Cette compétition équestre, organisée à Alger par la Fédération
équestre algérienne (FEA), a enregistré la participation de 126
cavaliers et cavalières (50 cadets, 36 juniors et 40 seniors) de
différents clubs équestres du pays.

Sahraoui Noureddine sacré champion 
au championnat de saut d’obstacles 

3 enfants sur 1.000 souffrent de malformations
cardiaques congénitales en Algérie Découverte de

l’'épave d'un
navire russe

contenant... 130
Mds de dollars !
Des chasseurs de trésors basés à
Séoul ont annoncé avoir découvert
l’épave du Dmitri Donskoï, un croi-
seur russe coulé en 1905 par le Japon.
La découverte a de quoi attiser toutes
les convoitises : selon des rumeurs
anciennes, ce navire transportait à son
bord plusieurs milliards d’euros d’or,
destinés à financer l’effort de guerre
contre le Japon au début du XXe siè-
cle.  Selon des rumeurs persistantes,
le Dmitri Donskoï contenait près de
200 tonnes de pièces et de lingots
d’or lorsqu’il a été coulé par la flotte
japonaise. Une petite fortune, estimée
à 130 milliards de dollars et qui ali-
mente aujourd’hui toutes les spécula-
tions. Selon un responsable de la

compagnie, les équipes ont repéré des
objets qui ressemblent à des coffres à

trésor.  
L’épave doit être remontée à la sur-
face pour être analysée de fond en
comble. Si elle contient bel et bien un
trésor, celui-ci reviendra à 50 % à la
Fédération de Russie, en vertu du

pavillon du navire.   

Un cambrioleur
retrouvé grâce à
une... bouteille 

Un cambrioleur a été arrêté par la
police au Royaume-Uni à cause d'une
négligence, relate The Independent.
La police britannique a pu traquer cet
homme de 39 ans trois jours après le
délit grâce à son ADN qu'il a laissé
sur une bouteille d'eau abandonnée

pendant un cambriolage. 
De plus, quand les policiers ont

fouillé sa maison, ils ont eu une belle
surprise: le cambrioleur et son butin
juste à côté de lui dans la chaise où il

dormait. 
"Il était entouré par plus de 180

objets, dont des boucles d'oreilles, des
boîtes à bijoux et des montres. Foord
a nié toute implication dans le cam-
briolage et a dit aux policiers qu'il ne
pouvait pas expliquer d'où venaient
tous les objets", a raconté le porte-
parole de la police du Kent. 

D'après la police, tous les biens trou-
vés dans la maison du cambrioleur
n'appartenaient pas à la même famille.
Ils ont trouvé des bijoux et des objets
volés dont ils doivent encore identi-

fier les propriétaires.

Entre deux performances à Las Vegas
et la préparation de son prochain
album, Céline Dion pourrait bien
réserver un nouveau projet surprise à
ses fans. Ce lundi, la star a publié une

courte vidéo étonnante. Le dernier
post Instagram de Céline Dion a de
quoi surprendre ! Ce lundi 12
novembre 2018, la star a publié une
nouvelle vidéo dans laquelle elle

apparaît, en train de se faire
violemment menotter au sol. Un court
clip qui n'a pas laissé ses quelque 2,6
millions d'abonnés indifférents.
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TOUJOURS MOINS PAYÉE QU'UN HOMME : 

"ÇA ME REND HYSTÉRIQUE"

Sur le marché du travail depuis de nombreuses

années, Enora Malagré a été confrontée

systématiquement aux inégalités salariales. Que ce

soit en radio, en télé et même au théâtre où elle

renoue avec sa première passion, c'est une triste

constante que l'animatrice et comédienne a évoqué

avec Purepeople.com.

MEGHAN MARKLE
ENORA MALAGRÉ

LÂCHÉE PAR SON ASSISTANTE : UNE DÉCISION

"CHOQUANTE"

Avec la naissance à venir, au printemps 2019, de son premier enfant

avec le prince Harry et une carrière royale qui s'est élancée sur les

chapeaux de roues, et alors que les ducs de Cambridge et de Sussex

sont eux-mêmes en pleine sécession, il va pour cela falloir pallier le

départ inattendu de celle qui était jusqu'à maintenant son premier

lieutenant...

MENOTTÉE PAR LES FORCES DE L'ORDRE ? LA STAR SURPREND SES FANS

CÉLINE DION
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Pris dans une violente tempête, un homme,
accroché aux restes d'une embarcation, tente de
survivre en pleine mer, avant d'échouer sur la
plage d'une île tropicale, peuplée de crabes et de
tortues. Après une exploration des lieux, le nau-
fragé apprend peu à peu à survivre dans ce nou-
vel environnement. Les jours passent et le nau-
fragé décide de quitter l'île. Il puise dans une
luxuriante forêt de bambous pour se construire
un radeau. Mais sa première sortie sur l'eau est
bientôt stoppée par une force mystérieuse venue
de la mer, qui détruit son embarcation.

21h00

JJAAMMEESS  BBOONNDD  000077
CCOONNTTRREE  DDRR  NNOO    LLAA  TTOORRTTUUEE  RROOUUGGEE

Un membre des services secrets britanniques
est tué en Jamaïque. L'agent 007 James
Bond est alors convoqué à Londres par son
patron, - M -, qui l'envoie remplacer son
collègue et résoudre le meurtre. Dès son arri-
vée à Kingston, Bond échappe de peu à une
tentative d'assassinat. Il croise bientôt la
route de Félix Leiter, un agent de la CIA qui
enquête sur un mystérieux scientifique
répondant au nom de Dr No.

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  PPÂÂTTIISSSSIIEERR

Valériane, Ludovic et Charles, les trois finalistes,
s'affrontent autour d'épreuves mettant à l'honneur
les gourmandises de la fête foraine. Ils commen-
cent par revisiter visuellement mais aussi gustati-
vement la fameuse pomme d'amour, qu'ils doivent
transformer en entremets. Puis, les talents réali-
sent un Dansk Tivoli Karrusel, composé de six
desserts individuels disposés sur un manège en
nougatine. Enfin, les candidats imaginent des
gâteaux et des mises en scène dignes des plus
grandes attractions pour impressionner Cyril
Lignac et Mercotte.

21h00

EESSPPRRIITTSS  CCRRIIMMIINNEELLSS

L'équipe se rend à Taos, au Nouveau-
Mexique, pour enquêter sur la mort sus-
pecte de deux personnes à qui le tueur a
percé un trou sur le côté gauche du
crâne. Bientôt, une troisième victime
est retrouvée sur un chantier, assassinée
selon le même mode opératoire. Tout
porte à croire que l'auteur de ces crimes
se sent investi d'une mission. Une autre
femme est agressée peu après. Mais le
tueur la relâche quand il découvre qu'elle
est malentendante. 

21h00

DDEESS  RRAACCIINNEESS  
EETT  DDEESS  AAIILLEESS

L'architecte du patrimoine Axel Letellier propose
un survol de la rivière Aveyron. Tombé amou-
reux du château fort de Penne dans son enfance,
il a pu l'acquérir il y a dix ans. Il a entrepris de
le consolider. Dans le Lauragais, Carole Garcia,
qui s'est passionnée pour le pastel, a créé une
ligne de cosmétiques. A Toulouse, l'historien
Pascal Julien ouvre les portes d'hôtels particu-
liers de l'époque Renaissance. En Ariège, Olivia
Bertrand et son mari, Paul de Latour, ont relancé
la production de laine de brebis quasiment dispa-
rue dans la région.    

21h00

DDIIXX  PPOOUURR  CCEENNTT

L’approche du bilan de fin d’année met
l’agence en ébullition. Enceinte de 7
mois, Andréa est sur le point de dépasser
Mathias quand elle découvre que Jean
Dujardin, son client, est resté coincé dans
la peau du personnage de son film - un
soldat qui a déserté en 1914 - et qu’il vit
dans la nature depuis la fin du tournage.
Elle doit aussi faire face à la jalousie de
Colette quand Hicham tente de s’immis-
cer dans sa grossesse.  

21h00

AACCCCEESS

Pris dans une violente tempête, un homme,
accroché aux restes d'une embarcation, tente de
survivre en pleine mer, avant d'échouer sur la
plage d'une île tropicale, peuplée de crabes et
de tortues. Après une exploration des lieux, le
naufragé apprend peu à peu à survivre dans ce
nouvel environnement. Les jours passent et le
naufragé décide de quitter l'île. Il puise dans
une luxuriante forêt de bambous pour se
construire un radeau. Mais sa première sortie
sur l'eau est bientôt stoppée par une force
mystérieuse venue de la mer, qui détruit son
embarcation.

21h00

EENNQQUUÊÊTTEESS  CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

Affaire Mosser : piège à domicile. Le 12 septembre 2013,
à Illfurth, dans le Haut-Rhin, Eric Mosser, un chauffa-
giste, découvre le cadavre de son épouse Isabelle dans la
maison familiale. Elle a reçu huit coups de couteaux.
Tout indique que la victime aurait surpris des cambrio-
leurs. Mais l'enquête va prendre une tout autre tour-
nure... • Affaire Pichon : meurtre sans cadavre. Le 13
novembre 2007 à Senones, dans les Vosges, Olivier
Benoît et Maud Tellier, toxicomanes, s'accusent du meur-
tre de leur voisin Robert Pichon.
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Comme cela était prévisible,
les ambitions des uns et des
autres pour avoir un ticket,
pour siéger au Conseil de la
nation ne se passe pas
comme l’aurait certainement
souhaité le secrétaire général
du parti du FLN, Djamal Ould
Abbès.
PAR KAMAL HAMED

E n effet, au sein du parti les tensions
ont atteint leur paroxysme dans céra-
tines wilayas où les militants en

sont même venus aux mains. 
C’est en effet dans une indescriptible
cohue, où l’on échangeait des coups avec
l’aide de poings et de chaises, que
l’Assemblée générale devant permettre
l’élection du candidat du vieux parti, a
tourné au vinaigre. Cette bataille générale
a débouché sur l’annulation de l’opération
électorale. 
Même l’envoyé spécial du secrétaire géné-
ral, qui est membre du Bureau politique
dépêché pour superviser l’opération, n’a
rien pu faire pour calmer les esprits et,
face à cette tournure, il a du renvoyer le
scrutin à une date ultérieure. 
Cette même scène s’est pratiquement répé-
tée, dans nombre de wilays où des bagarres
générales ont émaillé les élections pri-
maires. Ces échauffourées sont notam-
ment dues, comme l’indiquent des mili-

tants du parti, à l’exclusion de nombreuses
candidatures, sous prétexte qu’elles ne
répondaient pas aux critères émises par la
direction du parti. 
Mais, semble-t-il, les vraies raisons sont
ailleurs. “On veut éliminer des candidats,
juste pour faire la place à d’autres” diront
certaines sources au sein du parti, ajoutant
que “par ces manœuvres d’un autre temps,
on espère favoriser et donner plus de
chances à quelques candidats, dont certains
sont membres du Bureau politique”. 
Ainsi, selon des sources, un membre du
Bureau politique qui s’est porté candidat
dans une wilaya puisque il est membre
d’une assemblée locale, a réussi a écarter

d’autres candidats, provoquant une grande
colère parmi les partisans de ces deniers
qui ont alors juré de prendre leur revanche,
le moment venu. Cela risque fort bien de
contrarier les ambitions du parti, lors des
élections du 29 décembre prochain, lorsque
ses candidats auront à affronter leurs redou-
tables et redoutés adversaires du RND. 
En effet, comme cela est intervenu à plu-
sieurs reprises d’ailleurs, des élus FLN,
mécontents, ont donné leurs suffrages aux
candidats du parti d’Ahmed Ouyahia, pour
se venger du traitement qui a été réservé à
leurs favoris. Ce n’est pas pour rien que,
le RND majoritaire au Conseil de la
nation alors que c’est le FLN qui dispose

du plus grand nombre d’élus dans les
assemblées locales. Une situation que
redoute Djamal Ould Abbes, d’où ces
incessants appelés à l’unité des rangs et
ses rappels à la discipline partisane, pour
conforter la position du FLN au sénat et
en faire le premier parti. 
Tout cela est contenu dans ses innombra-
bles instructions, à l’adresse des élus du
part. Mais, entre les vœux et les ambi-
tions des candidats, où tous les coups sont
permis, les recommandations du chef de
file du parti sont souvent mises de coté,
par ceux là même qui sont censés les
appliquer.

K.  H.
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RECOMMANDATION DU GOUVERNEMENT 

Ne plus “donner d’argent aux enfants de migrants africains”
PAR LAKHDARI BRAHIM

Les Algériens ne devraient plus donner
d’argent, aux enfants migrants africains
qui vivent illégalement sur le territoire. La
recommandation émane du ministère de
l’Intérieur et des Collectivités locales.
Selon Hassan Kacimi, chargé du dossier
des migrants au ministère de l’Intérieur,
qui a animé avant-hier une conférence de
presse sur le sujet, les enquêtes menées par
les services de sécurité ont montré que, les
sommes d’argent collectées par ces enfants
sont destinées à des organisations crimi-
nelles activant dans le trafic de drogue, la
traite d’êtres humains, le trafic d’armes et
le soutien aux groupes terroristes dans la
région du Sahel. Chaque enfant peut col-
lecter jusqu’à 50.000 dinars par jour, selon
le même responsable.
Un réseau qui exploitait 38 enfants afri-
cains dans la mendicité vient d’être déman-
telé à Alger, a révélé M. Kacimi. Selon le
directeur de cabinet du wali d’Alger, le
réseau exploitait des enfants nigériens,
dont certains étaient âgés de seulement 5
ans. Ces enfants ont été regroupés dans un
camp de jeunesse à Zéralda, à l’ouest
d’Alger.
“Nous avons besoin d’une prise de
conscience de la population concernant la
gravité du phénomène de l’immigration
clandestine qui constitue une véritable
menace pour notre pays. Une prise de
conscience qui doit s’accompagner d’une
intensification des efforts, pour lutter

contre les conséquences de cette immigra-
tion comme le blanchiment d’argent et la
traite des humains”, a expliqué Hassan
Kacimi.
Selon ce dernier, des instructions fermes
ont été données par le gouvernement,
“pour lutter contre les réseaux criminels
qui utilisent les enfants africains”. “L’État
est déterminé à protéger cette catégorie de
migrants, et à lutter contre les groupes cri-
minels qui menacent la sécurité et l’inté-
grité de ces enfants”, a-t-il ajouté.
“L’Algérie a mobilisé tous les moyens,
pour lutter contre ces réseaux, parce que
nous faisons face à une situation difficile
pleine de dangers” , a encore dit Hassan
Kacimi qui a critiqué l’attitude des ONG
internationales. Ces dernières critiquent
régulièrement les autorités algériennes,
sur leur gestion de la question migratoire.

Rapatriement de 370
migrants clandestins vers les

frontières du Niger
Trois cent soixante-dix migrants clandes-
tins ont été rapatriés lundi, vers les fron-
tières du Niger, dont 38 enfants au niveau
d'Alger qui étaient exploités par des bandes
criminelles, pour servir dans la mendicité,
a-t-on appris des autorités chargés du dos-
sier.
Lors d'une conférence de presse animée au
centre de loisirs de Zeralda, le directeur res-
ponsable du dossier de la migration au
ministère de l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l'Aménagement du territoire,

Hacen Kacimi, a déclaré que "les enquêtes
sont en cours, pour démasquer les mem-
bres de bandes qui maltraitent et exploitent
ces enfants, pour les faire servir dans la
mendicité dans les wilayas importantes, à
travers la mise en place d'un réseau qui
contraint ces enfants à travailler 14h/jour",
ajoutant que "les quatre individus arrêtés
seront traduits devant la justice".
Dans ce cadre, des personnes qui s'occu-
pent du "transport des enfants dans des
taxis non autorisés" font l'objet de
recherche, a-t-on appris auprès des services
de la wilaya d'Alger qui ont arrêté, durant
les deux derniers jours, en collaboration
avec les services de la Gendarmerie et de la
Sûreté nationale, 38 enfants qui s'adon-
naient à la mendicité dans des réseaux
organisés, en leur possession des porta-
bles, et gérés par des bandes criminelles
qui les répartissent sur les stations de
métro et les centres commerciaux, en veil-
lant à ne pas tomber entre les mains des
services de police.
M. Kacimi a appelé les citoyens, "à ne pas
encourager les bandes criminelles, en
octroyant de l'argent à ces jeunes men-
diants. Ces derniers, dont la plupart souf-
frent de maladies graves, viennent du Niger
puis introduits en Algérie", a-t-il ajouté.
S'adressant à l'opinion publique interna-
tionale, il affirmé que, "l'Algérie lutte
contre les organisations criminelles spé-
cialisées dans la traite des enfants en pré-
sentant, dans ce sens, des preuves à plu-
sieurs occasions, en dépit des campagnes

lancées par certaines parties visant à ébran-
ler sa crédibilité", ajoutant que “l'Algérie
traite les migrants clandestins dans le cadre
du respect des traités internationaux" en
assurant notamment, une couverture sani-
taire à ces migrants atteints de maladies
dangereuses.
Indiquant que les services de sécurité algé-
riens "empêchent annuellement, au niveau
des frontières du Sud, près de 40.000
migrants clandestins, de se rendre en
Europe. Le même responsable a fait savoir
que, ceux qui tendent à transgresser les
frontières du Sud relevaient de "23 natio-
nalités africaines, dont l'A frique de
l'Ouest, la région du Sahel et l'Afrique
centrale". Aussi, il a rappelé que, l'Algérie
avait rapatrié "10.000 migrants nigérien
clandestins, dont 7.000 enfants et 3.000
femmes". "Un grand nombre de migrants
ayant déjà fait l’objet de rapatriement sont
revenus en Algérie à plusieurs reprises et
traduis en justice", a fait savoir M.
Kacimi, précisant que la Justice algérienne
"avait condamné 20.000 migrants nigé-
riens, tandis que 36.000 migrants maliens
ont été condamnés par la Justice
malienne". Le même responsable a souli-
gné que, "les autorités algériennes se pré-
parent pour contrer les menaces crois-
santes de la migration clandestine, citant
l'affectation de 600 milliards de centimes,
en 2018, à la lutte contre ce phénomène
dans les années à venir.

L.  B.  

ÉLECTIONS SÉNATORIALES

Affrontements à couteaux tirés au FLN
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PAR RIAD EL HADI

L’Organisation des pays expor-
tateurs de pétrole (Opep) a une
nouvelle fois revu à la baisse
ses prévisions de la demande de
brut pour 2018 et 2019 et s’est
inquiétée hier d’une offre excé-
dentaire sur le marché.
La croissance de la demande
mondiale est désormais atten-
due à 1,50 millions de barils
par jour (mbj) cette année, une
révision à la baisse de 40.000
barils par jour par rapport au
mois dernier, pour atteindre
une demande totale de 98,79
mbj. Ce changement s’ex-
plique par une demande moin-
dre que prévu en provenance du
Moyen-Orient et, dans une
moindre mesure, de Chine,

indique l’Opep. Pour l’an pro-
chain, la croissance est désor-
mais attendue à 1,29 mbj,
environ 70.000 barils par jour
de moins que la prévision du
mois dernier. La consomma-
tion mondiale atteindrait ainsi
100,08 mbj.
Côté offre, la prévision de la
production des pays extérieurs
au cartel a été légèrement revue
en hausse pour 2018 et 2019,
tirée notamment par les états-
Unis.
"Bien que le marché ait atteint
un équilibre pour l’instant, les
prévisions pour 2019 sur la
croissance de l’offre non-Opep
indiquent des volumes plus éle-
vés, dépassant la hausse de la
demande mondiale et condui-
sant à un excès croissant de

l’offre sur le marché", indique
le cartel dans son rapport men-
suel sur le pétrole.
"La récente révision à la baisse
des prévisions de la croissance
économique mondiale, et les
incertitudes associées, confir-
ment la pression qui émerge
sur la demande de pétrole
observée ces derniers mois",
note l’Opep.
Ces remarques surviennent
alors que l’Arabie saoudite a
estimé lundi indispensable de
réduire la production mondiale
de pétrole d’un million de
barils par jour afin d’équilibrer
le marché, au moment où les
cours baissent.
Le premier producteur au
monde a annoncé qu’il allait
réduire sa propre production et

diminuer en décembre ses
exportations de 500.000 barils
par jour par rapport à novem-
bre.
L’Opep révèle hier que la pro-
duction totale de brut du cartel
a progressé de 127.000 barils
par jour en octobre sur un
mois pour atteindre un total de
32,900 mbj, selon des sources
secondaires (indirectes).
Les émirats arabes unis
(+142.000 barils) ont été les
principaux contributeurs à la
hausse, suivis par l’Arabie
saoudite (+127.000).
Cela a une nouvelle fois plus
que compensé le déclin de la
production iranienne (-
156.000) sous l’effet du retour
des sanctions américaines.

R. E.

Les biens commerciaux des
OPGI seront totalement
vendus. L’instruction émane
du ministre de l’Habitat,
Abdelwahid Temmar, qui a
demandé à accélérer cette
mesure pour en finir avec les
problèmes d’endettement des
offices.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C’ est ce qu’a conclu la nouvelle dis-position sur les biens commer-
ciaux édifiés dans les nouvelles

habitations et autres immeubles qui sont
restés longtemps inoccupés. Les proprié-
taires d’habitations n’en voulaient pas
pour des raisons de loyers chers faisant de
ces enclos des espaces vides depuis 2004.
Le ministre qui a évoqué la situation peu
reluisante des OPGI en raison des dettes
énormes cumulés et qui avoisinent actuel-
lement les 31 milliards de dinars, pousse

ces derniers à vendre ces espaces par n’im-
porte quel moyen afin de régler ce pro-
blème de dettes.
Temmar a exigé dans sa note adressée aux
OPGI "une accélération de vente par
concessions des locaux commerciaux
conformément aux nouvelles dispositions
règlementaires qui obligent tous les biens
immobiliers à se conformer aux contrats
d’appropriation". En d’autres termes,
aucun bien immobilier, soit le logement
ou le bien commercial, ne peut rester
vacant et oblige les contractants à régler
leur situation avant fin 2019. Les récents
indices montrent que sur 571.000 loge-
ments dont disposent les offices publics,
seuls 155.000 sont occupés par leurs pro-
priétaires en toute légalité et sans créances
à payer après avoir épuré leurs conten-
tieux.
Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a
ordonné dans ce cadre de se débarrasser de
ce fardeau qui a mis les OPGI dans une
situation de difficultés. La vente du parc
immobilier social reste la plus indiquée
pour le moment dans un contexte de crise
budgétaire de l’état. Pour procurer des

recettes supplémentaires au Trésor public,
tous les moyens seront mis en avant et
celle du recouvrement des créances et la
vente de biens immobiliers publics illus-
trent les mesures prises par le gouverne-
ment ces dernières semaines. Pour ce qui
est des dettes dues aux loyers impayés,
l’opération en question a démarré il y a
près d’un an.
Le paiement des loyers en retard des pro-
priétaires a été initié par les différentes
OPGI où rappelons-le, la mesure concerne
des facilités accordés aux retardataires par
un paiement par tranches et selon un
calendrier d’échéances dont le montant
n’excède pas les 3.000 DA par mois.
Une somme dérisoire dont certains acqué-
reurs se sont dérobés ou ont omis de la
payer depuis des années.
Pis encore, certains ont fait une entorse au
règlement en vendant leurs biens sans
avoir payer l’intégralité des créances
envers les offices. Ce qui a poussé d’ail-
leurs le ministère à sévir avec plus de fer-
meté envers ces propriétaires récalcitrants.

F. A.

POUR RÉGLER LES DETTES CUMULÉES

Les locaux commerciaux
des OPGI seront vendus

PÉTROLE

L’Opep s’inquiète d’une offre excédentaire
sur le marché

CROISSANCE EN ALGÉRIE SUR LE MOYEN TERME

Le FMI anticipe "un ralentissement marqué"

LYCÉE INTERNATIONAL
ALEXANDRE-DUMAS
L'ambassade

de France ouvre
une annexe à Annaba
L'ambassade de France en
Algérie a inauguré, mardi,
une annexe du Lycée inter-
national Alexandre-Dumas,
à Annaba, indique un com-
muniqué de la représenta-
tion diplomatique à Alger.
La cérémonie d'ouverture
officielle de cette école fran-
çais s'est déroulée en pré-
sence du directeur de
l’Agence pour l’enseigne-
ment français à l’étranger,
Christophe Bouchard et du
directeur de l’éducation de
la wilaya d’Annaba, Ahmed
Ayachi, du député de la neu-
vième circonscription des
Français établis hors de
France, Thibaut Fourrière,
du ministre conseiller de
l’ambassade de France en
Algérie et du consul général
de France à Annaba, Patrick
Poinsot, selon les précisions
fournies par la même
source.
L'école française d'Annaba
est implantée sur la route de
l’avant-port de la même
ville. Elle accueille depuis le
7 octobre dernier des élèves
sur deux niveaux, le cours
préparatoire (CP) et le cours
élémentaire première année
(CE1) du système éducatif
français. "L’inauguration de
cette école française à
Annaba est un nouveau suc-
cès de la coopération éduca-
tive entre l’Algérie et la
France qui place l’éducation
au cœur de ses priorités.
Nous formons le vœu
qu’elle contribue à l’attracti-
vité et au rayonnement cul-
turel et économique de la
wilaya d’Annaba", souligne
le même communiqué.

SINISTRES ROUTIERS
31 tués et 1.000
blessés en une

semaine
31 personnes ont été tuées
et 1.210 autres ont été bles-
sées des suites de divers
accidents des routes obser-
vées entre le 4 et 10 novem-
bre dans diverses régions
du pays. Un bilan de la
Protection civile signale que
la wilaya d'Oran est celle au
niveau de laquelle a été
relevé le bilan le plus lourd,
avec 4 personnes tuées et 48
autres blessées lors des 40
accidents qui s'y sont provo-
qués. Durant la même
période, les unités de la
Protection civile sont, d'au-
tre part, intervenues pour
évacuer 11.632 malades
vers des structures de santé
et pour procéder à l'extinc-
tion de 451 foyers d'incen-
dies urbains.

R. N.

Le taux de croissance du Produit intérieur
brut réel (PIB réel) de l’Algérie devrait
s’établir à 2,5 % en 2018, selon des prévi-
sions du Fonds monétaire international
(FMI) dans ses Perspectives économiques
régionales pour le Moyen-Orient et
l’Afrique du Nord (Mena) publiées hier.
En 2019, la croissance s’établirait à 2,7 %
du PIB. Le taux d’inflation devrait quant à
lui s’établir à 6,5 % en 2018 puis à 6,7 %
en 2019, prévoit le FMI.
Le déficit budgétaire est anticipé à 7 % du
PIB en 2018 puis à 5,6 % en 2019.
Le déficit de la balance courante (balance
des paiements) s’établirait à 9 % en 2018
avant de retomber à 7,9 % en
2019."L’Algérie a augmenté ses dépenses
afin de stimuler l’activité économique, en

s’appuyant largement sur le financement
monétaire compte tenu de réserves budgé-
taires limitées, le retour à un rééquilibrage
budgétaire rigoureux étant prévu à partir de
2019", souligne le FMI.
"L’augmentation des dépenses publiques
devrait stimuler la croissance en 2018,
mais la contraction budgétaire prévue pour
les années à venir va probablement se tra-
duire par un ralentissement marqué de la
croissance non pétrolière sur le moyen
terme", ajoute le Fonds.
Mais, comme pour les autres pays expor-
tateurs de pétrole, la croissance de l’écono-
mie va surtout dépendre des cours du baril,
avertit le FMI.
"Les perspectives de croissance pour les
exportateurs de pétrole restent sujettes à

une grande incertitude quant à l’évolution
future des prix du pétrole", a déclaré le
FMI.
Après une reprise soutenue, les prix du
pétrole ont perdu un cinquième de leur
valeur en un mois seulement, le Brent se
négociant à un niveau proche de son plus
bas niveau depuis avril.
"Malgré les récentes évolutions des prix
du pétrole et une légère augmentation des
prix à terme par rapport (…) à mai 2018,
les marchés restent convaincus que les
prix du pétrole vont plafonner en 2018
avant de baisser progressivement jusqu’à
environ 60 dollars le baril d’ici à 2023",
souligne le rapport du FMI.

R. E.

La hausse annoncée
des températures
entraînée par le
dérèglement climatique
aura pour effet de
favoriser la prolifération
des rats dans les villes,
prévient un article
publié dans Bloomberg.

Depuis quelques années, les
chercheurs préviennent qu’un
réchauffement de la planète de 2
°C – comme on le prévoit en
2050 si aucune mesure dras-
tique n’est prise avant – pour-
rait avoir des effets dévastateurs
sur le climat (phénomènes
météorologiques extrêmes,
fonte des glaces, hausse du
niveau des océans). Mais d’au-
tres effets sont plus insidieux,
et donc insoupçonnés. C’est le
cas pour la prolifération des
rats. Comme le note un article
publié dans Bloomberg, des
hivers et des étés plus chauds
constituent un terreau encore
plus fertile pour la reproduction

des rats, déjà présents en grand
nombre dans les grandes villes.
On rappelle que ces rongeurs
ont une période de gestation très
courte (une vingtaine de jours).
Et si l’on part du principe
qu’une rate peut avoir jusqu’à 5
portées par an avec une
moyenne de 7 petits par portée,
cela nous donne environ 55
ratons par an pour une femelle.
En notant enfin que les femelles
deviennent fertiles environ un
mois seulement après leur nais-
sance, en théorie, un couple de
rats peut donc entraîner une des-
cendance de 15 000 ratons en
moins d’un an.
Si les rats ont un rôle à jouer
dans les villes, contribuant à les
assainir en consommant une
partie de nos déchets, ils sont
également considérés comme
des vecteurs de maladies (virus,
bactéries et parasites qui peu-
vent présenter un danger pour
l’Homme). Rappelons qu’un
rapport de l’Onu publié il y a
quelques mois estimait que près
de 70 % de la population mon-
diale vivrait dans les villes d’ici
à 2050 (soit 2,5 milliards de

personnes en plus). La prolifé-
ration des nuisibles (rats, mais
aussi insectes phytophages) en
milieu urbain ne doit donc pas
être prise à la légère.

Incroyablement
résistants

Une étude publiée début sep-
tembre 2017 dans la revue
scientifique PLOS One révélait

en effet que les rats sont
aujourd’hui génétiquement
beaucoup plus résistants aux
raticides qu’on ne le pensait
auparavant. Cela explique
l’inefficacité apparente des
méthodes de dératisation
actuelles.
Rappelons qu’il y a quelques
mois, une équipe de
l’Université de Leicester s’était

demandé quel animal serait le
plus à même de prendre la place
de l’Homme si notre espèce
venait à disparaître. Les cher-
cheurs avaient alors déterminé
que ce sont bien les rats qui
arriveraient en haut de l’échelle
de l’évolution, parce que résis-
tants et capables de s’adapter à
tout type d’environnement.
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Le réchauffement climatique induit
la prolifération des rats

Pour déguster une pizza parfaite, vous
avez le choix. Prenez l'avion pour
l'Italie et dénichez un pizzaiolo qui tra-
vaille sa pâte et sa garniture avec sim-

plicité et amour, puis qui passe le tout
au four à brique réfractaire. L'autre solu-
tion est de suivre les conseils de deux
physiciens. Ils ont établi une équation

qui garantit la cuisson parfaite de votre
pizza, même dans un four électrique.
Le secret de la pizza parfaite reposerait
dans la pâte. Il semblerait que la qualité
de l'eau utilisée pour la confectionner
ait toute son importance. Une eau dure
entraverait le processus de fermentation
qui permet à la pâte de lever. Une eau
douce donnerait une pâte molle et col-
lante. En cas de doute, des chefs
conseillent même d'employer plutôt du
lait.
Selon des physiciens italiens, cette
équation complexe donne le temps de
cuisson parfait pour une pizza préparée
au four classique.

Les chercheurs s’intéressent
de près à la pizza

En 2014, des chercheurs s'étaient de
leur côté posé une question qui semble
tout aussi capitale : celle du fromage.
Mozzarella, cheddar, colby, édam,
emmental et provolone ont été passés
au crible. Parmi les critères retenus par
les chercheurs : l'élasticité, le goût,
mais aussi la couleur après cuisson.
Vous ne serez peut-être pas surpris d'ap-

prendre que la mozzarella apparaît
comme étant idéale. Mélangée avec du
cheddar, le résultat est encore meilleur,
le petit plus du second critère étant une
affaire de goût.
L'année précédente, une chaîne de pizze-
rias avait demandé à une mathémati-
cienne d'étudier le rapport entre l'épais-
seur de la pâte et la garniture. Elle avait
pu établir une formule permettant de
trouver la quantité idéale de garniture en
fonction du diamètre de la pizza.
Aujourd'hui, ce sont deux physiciens et
un anthropologue qui prennent la ques-
tion de la pizza parfaite par le bout de la
cuisson dans un four en briques réfrac-
taires. Car ce mode de cuisson, semble-
t-il, permet une cuisson uniforme de la
pizza. Dans l'idéal, pendant 2 minutes à
330 °C. Mais dans un four électrique, la
donne change bien sûr. La conductivité
thermique de nos plats en métal est en
effet bien supérieure à celle des briques.
Lois de la thermodynamique à l'appui,
les chercheurs montrent toutefois
qu'une pizza de qualité tout à fait satis-
faisante peut être obtenue après une
cuisson de 170 secondes à 230 °C.

Des physiciens établissent la recette de la parfaite... pizza

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

Capsule de survie
Inventeur : Survival Capsules LCC Date : 2010 Lieu : états-Unis
Cʼest après le tsunami ayant frappé Sumatra en 2010 que Julian Sharpe, P.-dg de
Survival Capsules LCC, a commencé à réfléchir sur un projet de capsule qui proté-
gerait ses occupants à la fois de lʼeau, du feu et des débris.
Pour cela, il a décidé de créer une sphère modulable capable de résister à des
conditions extrêmes et plus accessible quʼun abri conventionnel.
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PAR CHAHINE ASTOUATI

Abdou Semmar, directeur du site d’infor-
mation AlgériePart, dont la détention a
pris fin jeudi soir, a été empêché de quitter
le territoire national, alors qu’il était sur le
point d’embarquer sur un vol à destination
de la France, selon un article paru hier, sur
son site.
“L’acharnement contre le rédacteur en chef
d’Algérie Part se poursuit. Alors qu’il
avait été remis en liberté jeudi soir par le
juge du tribunal de Bir Mourad Raïs, sans
qu’il soit placé sous contrôle judiciaire,
Abdou Semmar a été empêché de quitter le
territoire national à l’aéroport international

d’Alger, sous le prétexte qu’il fait l’objet
d’une Interdiction de sortie du territoire
national (ISTN)”, écrit AlgériePart.
Cette interdiction de sortie du territoire
national est “arbitraire” et “totalement illé-
gale, selon plusieurs avocats membres du
collectif de défense du journaliste Abdou
Semmar et Merouane Boudiab”, dénonce
le site. Selon l’article, le procureur de la
République près du tribunal de Bir-
Mourad-Rais a “réfuté toute responsabilité
et affirmé qu’aucune ISTN n’a été émise à
l’encontre d’Abdou Semmar”. Le juge
d’instruction près le même tribunal a, lui
aussi, “confirmé” qu’”il n’a donné aucune
instruction pour émettre une ISTN”, tout
comme le procureur général près la Cour

d’Alger. “Aucun juge n’a donc voulu pren-
dre en charge la requête adressée par l’avo-
cat d’Abdou Semmar, qui demande la levée
pure et simple de cette ISTN injustifiée,
puisque aucune instance judiciaire n’a pro-
noncé cette mesure radicale qui impose des
restrictions à la liberté du premier respon-
sable d’Algérie Part”, s’insurge le site
Les avocats du journaliste “ne comptent
pas se taire face à cet arbitraire, et envisa-
gent de saisir dans les prochaines heures, le
ministère de l’Intérieur pour lui réclamer
des explications”, annonce le site d’infor-
mation, qui révèle qu’Abdou Semmar
“devait se rendre en France, pour rendre
visite à sa petite sœur malade”.

C. A.

Les accusations portées par
Tayeb Louh contre le Premier
ministre, Ahmed Ouyahia,
prennent une nouvelle
tournure, mais pas là où on s’y
attendait. Hier, le secrétaire
général du FLN, Djamel Ould
Abbès, s’est désolidarisé
publiquement des attaques du
ministre de la Justice et
membre du Comité central du
parti à l’encontre du Premier
ministre.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

“L es propos du ministre de la
Justice n’engagent en rien le
FLN”, a tenu à préciser Djamel

Ould Abbès, dans une déclaration à nos
confrères de Liberté. “Il a agi en tant que
ministre et non comme militant du FLN”,
a-t-il précisé. Avant d’insister : “Le FLN
n’est pas du tout concerné par cette his-
toire. Nous sommes concentrés sur les
élections sénatoriales, à travers la tenue
des assemblées dans les wilayas pour dési-
gner nos candidats”.

Contentieux
Une démarche surprenante de la part de
Djamel Ouled Abbes, quand on sait que
personne n’a soupçonné le ministre de la
Justice d’être en service commandé pour le
FLN. Mieux : en matière d’attaques contre
Ahmed Ouyahia, le chef du FLN a un
lourd passif en la matière. Si le parti

affirme aujourd’hui, soutenir le Premier
ministre et qu’il a “une confiance totale en
Ahmed Ouyahia”, cela n’a pas toujours été
le cas.
Depuis son arrivée à la tête du FLN,
Djamel OuldAbbès a passé plus de temps
à attaquer Ahmed Ouyahia qu’à le ména-
ger. Il l’a accusé de lorgner la place du pré-
sident de la République, sans doute l’accu-
sation la plus grave qui puisse être portée
contre un Premier ministre en exercice. Il
l’a critiqué publiquement, pour avoir
déclaré qu’il croyait à l’innocence de l’an-
cien ministre de l’Énergie, Chakib Khelil.
Il a organisé une tripartite parallèle avec le
patronat et l’UGTA sur le partenariat
public-privé, pour court-circuiter celle
tenue par le Premier ministre Ahmed
Ouyahia…
Pourquoi dans ces conditions, Djamel
Ould Abbes tient-il à manifester son dés-
accord avec le ministre de la Justice, dans

cette histoire et de rappeler que son parti
“n’est pas habilité à évaluer un gouverne-
ment, en dehors du président de la
République” ?
En réalité, cette affaire offre la possibilité
au chef du FLN, de régler ses comptes
avec celui qu’il considère comme un
sérieux adversaire au sein du parti.
Djamel OuldAbbès et Tayeb Louh ne s’ai-
ment pas, et cela est un secret de polichi-
nelle au FLN. Depuis quelques temps, le
ministre de la Justice installe ses hommes
dans les structures du parti, en prévision de
sa candidature éventuelle à la direction du
FLN. “Tayeb Louh tisse sa toile au sein
du parti. Il installe ses hommes et garde un
œil sur le FLN”, reconnait un membre de
la direction du parti, proche du ministre de
la Justice.
Pour illustrer cet antagonisme entre les
deux hommes, il faut revenir à la confec-
tion des listes pour les élections législa-

tives de 2017. A la veille de la publication
des listes et alors que le chef du FLN,
entouré de son équipe, se trouve à l’hôtel
Moncada, le ministre de la Justice va, à la
demande de la présidence, revoir celles-ci
et opérer plusieurs changements dans les
noms des candidats retenus. “Cela a été
vécu comme un affront de la part de Ould
Abbes, qui était en plus en pleine tempête
médiatique avec les accusations portées
contre ses enfants, sur le business des
listes électorales”, explique un membre du
CC, sous couvert de l’anonymat.

R. R.
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APRÈS SES ATTAQUES CONTRE OUYAHIA

Tayeb Louh, publiquement désavoué
par Ould Abbès

MÉDIAS

Abdou Semmar empêché
de quitter le territoire national

LOGEMENT LPA

Un quota de 5.400
unités pour Alger

Tout est prêt pour le lancement de la for-
mule du logement LPA (Logement promo-
tionnel aidé) à Alger. Les terrains d’as-
siette, qui accueilleront les futures cités
LPA, ont été définis, rapporte TSA Arabi.
Il s’agit notamment, de Bouzareah (1.200
unités), El Harrach (700 unités), Birtouta
(500), Bordj El-Kiffan (500) et Mehelma
(400). Au total, 5.400 logements LPA
seront réalisés à Alger, selon la même
source.

AIR ALGÉRIE

La direction suspend
les tecniciens de la

maintenance en grève
Air Algérie a décidé hier, de suspendre de
leurs fonctions les techniciens de la main-
tenance qui ont entamé dimanche dernier,
un mouvement de grève inopiné, a-t-on
appris de la direction de la Compagnie
aérienne nationale. “Suite à la persistance
et l’arrêt de travail illégal” des techniciens
de la maintenance, “la Direction générale a
pris les mesures adéquates, conformément
aux dispositions légales et réglemen-
taires, à l’encontre des fautifs”, précise la
DG d’Air Algérie, dans une déclaration à
TSA. “C’est une première mesure, avant le
licenciement”, avertit la même source.
Dimanche, des techniciens d’Air Algérie
ont observé un arrêt de travail, avant de le
suspendre, pour reprendre leur mouvement
de protestation dans la nuit de dimanche à
lundi.

Les cinq
généraux-majors libérés

ont récupéré leurs
passeports

Les cinq généraux-majors arrêtés, puis
libérés sur décision du président
Bouteflika, lundi 5 novembre, ont récu-
péré leurs passeports, a-t-on appris de
sources sûres. Le 14 octobre dernier, Said
Bey (ex-chef de la 2e région militaire),
Habib Chentouf (ex-chef de la 1ere
région), Abderrazak Cherif (ex-comman-
dant de la 4e région), Menad Nouba (ex-
commandant de la gendarmerie nationale)
et Boudjemâa Boudouaour (ex-directeur du
MDN), ont été mis en détention provi-
soire, par le tribunal militaire de Blida,
dans le cadre d’une enquête sur “l’enrichis-
sement illicite” et “abus de fonction”.
Arrêté avec les cinq généraux-majors, un
sixième officier supérieur de l’armée, le
colonel Abdelaziz, n’a pas été libéré, pour
des raisons inconnues.

R. N.

POUR LE REMBOURSEMENT DES DETTES DE L’ANSEJ

L’État accorde un nouvel échéancier
Les jeunes promoteurs de micro-entre-
prises, dans le dispositif de l’Agence
nationale de soutien à l’emploi des jeunes
(ANSEJ), bénéficient d’un nouvel échéan-
cier pour le remboursement de leurs dettes
auprès des banques, a indiqué hier, la direc-
trice générale de l’Agence, Samira Djaïder,
écartant tout effacement de ces dettes, rap-
porte l’agence officielle.

“Ceux qui n’ont pas pu apurer les dettes
contractées auprès des banques peuvent
bénéficier d’un échéancier de rembourse-
ment, afin de pouvoir pérenniser leurs acti-
vités”, a assuré la responsable sur les
ondes de la Radio nationale.
Elle a souligné, par la même occasion, que
des jeunes promoteurs en butte à des diffi-
cultés de remboursement, “avaient bénéfi-

cié d’un effacement des pénalités de retard
et des intérêts cumulés”, relevant que cette
décision “avait permis à 160.000 promo-
teurs, de rembourser leurs dettes auprès des
banques”. La responsable a fait savoir, que
21.000 promoteurs ont fait appel au
Fonds de garantie, pour surmonter les dif-
ficultés de remboursement.

R. N.
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Trois narcotrafiquants, à bord d'un véhi-
cule touristique chargé de 22,2 kilo-
grammes de kif traité, ont été arrêtés par
un détachement de l'Armée nationale
populaire (ANP) à Bechar, a indiqué hier,
un communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte contre la contre-
bande et la criminalité organisée, un déta-
chement de l'ANP a arrêté, en coordination
avec les services de la Sureté nationale, le
13 novembre 2018 à Bechar (3e Région
militaire), trois narcotrafiquants à bord

d'un véhicule touristique chargé de 22,2
kilogrammes de kif traité, tandis que d'au-
tres détachements combinés de l'ANP ont
saisi, à Ouargla (4e RM) et Sétif (5e RM),
trois (3) fusils de chasse et 662 car-
touches", précise le communiqué.
Dans le même cadre, des détachements de
l'ANP "ont intercepté, à Tamanrasset et In
Salah (6e RM), deux contrebandiers et
saisi quarante (40) tonnes de denrées ali-
mentaires, des outils d'orpaillage et une
plaque photovoltaïque, tandis que des élé-
ments de la Gendarmerie nationale ont

saisi vingt-huit (28) quintaux de tabac,
921.600 unités d'articles pyrotechniques et
266 comprimés psychotropes, lors d'opé-
rations distinctes menées à Biskra et El-
Oued (4e RM)", ajoute la même source.
Par ailleurs, des Garde-côtes "ont déjoué
des tentatives d'émigration clandestine, de
81 personnes à bord d'embarcations de
construction artisanale à Oran, Chlef et
Aïn Témouchent (2e RM)", note le com-
muniqué.

R. N.

Le ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme
hospitalière, Mokhtar
Hasbellaoui, a réaffirmé, hier à
Alger, l'engagement de
l'Algérie à élaborer un plan
d'action national pour la lutte
contre la résistance aux
antimicrobiens, en cohérence
avec la stratégie mondiale.

PAR ROSA CHAOUI

"L e ministère s'est engagé, en colla-
boration avec ses partenaires, dans
un processus inclusif visant l'éla-

boration d'un plan stratégique national,
dédié spécifiquement à la lutte contre la
résistance aux antimicrobiens, en cohé-
rence avec la stratégie mondiale", a relevé
M. Hasbellaoui, dans une allocution pro-
noncée lors des travaux de la Journée
nationale de lutte contre la résistance aux
antimicrobiens.
Ce plan, a ajouté le ministre, vise à mieux
faire connaître et comprendre le problème
de la résistance aux antimicrobiens, renfor-
cer les connaissances et les bases fac-
tuelles par la surveillance et la recherche,
réduire l'incidence des infections, optimi-
ser l'usage des agents antimicrobiens et
garantir des investissements durables pour
combattre la résistance aux antimicro-
biens.
Pour M. Hasbellaoui, ce plan d'action va

renforcer le dispositif déjà mis en place par
le ministère de la Santé, à travers le réseau
algérien de surveillance de la résistance des
bactéries aux antibiotiques AARN, avec
comme laboratoire de référence l'Institut
Pasteur d'Alger (IPA).
Il a estimé que, c'était un problème
"majeur" de santé publique qui n'a pas
épargné l'Algérie, ajoutant que c'est un
"impératif" pour le secteur privé, en tant
qu'"acteur clé dans l'environnement médi-
cal et sanitaire d'être inclus dans ce dispo-
sitif".
"La résistance aux antimicrobiens consti-
tue aujourd'hui, l'une des plus graves
menaces pesant sur la santé mondiale, la
sécurité alimentaire et le développement à
l'échelle mondiale", a-t-il insisté, ajoutant
que l'impact de la résistance aux antimi-

crobiens nécessite le recours à des médica-
ments coûteux, engendre la prolongation
de la maladie, de son traitement, de l'hos-
pitalisation et accroit les dépenses de la
santé et la charge financière sur la
familles. Le ministre a fait savoir que,
l'Algérie disposait d'un cadre juridique
(décret exécutif de 2017) portant création,
missions, organisation et fonctionnement
du comité multisectoriel de lutte contre la
résistance aux antimicrobiens, précisant
que ce cadre servira de point de départ, pour
la mobilisation de tous ceux qui sont res-
ponsables des mesures visant cette lutte.
Dans le but d'être au rendez-vous, a souli-
gné M. Hasbellaoui, il est essentiel de
veiller à ce que les éléments clé de l'action
nationale de lutte, soient "efficacement"
mis en oeuvre et traduits en action,

"concrètes et mesurables". Selon M.
Hasbellaoui, grâce à des mesures "déci-
sives collectives" avec les autres secteurs,
la résistance aux antimicrobiens peut être
"minimisée", sachant que la résistance est
en grande partie due à une utilisation "ina-
déquate" d'antimicrobiens et une "mau-
vaise utilisation" dans l'agriculture, ajou-
tant que "nous devons travailler ensemble,
pour trouver des solutions à ces pro-
blèmes" .
Un plan d'action mondial contre la résis-
tance aux antimicrobiens a été élaboré,
pour riposter à ce "grave problème" de
santé publique, à la 68e Assemblée mon-
diale de la santé, en 2015 aux Etats-unis,
avec l'adoption d'une résolution invitant à
mettre en oeuvre ce plan.

R. C.

PLAN DE LUTTE CONTRE LA RÉSISTANCE AUX ANTIMICROBIENS

L'Algérie réaffirme son engagement

EN POSSESSION DE PLUS DE 22 KG DE KIF TRAITÉ

Trois narcotrafiquants arrêtés à Bechar

PAR IDIR AMMOUR

On peut justifier toutes les décisions, y
compris l'ouverture aux cliniques privées,
en tablant sur l'importance primordiale de
l'accès aux soins par tous les moyens. La
médecine à deux vitesses s'installe ainsi en
douce chez nous, tout comme cela s'est
produit dans le système d'éducation et de la
formation professionnelle.
Un accès rapide et efficace, aux soins pour
les riches et un accès plus lent et labo-
rieux, pour les moins bien nantis. Voilà
où en est le modèle algérien du filet social.

Bienvenue aux cliniques privées, pourvu
que vous ayez les moyens de payer,
comme tout bon client dans une société
marchande. En effet, selon les statistiques
récentes fournies par les services du minis-
tère de la Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière, “pas moins de 140
demandes d’ouverture de cliniques privées
sont formulées, chaque mois.”
Ces derrières émanent, notamment, des
médecins spécialistes qui ont déjà effectué
leur service civil, qui s’organisent en
groupe, pour pouvoir bénéficier des
mesures incitatives, telles que les crédits
ANSEJ. Parmi les régions qui suscitent
l’intérêt de ces médecins, la wilaya d’Alger
figure en tête de liste des demandes dépo-
sées, suivent les wilayas de Constantine,
d’Oran et de Sétif, alors que les wilayas du
Sud enregistrent une affluence “plutôt
timide” par rapport aux autres régions du
pays. Néanmoins, ne pouvant répondre

positivement à toutes ces demandes grou-
pées, et pour assurer une meilleure réparti-
tion de spécialistes à travers les différentes
régions du pays, le ministère de la Santé a
décidé d’adopter le système de zoning, au
profit des médecins spécialistes désirant
ouvrir leur clinique privée.
À ce titre, il est utile de savoir que le
médecin spécialiste souhaitant ouvrir une
clinique privée, est tenu de déposer sa
demande au niveau de la direction de la
Santé de wilaya, par la suite, au niveau de
la Commission nationale chargée de
l’étude de ce genre de dossiers, pour tran-
cher la question.
Cette Commission relevant du ministère
de la Santé, est composée de représentants
du Conseil de l’ordre des médecins, de la
direction de la Santé, en plus des représen-
tants de la Direction des ressources
humaines. Pour ce faire, le ministère s’est
attaché pour la mise en place de la carte du

Schéma d’organisation et de planification
sanitaire qui figure désormais, dans la nou-
velle loi sanitaire, et qui projette, entre
autres, de combler les insuffisances pou-
vant être enregistrées, dans certaines
régions reculées et enclavées du pays.
Ce n'est pas par caprice que les patients
fuient un service gratuit, pour un service
payant.
C'est seulement qu'ils en ont ras-le-bol de
notre système public de soins de santé,
inefficace et anarchique.
Cette situation interpelle la conscience
humaine, avant même celle profession-
nelle ! Et s'ils cessaient d'abuser des
malades et s'activaient à améliorer la qua-
lité des services offerts à la population,
personne ne paierait pour un service privé
qu'il peut obtenir gratuitement. A bon
entendeur !

I. A.

CLINIQUES MÉDICALES PRIVÉES

Elles poussent comme des champignons

MÉTRO D'ALGER
Renforcé par deux
nouvelles stations

Deux nouvelles stations du métro
d'Alger, "Ali Boumendjel" (Alger-
Centre) et "Gué de Constantine"
(Kouba), ont été inaugurées hier, par le
ministre des Transports et des Travaux
publics, Abdelghani Zaalane.
Munie de quatre (4) accès, la station "Ali
Boumendjel" relie la station "Grande-
Poste" à celle de la "Place des Martyrs".
Quant à la station "Gué de
Constantine", munie de deux accès, elle
relie la station "Les ateliers" à celle de
"Ain Naadja". Par ailleurs, le ministre a
annoncé que, les locaux commerciaux
situés au sein du métro d'Alger seraient
mis aux enchères, à partir de la semaine
prochaine afin d'offrir plus de services
aux usagers de ce moyen de transport.

R. N.
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RECETTES DE GRAND-MÈRE

SSee  ssooiiggnneerr  aauu  tthhyymm

Prouvé par de nom-
breuses études :
De nombreuses études ont été
faites sur le thym, et toutes
démontrent ses propriétés
toniques et antiseptiques. Le
thym apaise, calme les
angoisses et éloigne les idées
noires. Il tonifie le système
nerveux et est, donc, utile dans
les états de fatigue. Il stimule
les fonctions digestives et
intestinales. Il calme les toux
épuisantes et dégage les
bronches. En infusion, cata-
plasme, massage.

En tisane :
Versez un quart de litre d'eau
bouillante sur une c. à café de
thym sec ou sur une belle
branche de thym frais. Laissez
infuser deux à trois minutes.
Buvez nature ou sucrée au
miel de thym par exemple,
avec ou sans citron. Quatre ou
cinq tasses par jour soulagent
les rhumes et calment la toux.
La tisane de thym est égale-
ment digestive et tonique. Le
fait de remplacer le café par

une infusion de thym vous
apporte bien-être tout au long
de la journée.

Lotion tonique pour la
peau :
Faites une infusion de thym et
laissez-la refroidir. Ajoutez
trois gouttes d'extrait de
pépins de pamplemousse pour
la conservation. Cette lotion
tonifie et resserre les pores de
la peau. Elle se conserve une
semaine au frigo.

En sirop :
Dans un grand bocal, alternez
des couches de thym frais et de
sucre. Laissez macérer trois
jours au soleil ou une heure au
bain-marie. Ensuite, remplis-
sez le bocal d'eau, et faites
cuire une heure au bain-marie.
Filtrez. Embouteillez. Ce
sirop, à raison de cinq c. à
soupe par jour, calme la toux
et éloigne les premiers fris-
sons. En prévention, il ren-
force la résistance aux infec-
tions hivernales.

Cataplasme :
Faites chauffer une poche rem-
plie de thym, frais ou sec, une
ou deux minutes au four à
micro-ondes. Ce cataplasme
est salutaire si vous le placez
sur le ventre en cas de
douleurs : règles, crampes... Il
calme et atténue également les
contusions.

Macérat huileux

contre les rhuma-
tismes :
Remplissez un bocal de thym
frais. Couvrez d'huile d'olive.
Laissez macérer trois semaines
au soleil. Utilisée en massage,
cette huile de macération est
souveraine en cas de rhuma-
tismes, entorses ou foulures.
Si vous lui ajoutez une poi-
gnée de lavande, elle calme les
coups de soleil.

La cueillette :
Cueillez-le parcimonieusement, n'arrachez jamais la plante. Il
faut couper les tiges au sécateur ou au pire les casser du bout
des doigts, mais ne coupez pas toutes les plantes ni toutes les
tiges d'une même plante. Il est préférable de réaliser la cueil-
lette aux heures chaudes, ainsi vous  éviterez la rosée du petit
matin et la plante évacuera le maximum d'humidité.

Le conserver :
Le thym se conserve très bien quelques semaines en branches,
sous forme de petits bouquets. Au-delà, les feuilles se déta-
chent de leurs branches.
Pour une plus longue conservation, faites sécher quelques
semaines, en laissant "respirer" la cueillette dans un panier en
osier, ou pendue par bouquets tête en bas, dans un endroit sec
et aéré. Une fois sec, frottez les branches entre vos mains pour
faire tomber les feuilles, triez bien pour ne conserver que les
feuilles et récupérez dans une boîte ou sachet hermétique pour
cuisiner avec toute l'année. 

En cuisine :
Il faut toujours avoir du thym pour cuisiner. A la rigueur, du
thym que l'on peut se procurer partout dans le commerce,
mais de préférence le thym véritable.  L'idéal est d'avoir en
permanence du thym fraîchement cueilli, sous cette forme, il
est pratique d'utilisation puisque les feuilles tiennent bien aux
"branches" et les saveurs et aromes sont puissants et presque
divins !

Omelette aux pommes
de terre et oignons

Ingrédients :
4 c. à soupe d’huile
4 pommes de terre coupées en fines
rondelles 
4 œufs en omelette
Un oignon coupé en fines rondelles
Sel, poivre
Persil 
Préparation :
Eplucher les pommes de terre, les cou-
per en fines rondelles, les laver et les
sécher avec un torchon propre. Dans un
bol, battre les œufs en omelette, saler,
poivrer, ajouter un peu de persil. 
Dans une poêle, faire chauffer l’huile,
faire frire les pommes de terre à feu
moyen et à couvert environ 20 min en
les remuant de temps en temps. 5 mn
avant la fin de cuisson,  une fois qu’elles
auront une belle couleur, ajouter l’oi-
gnon, le laisser cuire 5 mn (brasser régu-
lièrement pour ne pas le laisser noircir),
vider l’huile en trop de la poêle et ajou-
ter les œufs, laisser cuire 1 min, prendre
une assiette de la grandeur de la poêle,  la
mettre sur les pommes de terre en ome-
lette, retourner  la poêle  en tenant l'as-
siette fortement,  et remettre dans la
poêle pour faire cuire encore 1 mn l’au-
tre côté.

Biscuits au chocolat
noir

Ingrédients :
350 g de beurre 
100 g de sucre glace 
100 g de maïzena 
150 g de chocolat noir 
Zeste de citron râpé 
1 sachet de levure pâtissière 
La farine selon le mélange 
1 petit pot de confiture d’abricot 
Préparation :
Travailler le sucre glace et le beurre
jusqu’à l’obtention d’un mélange cré-
meux, ajouter le zeste de citron râpé,
incorporer la maïzena, la levure, bien
mélanger, ajouter la farine tamisée peu à
peu et pétrir pour obtenir une pâte
homogène et très molle.  Mettre la pâte
dans une poche à douille et presser des
bouts de pâte de 6 cm sur une plaque
huilée.
Faire cuire dans un four moyennement
chaud, coller les gâteaux deux par deux
avec la confiture. Faire fondre le choco-
lat noir au bain-marie, plonger d’un seul
côté les gâteaux dans le chocolat fondu,
les poser sur du papier paraffiné, laisser
prendre.

A S T U C E S
Bouger les meubles sur
de la moquette

Marques de meuble sur la
moquette 

Si la marque des pieds du meu-
ble a laissé son empreinte,
posez dessus une pattemouille
humide et appliquez un fer à
repasser chaud dessus puis
brossez. 

Pour ne pas abîmer la
moquette quand vous changez
de place à un meuble très
lourd, glissez sous ses pieds
un morceau de carton.

Ramollir du cirage durci

Votre cirage a durci, vous
pouvez le rendre opérationnel
si vous lui rajoutez quelques
gouttes de pétrole ou d'es-
sence de térébenthine

Si les rayures ne sont pas trop
importantes, on peut les atté-
nuer en les brossant méticu-
leusement avec une brosse à
dent et du dentifrice.

Eraflures sur le verre

CONSEILS PRATIQUES

Avoir toujours du thym chez soi

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

En tisane, ou sous forme d'huile essentielle,
les bienfaits du thym sur notre santé sont
nombreux. C'est un antiseptique et un tonique
efficace.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de

marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et

développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la

rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE LA SANTE DE LA POPULATION

ET DE LA REFORME HOSPITALIERE

DIRECTION DE LA SANTE ET DE LA POPULATION
WILAYA DE TIZI-OUZOU
ETABLISSEMENT HOSPITALIER SPECIALISE
EN CARDIOLOGIE ET CHIRURGIE CARDIAQUE
« YACEF Omar » DBK 

***AVIS DE RECRUTEMENT***
L’Etablissement Hospitalier Spécialisé en Cardiologie et Chirurgie cardiaque de
Draa Ben Khedda organise un concours sur titre pour le recrutement dans le grade
suivant :

Consti tution du dossier de candidature :
-Une demande manuscrite avec le numéro de téléphone
-Deux (02) photos d’identité
-Une copie de la carte nationale d’identité
-Une copie certifiée conforme à l’original du titre, diplôme et les relevés de notes du
cursus
-Fiche de renseignement à remplir lisiblement.
Clôture des inscriptions : Les dossiers doivent être déposés au niveau de la
direction de l’Etablissement Hospitalier Spécialisé en Cardiologie et Chirurgie
Cardiaque dans un délai de Quinze (15) jours ouvrables, à compter de la date de
publication du présent avis.
NB : Tous dossier incomplet ou arrivé hors délai d’inscription ne sera pas pris en
considération.
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N° Grade Mode de
recrutement

Conditions Nbre
de

Postes

S truture
d’affectation

A/C

01 Médecin
Généraliste

Concours sur
titre

Les candidats
titulaires

d’un diplôme
de docteur
en médecine
ou d’un titre
reconnu

équivalent.

01 EHS DBK

Le forum permettra aux
participants d'enrichir les
expériences et les innovations
qui seront présentées lors du
rassemblement et de
s'enquérir des opportunités
qu'offre le marché africain.

PAR AMAR AOUIMER

L a Chambre algérienne de commerce et
d'industrie porte à la connaissance des
opérateurs économiques algériens que

le Forum africain de start-ups (ASF) orga-
nise la 3e édition du Forum économique
des start-ups, incubateurs et investisseurs
d'Afrique du 13 au 17 novembre à Abidjan
en Côte d'Ivoire. 
Ce forum permettra aux participants d'en-
richir les expériences et les innovations
qui seront présentées lors de ce rassemble-
ment et de s'enquérir des opportunités
qu'offre le marché africain.
Les organisateurs de cet événement esti-
ment qu'il y a cinq raisons d'y participer
Il s’agit de faire connaître et valoriser la
start-up, bénéficier de formations et de
conseils, trouver des potentiels parte-
naires, financements et investisseurs pour
développer la start-up, former et coacher
les créateurs de start-ups. Il y a lieu égale-
ment de trouver des projets à fort potentiel
pour leur financement.
Rappelons qu'un protocole d'accord de coo-
pération entre la Chambre algérienne de
l'industrie et du commerce et le Forum des
chefs d'entreprise de la Côte d'Ivoire a été
signé récemment pour favoriser le partena-
riat et les échanges commerciaux entre les
deux pays.
A travers ce document, qui a été paraphé
lors de la tenue d'un forum d'affaires
algéro-ivoirien, il s'agit d'établir un cadre
légal régissant les relations entre ces deux
organismes de façon à permettre aux opé-
rateurs économiques des deux pays de
prendre connaissance des opportunités
d'investissements et de renforcer les
échanges commerciaux bilatéraux.
A ce propos, la Caci a indiqué que
l'Algérie manifeste l'intérêt de nouer des
relations de coopération avec la Côte
d'Ivoire, notamment dans les domaines de
l'agroalimentaire et des travaux publics.

Dans ce sens, il est cité, entre autres, la
possibilité de création d'entreprises mixtes
entre les deux pays pour la transformation
en jus des fruits produits par la Côte
d'Ivoire.
Par ailleurs, un accord a été signé entre
une société privée algérienne spécialisée
dans les machines agricoles et travaux
publics (UFMATP) et une société ivoi-
rienne activant dans les travaux publics,
qui pourrait aboutir à des opérations d'ex-
portations vers ce pays.
Quant à l'objectif de la tenue de ce forum
d'affaires algéro-ivoirien, le  même respon-
sable a expliqué qu'il s'agit pour les opéra-
teurs économiques algériens d’examiner
les possibilités et opportunités de place-
ment de leurs produits sur le marché ivoi-
rien et ce, à travers des rencontres de mise
en relation d’affaires avec leurs homo-
logues ivoiriens activant dans les secteurs
de la métallurgie, le matériel de construc-
tion, le BTPH, l’électricité et l’équipe-
ment industriel et la quincaillerie,

L'énergie renouvelable,
l’hydraulique, l’agriculture,
l’agroalimentaire en débat 

Pour sa part, le vice-président du Forum
des chefs d'entreprise de la Côte d'Ivoire,
Jean-Marie Kone, a expliqué que sa pré-
sence en Algérie vise le partage des expé-
riences entre les deux pays et le renforce-

ment des liens de coopération dans diffé-
rents secteurs.

Côte d'Ivoire, une porte pour
les exportations algériennes

vers l'Afrique de l'Ouest
La Côte d'Ivoire constitue une nouvelle
destination pour les exportateurs algériens
qui veulent placer leurs produits sur ce
marché et accéder à toute la région de
l'Afrique de l'Ouest à la faveur de l'ouver-
ture prochaine d'un comptoir commercial à
Abidjan, a indiqué le ministère du
Commerce.
Considérant que le continent africain est
un espace naturel pour le développement
de la coopération "sous toutes ses
formes", le ministère estime que ce mar-
ché "offre des opportunités à la promotion
de la production nationale, qui a connu,
ces dernières années, des progrès substan-
tiels en matière de qualité".
S'exprimant lors d'une journée d'étude sur
l'ouverture d'un comptoir  commercial à
Abidjan, les responsables algériens ont
salué cette initiative qui devrait permettre,
selon lui, de mieux prospecter les marchés
africains, comme nouvelle destination
pour les exportateurs algériens hors hydro-
carbures. "A partir de ce pays, on pourra
prospecter d'autres  marchés avoisinants de
toute la région de l'Afrique de l'Ouest", a-
t-il dit.

L'ouverture de cet espace commercial dédié
aux producteurs algériens des biens et ser-
vices vient à point nommé puisque
l'Algérie veut à tout prix  diversifier son
économie affectée par la chute des prix du
pétrole. "Notre devoir est de rationaliser au
plus vite nos importations et réduire
autant que possible leurs coûts dans une
conjoncture où l'Algérie a déjà perdu plus
de 50 % de ses revenus issus des hydrocar-
bures", a rappelé le ministre du
Commerce.
L'autre défi, a-t-il ajouté, est de voir "com-
ment relancer rapidement les exportations
hors hydrocarbures et réduire ainsi le poids
de la rente dans  le financement de notre
économie".
Initié par la société de services à l'export
(AFEEE), ce comptoir  commercial
d'Abidjan devrait être opérationnel en
novembre prochain.
"Exporter vers l'Afrique de l'Ouest était
pour nous un défi. Mais nous irons en
Afrique de l'Ouest parce que nos amis ivoi-
riens nous attendent", a  indiqué le fonda-
teur de cette société qui a fait visiter à un
groupe d'opérateurs ivoiriens des unités de
production industrielle à l'est du pays.
"Concernant l'informatique et l'électromé-
nager, on savait que l'Algérie avait des
chaînes aussi importantes. Ces produits
sont importés de Chine", a  confié Fofana
Namory, transitaire venu prospecter le
marché algérien qui représente, selon lui,
"une véritable opportunité pour la Côte
d'Ivoire". Un marché de 22 millions d'ha-
bitant, la Côte d'Ivoire "est le centre com-
mercial à ciel ouvert de l'Afrique de
l'Ouest, c'est-à-dire, le cœur  du système
économique de l'Afrique de l'Ouest", a
souligné, pour sa part, Ouattara  Sékou,
représentant de la Fédération ivoirienne des
acteurs du commerce de Côte  d'Ivoire.
Les échanges commerciaux entre l'Algérie
et ce pays africain sont quasiment nuls. Ils
se résument à quelques produits comme
les pâtes alimentaires, le café et les noix
de cajou.
"Nous cherchons aujourd'hui à booster ces
échanges commerciaux avec  l'Algérie",
estime, pour sa part, Camara Datoliban
Fanhonron, conseiller chargé  des affaires
économiques et commerciales à l'ambas-
sade de la République de Côte d'Ivoire à
Alger.

A.  A.
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Enrichir les expériences et les innovations

COOPÉRATION ENTRE L’ALGÉRIE ET LE BANGLADESH

Vers des échanges commerciaux dans l’agriculture, 
le textile et l’électroménager

Le Bangladesh est "intéressé" par des
échanges commerciaux avec l’Algérie dans
le secteur industriel des textiles et de
l’électroménager et dans l’agriculture, a
indiqué, à Tizi-Ouzou, le représentant
diplomatique de ce pays en Algérie,
Mohammed Abdul Hye.
L’ambassadeur bangladais, qui s’est rendu
dans la capitale du Djurdjura pour rencon-
trer les opérateurs économiques locaux, a
indiqué en marge de cette visite que son
pays "souhaite développer les échanges
commerciaux dans certains secteurs d’acti-
vité, dont l’électroménager".
Il a, à ce titre, invité le directeur général de
l’Entreprise nationale d’électroménager
(Eniem), Mouazer Djilali, à se rapprocher
de ses services pour étudier la possibilité
d’ouverture d’une usine Eniem au
Bengladesh, où les investisseurs sont exo-

nérés d’impôts. Dans le secteur agricole,
Mohammed Abdul Hye, a indiqué que son
pays importe déjà les dates algériennes, à
savoir la fameuse Deglet Nour, un com-
merce qu’il souhaite renforcer et élargir
vers d’autres produits agricoles, notam-
ment l’huile d’olive algérienne, un produit
du terroir, dont la Kabylie est l'une des
régions les plus importantes en matière de
production au niveau national.
Dans le domaine du textile, du cuir et de
jute, le diplomate a rappelé que son pays
est "l’un des leaders mondiaux dans cette
activité et principal fournisseur de grandes
marques de prêt-à-porter européennes".
Il a observé que "quelque 2.000 Bangladais
travaillent en Algérie principalement
comme ouvriers dans le secteur du bâti-
ment, mais aussi dans celui du textile,
notamment au niveau du complexe de

Relizane". Mohammed Abdul Hye a, par
ailleurs, souligné que son ambassade enga-
gera toutes les mesures nécessaires afin de
faciliter le déplacement d’investisseurs
algériens vers son pays, où sont déjà ins-
tallés quelque 500 Algériens, ainsi que
pour le déplacement de la main-d’œuvre
bangladaise vers l’Algérie.
A ce titre, il a souhaité que les autorités
algériennes "ouvrent une ambassade
d’Algérie au Bengladesh, pour faciliter le
déplacement de Bangladais vers l’Algérie",
relevant que ces derniers "effectuent actuel-
lement leurs démarches pour se rendre en
Algérie, en Inde". Cela permettra aussi de
renforcer le rapprochement entre les deux
pays, a-t-il dit. Il a observé que le
Bangladesh et l’Algérie sont des pays qui
sont proches culturellement et cultuelle-
ment, et aussi historiquement pour avoir

tous deux subi le colonialisme. Le prési-
dent de la Chambre de commerce et d’in-
dustrie du Djurdjura, Lakhdar Madjene, qui
a reçu l’ambassadeur bangladais en pré-
sence d’opérateurs économiques potentiels
de la wilaya, a relevé qu’il "existe beau-
coup d’opportunités d’investissement avec
le Bangladesh, qui est un pays émergeant
et qui ouvre ses portes aux investisseurs
en leur offrant des avantages fiscaux".
S’agissant du domaine du textile, M.
Madjene a rappelé que la wilaya de Tizi-
Ouzou dispose d’un complexe textile à
Draâ-Ben-Khedda qui "est tout indiqué
pour développer un partenariat entre les
deux pays, en faisant associer des
Algériens et des Bangladais dans le
domaine de la confection pour développer
cette activité", a-t-il dit.

R.  E.
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CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

CSC-USMBA : de la gloire
au déclin

Les saisons se suivent et ne
se ressemblent certainement
pas. Le CS Constantine,
champion en titre, et l’USM
Bel-Abbès, détenteur de la
Coupe d’Algérie 2018, ont pu
le vérifier à leurs dépens en
ce début de saison de Ligue 1
de football.

Les spécialistes du football évo-
quent dans ce cas de figure de
l’autosatisfaction, qui inter-

vient à l’issue de chaque consécra-
tion, un "phénomène"devenu
légion en championnat algérien, où
plusieurs équipes ont souvent
peiné durant la saison qui a suivi
leur montée dans la plus haute
marche du podium.
Le CSC, qui a réussi lors du précé-
dent exercice à mettre fin à 21 ans
de disette, en remportant le
deuxième titre de champion de son
histoire, traverse une crise de
résultats qui l’a fait reléguer à une
9e place au classement (16 points) à
cinq longueurs sur le premier relé-
gable le DRB Tadjenanet (14, 11
pts).
Les résultats en dents de scie réali-
sés jusque-là par la formation de
Cirta ont précipité la démission de
l’entraîneur Abdelkader Amrani,
qui quitte son poste deux années
après son arrivée en 2016. "Après
avoir mûrement réfléchi, j’ai
décidé de démissionner de mon
poste d’entraîneur du CSC, je ne
peux plus continuer surtout que les
résultats n’ont pas suivi. Peut-être
qu’avec mon départ, l’équipe va
provoquer le déclic. Je ne suis pas
près d’oublier les bons moments
passés sur le banc du CSC et le
titre remporté la saison dernière",
a affirméAmrani aux médias à l’is-
sue du match nul concédé la
semaine dernière à domicile face
au MC Oran (0-0).
Même sans Amrani, le CSC a été
de nouveau accroché samedi
devant son public face au DRB
Tadjenanet (3-3), confirmant tout
le malaise que vit le club constan-
tinois. Rappelons qu’Amrani avait
déjà annoncé sa démission avant
de revenir à de meilleurs senti-
ments.

USMBA : une Supercoupe
et plus rien

Ayant complètement raté son début
de saison, l’USM Bel-Abbès, lan-
terne rouge de la compétition avec
9 points seulement et deux matchs
en retard à disputer, est appelée à
puiser dans ses ressources pour

arracher son maintien parmi l’élite.
Une mission d’ores et déjà compli-
quée pour la formation de l’Ouest.
Avec une seule victoire seulement
remportée en 12 matchs, les cli-
gnotants ont viré au rouge chez
l’équipe de la Mekerra. Pourtant, la
Coupe d’Algérie remportée en mai
2018 face à la JS Kabylie (2-1)
après 27 ans de disette, aurait pu
permettre au club d’amorcer son
renouveau.
Le départ l’été dernier de l’entraî-
neur Si Tahar Chérif El-Ouezzani,
considéré comme l’un des artisans
de la victoire en finale de cette
Coupe d’Algérie, a fini par désta-
biliser le groupe sur le plan tech-
nique, au moment où la direction
croyait bien faire en faisant appel à
l’entraîneur tunisien Moez
Bouakaz, dont il s’agissait de son
deuxième passage à la tête du club.
L’enchaînement des mauvais résul-
tats aussi bien à domicile qu’en
déplacement n’a pas conforté les
dirigeants de Bel-Abbès qui se sont
empressés à pousser Bouakaz vers
la porte de sortie, pour ensuite jeter
leur dévolu sur les services de
Youcef Bouzidi. Ce dernier a
dirigé son premier match jeudi 1er
novembre à l’occasion de la
Supercoupe remportée face au
CSC à Blida (1-0).
Un titre qui devait permettre aux
coéquipiers de Mohamed Seguer
de se libérer sur le plan psycholo-
gique et provoquer le déclic tant
recherché, mais la contre-perfor-
mance concédée mardi dernier
devant leurs supporters face au
Paradou AC (1-1) a remis le comp-
teur à zéro. La Supercoupe
d’Algérie n’était finalement qu’un
feu de paille.

Bonne opération
de l’USMA à Oran

L’USM Alger a réalisé une bonne
opération ce lundi en décrochant le

point du match nul de son déplace-
ment face au MC Oran (0-0), dans
le cadre de la 14e journée du cham-
pionnat de Ligue 1 de football.
En l’absence des deux milieux de
terrain Oussama Chita et
Abderrahmane Meziane, retenus
en équipe nationale, l’USMA
aurait pu prétendre à la victoire
face à une équipe oranaise loin
d’être un foudre de guerre.
Un résultat qui permet aux Rouge
et Noir de conforter leur position
en tête avec 30 points, à 7 lon-
gueurs de son poursuivant direct la
JS Kabylie. L’USMA confirme son

statut de leader en alignant un 10e
match sans défaite. Les deux der-
nières rencontres au programme de
cette journée devaient se jouer
mardi : JS Kabylie-NA Hussein-
Dey (17h45) et MC Alger-USM
Bel-Abbès (18h).
Cette 14e et avant-dernière journée
de la phase aller a débuté le week-
end dernier et a été marquée,
notamment, par la défaite concé-
dée par l’ES Sétif à domicile face à
la JS Saoura (0-1), alors que le
CRB s’est révolté en laminant le
MO Béjaïa (4-1) ce qui lui a per-
mis de ne plus être lanterne rouge.

Résultats partiels

Lundi 12 novembre :
MC Oran-USM Alger 0-0

Mardi 13 novembre :
JS Kabylie-NA Husseïn-Dey (17h45)
Stade 5-Juillet : MC Alger-USM Bel-Abbès (18h00)

Déjà joués :
Vendredi 9 novembre :
Olympique Médéa-CABB Arreridj 1-0

Samedi 10 novembre :
CR Belouizdad-MO Béjaïa 4-1
CS Constantine-DRB Tadjenanet 3-3
ES Sétif-JS Saoura 0-1
Paradou AC-AS Aïn M’lila 3-0

—————————————————————————————————

Classement : Pts J
1. USM Alger 30 13
2. JS Kabylie 23 12
3. JS Saoura 22 14
4. ES Sétif 21 12
5. MC Alger 19 12
6. MC Oran 18 14
7. NA Husseïn-Dey 17 12
-. Paradou AC 17 13
9. O. Médéa 16 14
-. CS Constantine 16 13
11. MO Béjaïa 14 13
12. AS Aïn M’lila 13 13
13. CABB Arreridj 12 13
14. DRB Tadjenanet 11 14
15. CR Belouizdad 10 14
16. USM Bel-Abbès 9 12
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EL-OUED, TRAITEMENT DES DÉCHETS MÉNAGERS

Adoption d’un mécanisme
de tri séléctif

Après avoir visité le projet de
tri sélectif des déchets au
niveau de la cité universitaire
de filles Soufia-Bachir, la
ministre de l’Environnement a
plaidé pour la généralisation
de cette expérience afin
d’ancrer ce mécanisme chez
le citoyen à partir de
l’institution universitaire.

PAR BOUZIANE MEHDI

La ministre de l’Environnement et
des Énergies renouvelables,
Fatma-Zohra Zerouati, a mis l’ac-

cent, à partir d’El-Oued, sur la néces-
sité d’adopter un mécanisme de tri
sélectif des déchets ménagers au
niveau des décharges pour faciliter
l’opération de récupération et de trai-
tement.
Selon l’APS, dans son intervention, en
marge de l’inspection de structures
relevant de son département, Mme
Zerouati a mis en avant l’importante
contribution des organismes adminis-
tratifs et entreprises publiques dans la
sensibilisation du citoyen sur l’effica-
cité de ce mécanisme pour le traite-
ment technique et efficient des
déchets ménagers.
Mme Zerouati a indiqué que le minis-
tère de l’Environnement a arrêté une
stratégie reposant sur l’obligatoire
implication des différentes parties de
la société civile, notamment celles
intéressées par les questions de l’envi-
ronnement, dans les mécanismes de
traitement des déchets ménagers,
avant d’appeler les jeunes à investir
dans le domaine environnemental, à

l’instar de la production de compost à
partir des matières organiques, expli-
quant que ce type d’investissement
contribuera à la préservation d’un
environnement sain et salubre, un
droit du citoyen prévu par la
Constitution, et à la couverture des
besoins du marché local et national en
intrants agricoles naturels.
A cette occasion, Mme Zerouati a
annoncé la tenue des assises natio-
nales de l’économie de recyclage à la
fin du mois de décembre prochain, en
présence des partenaires pour exami-
ner les questions ayant trait au tri
sélectif et au traitement des déchets
ménagers, ajoutant que la caravane de
la ville verte, placée sous le signe
"Semons la vie", devra s’ébranler au
début du mois de novembre prochain
et sillonner de nombreuses wilayas
pour sensibiliser les citoyens, premier
partenaire dans cette équation, et
éveiller leur sens de civisme dans la

préservation de l’environnement et
l’hygiène du milieu.
Mettant à profit cette tournée, elle a
donné le coup d’envoi d’une cam-
pagne de nettoiement « Sports et envi-
ronnement » de la Place verte, située
devant l’université Hamma-Lakhdar,
a fait savoir l’APS, soulignant que la
ministre de l’Environnement et des
Energies renouvelables, Fatma-Zohra
Zerouati, a, au terme de sa visite de
deux jours dans la wilaya d’El-Oued,
inspecté la Maison de l’environne-
ment à la cité du 8-Mai au chef-lieu de
wilaya, où se tient une exposition
regroupant plus d’une quinzaine
d’opérateurs économiques et de
gérants d’entreprises économiques
versées dans le domaine des énergies
renouvelables, ainsi que des artisans.

B. M.

ALGER, PLAN STRATÉGIQUE D’AMÉNAGEMENT ET D’URBANISME DE LA WILAYA

Taux de réalisation de la 1re phase à 45 %
Les projets s'inscrivant dans le cadre
1re phase du Plan stratégique d’amé-
nagement et d’urbanisme de la wilaya
d’Alger connaissent un taux de réali-
sation de 45 %, cette phase verra, fin
2018, la réception de grands projets, à
l'instar de la grande Mosquée d'Alger
et de la nouvelle aérogare, a indiqué la
présidente de la commission de l’ur-
banisme et de l’habitat de
l’Assemblée populaire de la wilaya
(APW) d'Alger, Zakia Kherras.
Pour rappel, les grandes étapes d’exé-
cution du Plan stratégique d’aménage-
ment et d’urbanisme de la wilaya
d’Alger sont définies comme suit : la
première étape qui a débuté en 2007 et
s’étalera jusqu’à 2020 concerne l'em-
bellissement de la capitale.
La deuxième étape (2020-2025) por-
tera sur l’aménagement de la baie
d’Alger ainsi que les nouvelles polari-

tés ou centralités urbaines. Entre
2025 et 2030, l’accent sera mis sur la
requalification de la périphérie, c’est-
à-dire de la réalisation de la cohérence
et l’équilibre urbain entre les 57 com-
munes de la wilaya d’Alger. Enfin,
entre 2030 et 2035 sera accomplie la
consolidation de tout le territoire,
c’est-à-dire l’achèvement du grand
projet de la consolidation urbaine.
"Le bilan des projets réalisés dans le
cadre du plan stratégique d'aménage-
ment et d'urbanisation de la capitale
fait état d'un taux de réalisation des
projets, au titre de la première phase
(2007-2020), de l'ordre de 45 %", a
précisé Mme Kharras au terme d'une
séance de travail avec le directeur de
l'urbanisme de la wilaya d'Alger.
La responsable a fait savoir, dans ce
cadre, que le projet de la grande
Mosquée et l'extension de l'Aérogare
internationale seront réceptionnés

avant fin 2018. Rappelant la levée du
gel sur certains projets dans le secteur
de l'éducation, notamment en matière
de réalisation des établissements sco-
laires dans les nouvelles cités, Mme
Kherras a fait savoir que les études
sont menées actuellement parallèle-
ment au lancement des travaux, et ce
afin de réaliser les établissements sco-
laires dans les meilleurs délais.
D'autres projets ont été lancés au
niveau des nouvelles cités, à savoir la
réalisation des canalisations, des
routes, des structures sportives, des
polycliniques, etc., a ajouté la respon-
sable. S'agissant de La Casbah
d'Alger, Mme Kherras a souligné que
la commission avait appelé à la resti-
tution de toutes les bâtisses afin de les
ériger en monument historique.

APS

LAGHOUAT
Prévision de
distribution

de 5.743 LPL
Pas moins de 5.743 logements de type public
locatif (LPL) seront attribués avant le mois
de juin prochain à travers la wilaya de
Laghouat, ont annoncé, dimanche dernier, les
services de la wilaya.
Ces logements, réalisés dans les différentes
communes de la wilaya, porteront à 18.782 le
nombre d’unités de logement de différentes
formules de construction réceptionnées dans
le cadre du dernier programme quinquennal
de développement à travers la wilaya, a-t-on
signalé. Au moins 3.188 logements de type
LPL ont été attribués depuis le début de l’an-
née à travers la wilaya, qui sont venus s’ajou-
ter aux 1.783 unités de même type attribuées
durant l’année 2017, selon la même source.
S’agissant des lots de terrain destinés à
l’auto-construction, 16.230 parcelles ont été
attribuées à leurs bénéficiaires, font savoir
les services de la wilaya, en précisant que
l’opération se poursuit toujours concernant
ce programme qui totalise 33.000 lots répar-
tis sur 62 lotissements sociaux et 307 lotisse-
ments ruraux. Une enveloppe de 1,7 milliard
DA a été dégagée pour la viabilisation de ces
lotissements et leur raccordement aux
réseaux divers (eau, électricité, gaz), sachant
que les travaux devront débuter prochaine-
ment. Le parc immobilier de la wilaya de
Laghouat est passé de près de 13.000 unités
de logements en 1999 à quelque 63.000 uni-
tés actuellement, selon les données de la
wilaya.

SETIF
Distribution de

2.800 logements
La ministre de la Solidarité nationale, de la
Famille et de la Condition de la femme,
Ghania Eddalia, a présidé, jeudi 25 octobre à
Sétif, une cérémonie symbolique de remise
de 2.800 logements de divers segments.
Lors de cette cérémonie tenue à la maison de
la culture Houari-Boumediène, la ministre a
rappelé que cette opération lancée la veille de
la célébration du 64e anniversaire du déclen-
chement de la guerre de Libération s’inscri-
vait dans le prolongement de celles qui
avaient eu lieu lors du dernier Ramadhan, et
à l’occasion de la célébration de la fête de
l’Independence et de la Jeunesse, au cours
desquelles 105.000 familles algériennes ont
bénéficié de nouveaux logements.
Elle a dans ce contexte mis en avant les
efforts déployés par l’Etat dans le domaine
de l’habitat et la volonté du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika à assurer
les opérations d’attribution de logements à
l’échelle nationale, notant que les efforts de
l’Etat se poursuivent pour "répondre aux
besoins des citoyens et améliorer leurs
conditions de vie et promouvoir le dévelop-
pement durable dans tout le pays". Mme
Eddalia a souligné que sous la bonne gouver-
nance du chef de l’État, "l’Algérie a réalisé
des grands progrès dans les domaines social
et économique", à travers, a-t-elle indiqué, la
concrétisation de nombreux projets d’habi-
tats et équipements publics visant l’améliora-
tion du cadre de vie des citoyens et la créa-
tion de centaines de milliers d’emplois.
Selon les explications fournies, sur les 2.800
logements attribués, figure un quota de 580
logements publics locatifs (LPL), dont 300
unités implantées dans la commune d’Aïn-
Azel, 120 à Beni Aziz, 40 à Bouandès et le
même nombre à Hammam El-Sokhna.
Aussi, ce programme englobe 190 logements
promotionnels aidés (LPA), dont 50 au chef-
lieu de wilaya, 50 autres unités à Beni Aziz,
40 dans la commune de Djemila et 30 Beni
Fuda. Il s’agit également de 1.030 unités de
la formule location-vente de l’AADL dans la
ville d’El-Eulma et 1.000 aides financières
pour l’habitat rural dans 27 des 60 com-
munes de la capitale des Hauts-Plateaux.
Pour rappel, depuis janvier dernier, la wilaya
de Sétif a attribué 6.829 logements de divers
segments, dont 1.837 LPL, 2 265 LPA et
2.727 aides financières de l’habitat rural.

APS
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’AGRICULTURE,
DU DEVELOPPEMENT RURAL

ET DE LA PECHE
DIRECTION DES SERVICES AGRICOLES

DE MEDEA
NIF : 0 962 1601 9 0490 32

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE

En application du décret présidentiel n° 15-247 du 16 sep-
tembre 2015 portant réglementation des marchés publics et
des délégations de service public notamment en son article
52, 65, et 161 la Direction des services agricoles de la
wilaya de Médea, lance un Avis dʼattribution provisoire pour
lʼétude et suivi pour la réalisation de 03 forages à Sidi
Zahar, Ain Boucif, Chahbounia et 02 puits à Saneg et
Aziz.

Lʼarticle 82 du décret présidentiel cité ci-dessus permet aux
soumissionnaires contestant le choix dʼintroduire auprès du
Comité des Marchés de la Wilaya de Médea dans un délai
de Dix (10) jours à partir de la date de publication de cet
avis.
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6235

Lot n° BET Projet
Localisa
tion
des

travaux
Nombre

Montant
global après
rectification
en DA (TTC)

Délai
(Mois)

Note
tech-
nique

Observa
tion

01

BET
BELHADJ
OTHMANE
(Berrouaghia)

Etude
pour la
réalisa-
tion des
forages

Sidi Zahar,
Ain Boucif,
Chahbounia

03 481 950,00 03 35,5 Moins
disant

02

BET
BELHADJ
OTHMANE
(Berrouaghia)

Etude
pour la
réalisa-
tion des
puits

Saneg,
Aziz

02 259 420,00 03 35,5 Moins
disant
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CONSTANTINE, DÉTENTEURS DE PRÉ-AFFECTATIONS LPL

Remise des clés à 1.600
souscripteurs “avant fin 2018“

Destinés aux détenteurs de
pré-affectations délivrées il y
a quelques années (depuis
2012), la réalisation de ces
logements a été achevée et il
ne reste plus que quelques
finitions en rapport avec les
aménagements extérieurs, a
fait savoir le même
responsable.

PAR BOUZIANE MEHDI

S ur un quota de 2.500 logements
publics locatifs (LPL), faisant partie
d’un important programme de

résorption de l’habitat précaire (RHP), réa-
lisés selon la formule de pré-affectation
mise en œuvre localement depuis des
années, plus de 1.600 unités seront distri-
bués "avant fin 2018", a annoncé, début
octobre, le chef de la daïra de Constantine,
Azzeddine Antri.
Lors d’une conférence de presse, le même
responsable a précisé que le reste de ce pro-
gramme, soit 900 LPL, seront distribués
"avant la fin du premier semestre 2019", et
il a affirmé que la liste des bénéficiaires
sera rendue publique "avant la fin du mois
d’octobre en cours", alors que le tirage au

sort est programmé pour "ce mois de
novembre". Destinés aux détenteurs de
pré-affectations délivrées il y a quelques
années (depuis 2012), la réalisation de ces
logements a été achevée et il ne reste plus
que quelques finitions en rapport avec les
aménagements extérieurs, a fait savoir le
même responsable, évoquant les condi-
tions climatiques affectant de temps à
autre la cadence des travaux.
Selon l’APS, le même responsable a sou-
ligné que les citoyens disposant de pré-
affectations délivrées par l’administration
locale il y a quelques années seront "gra-
duellement pris en charge", citant à titre
d’exemple la distribution depuis fin 2017
de plus de 4.000 LPL au profit de cette
catégorie de demandeurs de logement, et
rappelant qu’avant cette date, des milliers
d’autres citoyens disposant de pré-affecta-
tions ont été relogés.

Le chef de la daïra de Constantine a affirmé
qu’il ne reste que quelque 2.000 citoyens
détenteurs de pré-affectations (entre 1.800
à 2.100) et ce dossier sera "définitivement
clos" à Constantine, annonçant, à ce titre,
que la liste des derniers bénéficiaires de
logements à caractère social, dans le cadre
des pré-affectations, sera rendue publique
"avant la fin du premier semestre 2019",
puis ce sera au tour des demandeurs de
logement ayant déposé leurs dossiers
depuis 1991.
M. Antri a déclaré que les demandes de
logements sociaux déposées auprès des
services de la daïra de Constantine depuis
1991 n’ont été à ce jour "ni étudiées, ni
triées", affirmant qu’un programme de
plus 18.000 LPL est en cours de réalisa-
tion à travers plusieurs régions de la
wilaya de Constantine.

B. M.

L'entreprise "Alfatron", basée dans la zone
industrielle de Hassi Ameur (Oran), a ren-
forcé dernièrement ses capacités de produc-
tion et technologiques dans le but de diver-
sifier ses produits et faire face à la concur-
rence sur le marché national et partir à la
conquête de nouveaux débouchés à l'inter-
national. Cette filiale de l'Entreprise natio-
nale des industries électroniques (Enie) a
procédé à la modernisation de ses outils de
production pour être au diapason des évo-
lutions que connaît ce secteur.
Elle a également noué des relations de par-
tenariat technologique avec les majors
compagnies du secteur comme Microsoft,
Intel et HP. Les personnels de la firme ont
également bénéficié d'une formation conti-
nue pour s'imprégner des nouveautés du
monde informatique.
Le P.-dg de la société, Habib Ghazi, a
estimé que les efforts déployés ces der-
nières années ont permis une "améliora-
tion constante" de la qualité des produits et
le lancement d'une nouvelle gamme d'au-
tres produits selon les dernières technolo-
gies de pointe. "Cette situation a permis à
notre entreprise de développer ses activités
de vente, notamment contractuelles en
dépit de l'environnement concurrentiel
marquant notre secteur", a-t-il souligné.
Alfatron s'est dotée, il y a trois années,
d'une nouvelle chaîne de production simi-
laire à celle utilisée actuellement par la
firme internationale HP.
"Ceci a permis de développer et d'amélio-
rer la qualité des inputs et de lancer de nou-
veaux produits, favorablement accueillis
par la clientèle, notamment les grandes
entreprises nationales utilisant le support
informatique dans leurs gestions quoti-
diennes", a expliqué M. Ghazi.
Le responsable a souligné que la spécifi-
cité de cette chaîne de production, s'éten-

dant sur une superficie de 2.000 m², est
qu'elle permet la production simultanée de
plusieurs types d'équipements informa-
tiques et avec un très haut niveau de qua-
lité.
Cette chaîne produit une gamme variée de
micro-ordinateurs de bureau, des lap-tops,
des tablettes, des unités de calcul intensif,
des stations de travail électroniques et des
serveurs de diverses tailles.
Sa capacité de production est de 500 ordi-
nateurs par jour, soit une moyenne de
120.000 unités par an et avec une seule
brigade. "Cette capacité pourrait être tri-
plée au cas où le système de trois brigades
est appliqué", a relevé M. Ghazi
Grâce à ces nouveaux équipements, les
capacités de production ont atteint 70.000
unités, tous genres confondus, alors que
celles-ci étaient, au lancement de la pro-
duction dans les années 1990, que de 4.000
ordinateurs. Depuis l'année dernière,
Alfatron a commencé la production de
micro-ordinateurs du type « All in one »,
un modèle d'ordinateur intégré directement
à l'écran et offrant un gain d'espace très
important. Ce modèle connaît un succès
certain auprès des entreprises. Quelque
14.000 unités de ce type de micros ont été
fabriquées depuis le début de l'année en
cours jusqu'au mois d'octobre courant.
Alfatron produit également à la commande
des unités de calcul intensif qui permettent
de stocker des données, les traiter et les
analyser dans un délai record de 20
minutes, opérations qui nécessitent de
longs mois à un équipement ordinaire, a
expliqué le directeur technique de l'entre-
prise, Makhlouf Mourad.
Actuellement, les laboratoires de recherche
de l'Université des sciences et technologies
d'Oran USTO Mohamed-Boudiaf ainsi que
l'Office national de météorologie utilisent

à distance ces unités de calcul intensif dis-
ponibles à Alfatron.
En plus des efforts déployés pour l'acqui-
sition du savoir-faire et de la technologie,
le staff de l'entreprise œuvre à accroître le
taux d'intégration au niveau de l'unité de
production, taux estimé actuellement à
10 %. Afin de permettre aux personnels
d'être au diapason des développements que
connait leur entreprise, 130 agents ont
suivi des formations à l'étranger et sur
site. Ces formations ont même touché les
agents chargés des finances, de la compta-
bilité et du marketing.
L'amélioration constante de la qualité des
produits et la place qu'occupe la filiale de
l'ENIE face à ses concurrents ont permis
d'encourager les entreprises aussi bien pro-
ductives que des services à adopter le label
Alfatron sur le plan concurrentiel. Par ail-
leurs, quelque 7.600 établissements sco-
laires du pays ont été équipés en équipe-
ments informatiques dans la cadre du pro-
cessus de modernisation initié par le
ministère de l'Education nationale.
120.000 équipements ont été installés par
Alfatron et une seconde opération du
même genre sera lancée prochainement au
profit des autres établissements scolaires.
En 2017, Alfatron a détenu 25 % des parts
du marché national. Elle s'attelle à se lan-
cer, dès 2019, à la conquête du marché
international en ciblant des pays africains
limitrophes par le biais de partenaires
commerciaux étrangers.
Alfatron a pour partenaires technologiques
de grandes firmes mondiales.
Elle est la seule société nord-africaine à
disposer, depuis 2015, de la marque
Intel Platinium, un label qui lui a permis
de renforcer ses valeurs concurrentielles.

APS

OUARGLA
Renforcement

de l’encadrement
médical

Un renfort de spécialistes, fort de 84 prati-
ciens toutes branches confondues, est
attendu avant la fin de l’année dans la
wilaya d’Ouargla pour promouvoir les
prestations de santé dans la région, a indi-
qué, début octobre, la Direction locale de
la santé et de la population (DSP).
Ces nouveaux spécialistes, dont 27 ont
rejoint durant ce mois d’octobre la wilaya,
devront tous rejoindre, avant la fin de cette
année, les établissements de la santé de la
wilaya de Ouargla dans le but de renforcer
l’encadrement médical spécialisé et pro-
mouvoir les prestations de santé, a précisé
le DSP, Fadel Moussadek.
Outre quatre radiologues affectés à l’éta-
blissement public hospitalier EPH-
Mohamed-Boudiaf d’Ouargla, les nou-
velles recrues devront, entre autres, assu-
rer la mise en service de l’appareil d’IRM
(imagerie par résonance magnétique)
acquis dernièrement par l’EPH.
Selon le même responsable, deux gynéco-
logues-obstétriciens, autant d’autres chi-
rurgiens et réanimateurs-anesthésistes ont
été installés au niveau de l’EPH-Hocine-
Aït Ahmed de Hassi-Messaoud, tandis que
deux cardiologues et orthopédistes ont été
affectés à l’EPH-Slimane- Amirat de
Touggourt. Les services de l’EPH-
Mohamed-Boudiaf d’Ouargla ont été ren-
forcés par un nouveau service d’anatomie,
encadré par sept spécialistes, dont deux
cubains exerçant au titre de la coopération
algéro-cubaine dans le cadre de la lutte
anticancéreuse, en plus de l’ouverture d’un
nouveau service d’urgences médicales,
d’un autre de médecine nucléaire et la
réception d’équipements médicaux de
haute technologie dans diverses spéciali-
tés, a ajouté le DSP de Ouargla.
Le secteur de la santé dans la wilaya dis-
pose de quatre EPH implantés à Ouargla,
Hassi-Messaoud, Touggourt et Taïbet, de
deux établissements de santé Mère-enfant,
d’une clinique ophtalmologique (fruit de la
coopération médicale algéro-cubaine), en
plus d’un service psychiatrique, de cinq
établissements publics de santé de proxi-
mité, de 36 polycliniques, de 87 salles de
soins et de 45 centres médicaux.

SIDI BEL-ABBES
Localités

désenclavées
par l’ANP

Des détachements de l'Armée nationale
populaire (ANP), relevant du secteur mili-
taire de Sidi Bel-Abbès, sont intervenus,
au niveau des communes de Dhaya, Oued-
Sbaâ et Tamlaka, pour désenclaver ces
localités qui ont connu de fortes chutes de
neige durant les dernières 48 heures,
indique, lundi dernier, un communiqué du
ministère de la Défense nationale (MDN).
"Suite aux intempéries qu'ont connues
quelques régions du pays ces dernières 48
heures, et dans le cadre de leurs missions
humanitaires, des détachements de l'Armée
nationale populaire relevant du secteur
militaire de Sidi Bel-Abbès (2e Région
militaire) sont intervenues au niveau des
communes de Dhaya, Oued-Sbaa et
Tamlaka pour désenclaver ces localités qui
ont connu de fortes chutes de neige", pré-
cise le communiqué, ajoutant que les élé-
ments de l'ANP "ont prêté aide et assis-
tance aux citoyens et procédé au déneige-
ment des routes et pistes bloquées".
A ce titre, le Haut Commandement de
l'ANP "réaffirme la mobilisation perma-
nente de ses unités pour l'intervention, le
désenclavement, le soutien et la solidarité
avec les citoyens dans toutes les régions
sinistrées et cela en mobilisant les
moyens humains et matériels néces-
saires", souligne la même source.

APS

ORAN, ENTREPRISE ALFATRON

Renforcement des capacités de production



Un officier israélien infiltré à
la tête d'un commando dans
la bande de Ghaza a été tué
lors d'affrontements
dimanche. Six Palestiniens
ont également trouvé la mort.

Une opération secrète des forces spé-
ciales israéliennes a mal tourné
dimanche soir dans la bande de

Gaza. Un officier supérieur de Tsahal
infiltré à la tête d'un commando dans le
secteur de Khan Younes a été tué dans un
échange de tirs avec une unité militaire du
Hamas qui contrôle l'enclave palesti-
nienne. Six Palestiniens sont morts dans
les affrontements. Parmi eux, Nour
Baraka, un chef des brigades Ezzedine al-
Qassam, le bras armé du mouvement isla-
miste. Les Forces de défense israélienne
(FDI) ont indiqué que le colonel israélien
et ses hommes étaient en mission de col-
lecte de renseignements. Des roquettes
ont été tirées en représailles sans faire de
victimes en direction du territoire israé-
lien. Le Premier ministre israélien
Benyamin Nétanyahou qui était à Paris
pour les cérémonies du centenaire de la
fin de la Première Guerre mondiale et
devait rencontrer lundi matin Emmanuel
Macron a abrégé sa visite et regagné
Jérusalem. L'incident intervient alors
qu'une désescalade du conflit entre Israël
et le Hamas était en cours. Un accord
avait permis au Qatar d'alléger le blocus
du territoire. L'émirat venait de payer les

fonctionnaires civils du Hamas et avait
livré du fioul pour alimenter l'unique cen-
trale électrique de Gaza.
La perte de ce haut gradé dont l'identité
n'a pas été révélée est un coup dur l'armée
israélienne. Dans un communiqué les FDI
ont indiqué que les forces spéciales dont
un officier a été également blessé avaient
livré "une bataille calme et héroïque".
Elles démentent que l'objectif du com-
mando était l'enlèvement ou l'assassinat
d'un responsable militaire du Hamas. Il
semble que le commando a été surpris
durant son opération en territoire ennemi.
Il aurait été exfiltré avec difficulté. Selon
le Hamas, les membres de la brigade al-
Qassam auraient été visés par des tirs pro-
venant d'un véhicule civil qu'ils ont alors
pris en chasse. Des avions israéliens ont
tiré une quarantaine de missiles durant la
course-poursuite. "Tous nos soldats impli-
qués ont pu rentrer en Israël" ont précisé
les FDI. Les missions d'infiltration qui ont

pour but de parvenir à obtenir du rensei-
gnement auprès de sources locales ou
d'évaluer l'environnement font partie du
quotidien de l'armée israélienne. Elles se
poursuivent alors qu'une accalmie est
constatée sur le terrain. Israël a accepté
que le Qatar apporte une aide financière à
l'enclave soumise à des restrictions par
Israël mais aussi par l'Égypte pour faire
baisser la tension. Ce soutien humanitaire
accordé à une zone frappée par la pau-
vreté et les pénuries a permis de réduire le
niveau des violences lors des manifesta-
tions à proximité de la ligne de démarca-
tion entre Israël et Gaza qui ont fait 227
depuis fin mars. L'Égypte cherche de son
côté à réconcilier le Hamas et l'Autorité
Palestinienne exclue du territoire par le
mouvement islamiste. En Israël, le minis-
tre de la Défense Avigdor Lieberman, par-
tisan d'une ligne dure face au Hamas, a
accusé son propre gouvernement de
"capituler devant le terrorisme".

MIDI LIBRE
N° 3541 | Mercredi 14 novembre 201810 MONDE

GHAZA

Un colonel de l'armée israélienne
tué lors d'une opération secrète

Le chef du gouvernement tunisien
Youssef Chahed, lors d'une séance plé-
nière consacrée au vote de confiance à la
nouvelle équipe gouvernementale au
Parlement à Tunis, le 12 novembre 2018.
Le chef du gouvernement tunisien,
Youssef Chahed, a souligné sa priorité
étaient la croissance, le chômage et l'in-
flation, en présentant au Parlement son
nouveau gouvernement, remanié selon lui
pour faire face à des "offensives poli-
tiques" de la majorité. Une plénière
consacrée au vote de confiance à la nou-
velle équipe gouvernementale est en
cours, après des polémiques sur le rema-
niement critiqué par le président Béji Caïd
Essebsi. M. Chahed a indiqué vouloir
"renforcer l'amélioration des indicateurs

de la croissance et de l'investissement
(...), la création d'emploi" et limiter le
déficit public à 3,9 % dans le budget
2019. M. Chahed, nommé il y a deux ans
par le président Béji Caïd Essbsi, s'est
retrouvé sur la sellette après un bras de fer
avec son parti d'origine, Nidaa Tounès,
dirigé par le fils du chef de l'État tunisien.
Il s'est depuis reconstitué un soutien, et
devrait obtenir les voix nécessaires au
Parlement pour approuver son nouveau
gouvernement. "Nous devons mettre la
main dans la main pour que ces pro-
chaines élections se tiennent dans le délai
prévu et pour qu'elles soient libres et
transparentes", a ajouté M. Chahed.
Il a changé la semaine dernière treize de
ses ministres, sans toucher aux ministres

des Affaires étrangères et de la Défense,
les deux postes pour lesquels il aurait été
obligé de consulter le président selon la
Constitution. La présidence de la
République a fait savoir qu'elle n'approu-
vait pas ce remaniement, signe que la
classe politique tunisienne reste profondé-
ment polarisée par une forte lutte pour le
pouvoir, à l'approche des législatives et de
la présidentielle prévues en 2019.
L'instabilité politique inquiète nombre
d'observateurs, la Tunisie restant fragili-
sée, en dépit d'une reprise de la crois-
sance, par un chômage persistant au-des-
sus des 15 % et une inflation dépassant les
7,5 %, qui exacerbent des tensions
sociales fortes, près de huit ans après la
révolution.

Les forces armées iraniennes protégeront
les pétroliers du pays contre toute menace,
a déclaré lundi un haut responsable de l'ar-
mée à l'agence de presse ISNA.
Mahmoud Mousavi, un commandant
adjoint de l'armée iranienne, a déclaré que
les forces armées étaient prêtes à protéger
les pétroliers, annonce lundi l'agence
ISNA. "Les forces armées iraniennes (…)
sont disposées aujourd'hui comme par le
passé à protéger notre flotte de pétroliers
contre toute menace afin qu'elle puisse
continuer à utiliser les voies navigables",

a déclaré Mahmoud Mousavi, comman-
dant adjoint de l'armée régulière, cité par
ISNA. L'Iran avait auparavant menacé de
réagir aux sanctions imposées par les
États-Unis sur ses exportations de pétrole
en fermant le détroit d'Ormuz, voie navi-
gable stratégique reliant les producteurs
de pétrole brut du Moyen-Orient aux mar-
chés mondiaux cruciaux. Après la réintro-
duction des sanctions américaines le 5
novembre, le Président iranien Hassan
Rohani a promis de continuer à vendre du
pétrole en dépit des restrictions "illégales

et injustes". La semaine dernière,
TankerTrackers.com, un site chargé de
surveiller les expéditions mondiales de
pétrole, a présumé que tous les navires
iraniens avaient éteint leurs transpondeurs
pour contourner les systèmes de suivi
internationaux des semaines avant l'entrée
en vigueur des sanctions américaines.
Plus tard, le représentant spécial pour
l'Iran du Département d'État américain,
Brian Hook, a accusé l'Iran de rendre ses
pétroliers "invisibles" aux radars. Le res-
ponsable américain a également mis en

garde contre les possibles conséquences
de ce geste.
Le diplomate a également affirmé que
l'Iran aurait entrepris cette démarche afin
d'"échapper aux sanctions" rétablies par
les États-Unis à son encontre le 5 novem-
bre. Outre le secteur de l'énergie et les
banques, les sanctions américaines visent
le transport maritime iranien mais aussi
les assureurs étrangers qui offriraient leurs
services à des entreprises iraniennes dans
le collimateur de Washington.

Agences

TUNISIE

Dénonçant des "offensives politiques",
Chahed présente son gouvernement

IRAN

Les pétroliers seront protégés par les forces armées

GRANDE-BRETAGNE
Des néo-nazis

condamnés pour
appartenance à un
groupe terroriste

Un couple de néo-nazis ayant donné à son
enfant comme second prénom Adolf, en hom-
mage à Hitler, a été reconnu coupable lundi
par la justice britannique d'appartenance à un
groupe terroriste d'extrême droite interdit au
Royaume-Uni.
Le jury de la Cour de Birmingham a estimé
qu'Adam Thomas, un ancien garde de sécurité
de 22 ans, et sa petite amie d'origine portu-
gaise Claudia Patatas, 38 ans, étaient mem-
bres de National Action, première organisa-
tion à avoir été interdite par le gouvernement
en décembre 2016 en vertu de la législation
antiterroriste. Un troisième accusé, Daniel
Bogunovic, 27 ans, a également été reconnu
coupable du même chef d'accusation au terme
d'un procès de quatre semaines.
Des photos diffusées au procès montraient
notamment Adam Thomas tenant son nou-
veau-né dans les bras alors qu'il était vêtu
d'une tenue du Ku Klux Klan (KKK), une
organisation suprémaciste blanche basée dans
le sud des États-Unis. Il avait affirmé que ce
n'était qu'un "jeu" tout en reconnaissant être
raciste et avoir donné à son fils le deuxième
prénom d'Adolf en raison de son
"admiration" pour Adolf Hitler.
L'accusation a également produit des mes-
sages et images diffusés par les prévenus sur
des applications mobiles, avant et après l'in-
terdiction du groupe, témoignant de leur atta-
chement à National Action et à l'idéologie
nazie. Adam Thomas a aussi été reconnu cou-
pable d'avoir eu en sa possession, enregistré
sur son ordinateur portable, un manuel conte-
nant des instructions pour fabriquer des
bombes artisanales.
National Action avait été interdit quelques
mois après l'assassinat de la députée travail-
liste Jo Cox en juin 2016, peu avant le réfé-
rendum sur le Brexit, par un sympathisant
néo-nazi.
Les peines seront prononcées le 14 décembre.

ESPAGNE
Des ex-dirigeants
catalans devront
rembourser le coût
du vote de 2014

La Cour des comptes espagnole a demandé à
l'ancien dirigeant catalan Artur Mas et à neuf
autres personnes de rembourser 4,9 millions
d'euros d'argent public dépensés pour le "vote
sur l'indépendance" organisé le 9 novembre
2014 en Catalogne. Ce vote symbolique, trois
ans avant le référendum d'autodétermination
d'octobre 2017, a été déclaré nul par le
Tribunal constitutionnel espagnol. Pour la
Cour des comptes, Artur Mas, qui était en
2014 le chef de l'exécutif catalan, est le prin-
cipal responsable appelé à rembourser la
somme dépensée pour ce scrutin illégal.

Agences
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De quoi l’Afrique est-elle le nom ?
A l’occasion du Sila, les
Algériens ont pu entendre
deux interventions
consacrées à la présence de
l’Afrique dans l’œuvre de
deux grands peintres
algériens dont l’un,
Mohammed Khadda, est mort
en 1991 à l’âge de 61 ans
tandis que l’autre, Denis
Martinez, continue à peindre
dans l’Algérie d’aujourd’hui
comme il a commencé à le
faire dès l’Indépendance, en
1963 alors qu’il avait 22 ans.

CONTRIBUTION DE DENISE
BRAHIMI* AU HUFFPOSTMAGHREB

Il s’agit, donc, de deux générations de
peintres - étant entendu qu’un peintre
n’est pas seulement le représentant

d’une époque mais surtout un individu
ayant sa propre personnalité.
Pourquoi parler de la présence de
l’Afrique dans leurs œuvres et non de sa
représentation ? La réponse est simple :
c’est justement parce que ces deux pein-
tres ne sont pas figuratifs au sens où ce
mot voudrait dire qu’ils cherchent à repré-
senter un objet de manière à le rendre
identifiable et reconnaissable en reprodui-
sant un certain nombre de ses traits.
Pour autant, on hésite à dire que ce sont
des peintres abstraits, mot qu’on emploie
généralement en peinture pour opposer
l’abstraction à la figuration. Mais il sem-
ble que le mot abstraction convient mal
pour ces évocations de l’Afrique telle-
ment concrètes, sensibles et sensuelles
qu’on est submergé par leur présence phy-
sique.
Sans revenir un seul instant sur les inter-
ventions de Naget Khadda et de Denis

Martinez qui ont traité le sujet en toute
compétence, on peut essayer de dire sim-
plement et naïvement ce que voit toute
personne qui regarde les tableaux choisis :
le caractère saisissant des couleurs, dont
l’harmonie est inhabituelle pour qui a
l’habitude (le sachant ou non) de la pein-
ture occidentale ; le surgissement de
formes qu’en vertu de la même habitude
on dirait bizarres, impossibles à rabattre
immédiatement sur un répertoire connu et
déjà exploré.
Les deux peintres puisent hors répertoire
dans ce que l’Afrique leur suggère de nou-
veau et de différent, faisant en sorte que
leur création ne puisse suggérer ce qu’on
connaît déjà ou que l‘on croit connaître.
Ces tableaux nous attirent et nous alertent
parce qu’ils sont des signes (Khadda) ou
ensemble de signes (Martinez) mais
signes de quoi ? Tout leur intérêt est que
l’on ne puisse répondre immédiatement à
cette question.
Le point commun aux deux peintres est
parfaitement compatible avec le fait que
leur technique ou leur manière sont diffé-
rentes : chez Khadda, le tableau est global,
il est une synthèse qui frappe par la force
de sa composition en un seul ensemble ;
chez Martinez, on sent davantage la
volonté de maintenir une plus grande

diversité, ne serait-ce que par la pluralité
remarquable des couleurs. Pour les deux
œuvres, l’expression de Martinez est celle
qui vient immédiatement à l’esprit : avoir
l’Afrique au cœur - oui, au commence-
ment est l’émotion.
Si on passe au registre de la littérature et
de l’écriture, la différence est que la ques-
tion du sens y est directement posée :
pourquoi l’Afrique et pourquoi la convo-
quer à la rescousse ? C’est évidemment
pour affirmer une différence irréductible
et c’est bien ainsi que Taos Amrouche
l’emploie, principalement dans son der-
nier roman Solitude ma mère où elle rend
hommage à cette filiation qu’elle reven-
dique : l’Afrique ma mère— telle est l’ex-
pression qu’elle emploie.
Revendication parce qu’elle en est fière et
ne veut aucun cas éviter ce constat. Elle
semble penser qu’elle n’en a pas toujours
été assez consciente, mais cette vérité
s’impose à elle au moment où elle en est
au bilan de sa vie, et elle y voit la clef de
tout ce qui lui est arrivé, certes bien des
souffrances mais aussi la certitude
orgueilleuse de ne pas se diluer dans la
banalité du commun. Pour Taos
Amrouche, le rattachement ne pouvait
être l’Algérie au sens actuel qui n’a com-
mencé à exister pour elle que tardivement.

Née en 1913, elle avait déjà une cinquan-
taine d’années quand le pays est devenu
indépendant et elle n’a pu faire qu’une
tentative pour renouer avec ce pays avant
de mourir en 1976.
Pour ce qui est de la Kabylie, elle l’avait
au cœur pour reprendre cette belle expres-
sion mais sans y avoir vécu durablement
puisque ses lieux de vie ont été la Tunisie
et la France. C’est à travers l’Afrique
qu’elle dit son appartenance à un conti-
nent différent du monde occidental où elle
vit, une Afrique profondément berbère,
dit-elle et inchangée depuis des millé-
naires quels que soient les accidents de
l’Histoire. Au point que lorsqu’en France
Taos a tenté d’aimer et d’être aimée,
l’Afrique est restée la part incomprise
d’elle-même, irrémédiablement.
Pourquoi parler d’Afrique, la question se
pose aussi à propos d’un roman de
Mohammed Dib, Un été africain, paru en
1959, en pleine guerre d’Algérie ; l’action
du livre se passe un peu plus tôt mais c’est
déjà la guerre dans ce village de cam-
pagne sur lequel pèse cruellement la
répression. L’Algérie au sens actuel
n’existant pas encore, on comprend pour-
quoi le titre ne pouvait être “Un été algé-
rien” ; et pas non plus ”été 56� (ou 57 ou
58) car l’auteur veut clairement parler
d’une mutation en cours et en suspens,
faisant passer ses personnages du passé
immobile aux incertitudes de la modernité
; et cette perspective est beaucoup trop
large pour se réduire à un moment histo-
rique aussi précis. Il convoque tout un
continent comme caisse de résonance
pour suggérer l’ampleur encore insaisissa-
ble de cette immense vague de fond.
N’oubliez pas que nous sommes des
Africains, disent les artistes algériens pour
échapper à l’enfermement dans de préten-
dues précises et strictes définitions.

D. B.

Professeure de littérature et de civilisation
française à l’Institut supérieur des
sciences humaines de l’université de
Tunis El-Manar, Hela Ouardi, s’est lancée
dans le monde de la littérature avec son
premier ouvrage Les derniers jours de
Muhammad.
Hela Ouardi, chercheuse tunisienne et
auteure, était de passage à Alger pour ren-
contrer ses lecteurs et dédicacer son livre
Les derniers jours de Muhammad au
Salon international du livre d’Alger (Sila).
Invitée à cette occasion de la web radio
Radio Hela Ouardi a notamment évoqué
son roman et sa diffusion dans le monde
arabe.
Hela Ouardi s’est lancée dans le monde de
la littérature avec son premier ouvrage
Les derniers jours de Muhammad. Une
sorte d’enquête sur la mort mystérieuse du
Prophète (QSSSL) sorti en 2016 déjà aux
éditions françaises Albin Michel.
Dans son roman, Hela Ouardi tente de
reconstituer les derniers jours du Prophète
Mohamed (QSSSL). L’auteure avoue que
ce livre était initialement un projet de lec-
ture qui s’est transformée en projet d’écri-
ture.
"C’est d’abord une démarche toute per-
sonnelle puisque je voulais pour moi-
même acquérir une connaissance autour

de l’histoire de l’Islam des origines qui
est centrée sur la personnalité du
Prophète (QSSSL). Au fil de mes lectures,
je me suis particulièrement intéressée à la
dernière période de la vie du Prophète
(QSSSL) là où la question de la succes-
sion s’est posée. Je me suis rendue compte
que j’avais suffisamment de notes pour
constituer un livre", note Hela Ouardi sur
la genèse de son roman.
Deux ans après sa sortie, Les derniers
jours de Muhammad est édité par les
Éditions Koukou en Algérie. L’Algérie
devient, ainsi, le premier pays arabe à le
publier. Une traduction en langue arabe
est en cours, précise l’écrivaine. Même si
elle se félicite de ces premières initiatives,
Hela Ouardi considère que son livre "cir-
cule encore mal dans les pays arabes.
Je suis très sensible à l’honnêteté scienti-
fique, je ne fais pas dire aux sources ce
qu’elles ne disent pas, donc il n’y a pas de
grande spéculation de ma part dans le
livre", souligne encore Ouardi.
Hela Ouardi affirme, encore, qu’elle n’a
rien inventé et que le récit s’appuie sur des
sources de la tradition sunnite et chiite, et
les hadiths de Muslim, Boukhari et Tabari.
En dépit de cela, le livre a, tout de même,
été interdit au Sénégal et n’est édité dans
aucun autre pays arabe.

"Il n’y a pas eu d’hostilité à l’égard de ce
livre, bien au contraire. Il est très bien
accueilli puisqu’il n’y a pas eu le moindre
article contre mon livre. Il y a certaine-
ment des écoles historiques qui ne sont
pas d’accord avec la méthode narrative et
donc ça reste un débat scientifique.
J’estime, donc, qu’il a été condamné sans
même être lu", se désole Hela Ouardi.
Concernant la traduction en langue arabe
qui est en cours, l’auteure confie qu’elle
pourra donner un nouveau souffle à son
roman et veille personnellement à la
superviser et y contribuer.
"Je considère que le livre lui-même est
une traduction puisque les sources sont en
arabe, les réserves que j’ai sont purement
méthodologiques car le style de narration
risque d’être faussé. C’est pourquoi, je
tiens à ce qu’on prenne notre temps" pré-
cise Hela Ouardi.
Malgré les péripéties qu’a connu Les der-
niers jours de Muhammad, Hela Ouardi a
annoncé la sortie prochaine de la suite du
roman en mars prochain.
Elle promet également qu’elle reviendra
en Algérie pour un séjour plus long pour
rencontrer ses lecteurs qui sont venus très
nombreux pour la vente-dédicace au stand
des éditions Koukou au Salon internatio-
nal du livre d’Alger (Sila).

LES DERNIERS JOURS DE MUHAMMAD DE HELA OUARDI :

"Mon livre a été condamné sans même être lu"

JOURNÉES
CINÉMATOGRAPHIQUES

DE CARTHAGE

Fatwa décroche
le Tanit d'or

Le long métrage de fiction Fatwa, dernière
œuvre du réalisateur tunisien Mahmoud Ben
Mahmoud, a remporté le Tanit d’or des 29es
Journées cinématographiques de Carthage
(JCC) qui ont pris fin samedi soir à Tunis,
rapporte la presse locale.
En compétition dans la section des longs
métrages avec douze autres films dont Vent
divin de Merzak Allouache, Fatwa traite de
l'extrémisme religieux en Tunisie à travers la
quête d'un père sur la radicalisation de son
fils. Le Tanit d’argent est revenu au réalisa-
teur égyptien Abu Bakr Shawky pour son
film Youm eddine (Le jour du jugement), un
road movie sur un jeune lépreux parti à la
recherche de ses racines et d'un orphelin qui
l'accompagne.
Dans la catégorie des films documentaires,
le Tanit d'or a été attribué à Amal (Espoir),
un documentaire de l'Egyptien Mohamed
Siam qui redonne aux femmes égyptiennes
leur place dans la révolution de 2011, à tra-
vers la vie d'une adolescente militante.
Le court métrage documentaire Résonances
de Nicolas Khoury (Liban) a, quant à lui,
décroché le Tanit d’or de sa catégorie.
D'autres distinctions, dont le prix du public
et celui du "meilleur scénario", ont été éga-
lement décernées lors d'une cérémonie de
clôture de cette 29e édition, ouverte le 3
novembre dernier. Organisées depuis 1966,
les Journées cinématographiques de
Carthage sont un rendez-vous annuel dédié
aux films arabes et africains.
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Principaux symptômes
du sevrage :

*Tension et irritabilité
*Par moments, de fortes envies de
fumer
*Bouche et gorge sèches
*Anxiété
*Tremblements
*Insomnie
*Maux de tête
*Accroîssement de l'appétit
*Désir accru de manger des sucreries
*Diarrhée, constipation et douleurs au
ventre.

Peut-on prévenir ?
Le meilleur moyen pour ne pas deve-
nir dépendant de la nicotine est évi-
demment de ne pas commencer à
fumer. Plusieurs campagnes socio-
éducatives sont orchestrées chaque
année par les instances gouvernemen-
tales. De nombreux efforts sont
concentrés sur les jeunes, l'adoles-
cence étant une période durant
laquelle la majorité des fumeurs gril-
lent leur première cigarette et déve-
loppent leurs habitudes tabagiques.
Certains laboratoires cherchent à créer
des vaccins dont le rôle serait de
réduire la sensibilité du cerveau à la
nicotine. Cependant, encore plusieurs
années s'écouleront avant que ces vac-
cins ne soient mis sur le marché.

Les traitements médicaux
du tabagisme

Le facteur le plus important pour un
sevrage réussi est la motivation. Les
chances de réussite sont meilleures si
l’on veut cesser de fumer pour soi-
même et non pour faire plaisir aux
autres.
Il existe autant d’approches pour
accompagner un fumeur à cesser de
fumer qu’il y a de fumeurs. En effet,
fumer est un comportement déterminé
par de multiples facteurs propres à
chaque individu dont la personnalité,
l'équilibre psychologique, le milieu
social, etc. En conséquence, l’ap-
proche visant à cesser de fumer ne
peut être que personnalisée.

Les ressources médicales
aident à :

*rééquilibrer la chimie du cerveau en
amenant graduellement les récepteurs
de dopamine à se satisfaire d'une pro-
duction normale : timbres de nicotine
et autres médicaments
*défaire les mécanismes comporte-
mentaux (plus ou moins conscients)
par lesquels la cigarette est devenue
indissociable du quotidien : counse-
ling et autres ressources de soutien.

Pour rééquilibrer la chimie
du cerveau

Il existe 2 catégories de produits phar-
maceutiques qui facilitent le sevrage :
les produits de remplacement nicoti-
nique et les médicaments qui jouent
sur l'humeur.

Les produits de remplace-
ment de la nicotine

Les produits suivants libèrent une cer-
taine quantité de nicotine dans l'orga-
nisme. Ils s’obtiennent en vente libre
dans les pharmacies ou sur ordon-

nance (par exemple, les timbres trans-
dermiques, la gamme de produits
Nicorette et les lozanges Thrive. Un
traitement dure normalement de 10 à
12 semaines. La dose de nicotine est
ajustée progressivement à la baisse,
jusqu’à l’arrêt complet.
L’abstinence totale de la cigarette et
des autres produits du tabac est néces-
saire durant un tel traitement afin
d’éviter la surdose de nicotine.

Timbre transdermique
Comme il libère de la nicotine pro-
gressivement, le timbre présente
l'avantage d'offrir un apport de nico-
tine régulier et mesurable. On suggère
généralement de l’utiliser 16 heures
sur 24

Gomme à mâcher
Avec ce produit, l'ex-fumeur peut
décider à quel moment il ingérera de
la nicotine, ce qui lui permet d'agir
immédiatement sur ses états de
manque. Plusieurs personnes sont tou-
tefois incommodées par le goût de la
gomme ou n'aiment pas mâcher. Le
produit peut entraîner une irritation
des muqueuses

Lozanges
Des comprimés qui, au fur et à mesure
de leur dissolution dans la bouche,
libèrent de la nicotine, absorbée par
les muqueuses

Vaporisateur nasal
La nicotine arrive au cerveau plus
rapidement avec le vaporisateur nasal
qu'avec le timbre ou la gomme.
L'inconvénient du vaporisateur est
qu'il n'est pas aussi pratique à utiliser
qu'une gomme ou un timbre

Inhalateur
L'inhalateur est conçu comme une
cigarette. La personne aspire la nico-
tine dans un tube. Ce produit est inté-
ressant pour les gens qui ont du mal à
se défaire de l'habitude de porter la
main à leur bouche. Un désavantage
est que l'inhalateur doit être utilisé fré-
quemment pour procurer une dose
suffisante de nicotine. Il peut aussi
causer de l'irritation dans la bouche et
la gorge.
Tous ces succédanés sont beaucoup
moins dommageables pour l'orga-
nisme que le véritable tabac. Ils sont
notamment dépourvus des éléments
cancérigènes générés par la combus-
tion du tabac et présentent peu de
risques d'accoutumance.

Important. Si vous faites de l’insom-
nie ou que vous avez des maux de
tête, des palpitations ou des tremble-
ments en raison de l’un ou l’autre de
ces produits, parlez-en à votre méde-
cin ou à un pharmacien. Ces symp-
tômes peuvent être l’indice d’une sur-
dose de nicotine.

Counseling et soutien
personnalisé

Les divers programmes mis sur pied
par des cliniques ou des organismes
communautaires proposent surtout
des approches psychologiques de type
cognitivo-comportemental, où l'ac-
cent est mis sur la modification du
rapport qu’entretient l'individu avec la
cigarette. Bien qu'il soit difficile

d'évaluer scientifiquement l'efficacité
de ces approches, la plupart des orga-
nismes officiels de lutte contre le
tabagisme affirment que les pro-
grammes de renoncement qui intè-
grent le counseling sont plus effi-
caces. De plus, les personnes enga-
gées dans un tel processus en retire-
raient une grande satisfaction.
On peut également dire que, dans une
moindre mesure, le soutien moral et
psychologique d'un proche peut jouer
le rôle de counseling.
Par ailleurs, des études récentes indi-
quent que l'ajout d'activités physiques
quotidiennes (même de courte durée)
au programme de counseling réduirait
le désir de fumer en agissant sur les
composantes psychologiques de la
dépendance. L’exercice physique aide
aussi à maintenir un poids stable.
L’arrêt du tabagisme entraîne souvent
un léger gain de poids : la cigarette
fait en sorte que le corps brûle davan-
tage de calories et l’ancien fumeur
peut compenser en mangeant davan-
tage.

Une forte envie de fumer
vous assaille?

*Prenez 5 respirations lentes et pro-
fondes en pensant à autre chose (une
situation cocasse, un lieu où vous
aimez être, etc.)
*Remémorez-vous les raisons qui
vous ont incité à cesser de fumer
*Buvez un grand verre d'eau
*Mâchez de la gomme
*Contactez un ami.

Les règles à appliquer pour
arrêter de fumer

*Fixez une date d'arrêt et tenez-vous-
y. Après l'arrêt, évitez absolument de

reprendre une cigarette, même une
seule bouffée: le risque de rechute est
trop important
*Débarrassez-vous de toutes les ciga-
rettes, briquets et cendriers
*Ecrivez la liste des inconvénients du
tabac et des bénéfices de l'arrêt
*Utilisez des substituts nicotiniques
Ces produits atténuent les symptômes
de manque (irritabilité, nervosité,
angoisse, dépression, problèmes de
concentration, troubles du sommeil,
appétit augmenté, prise de poids,
envie irrésistible de fumer) et multi-
plient par deux vos chances de succès
*Demandez aux autres de ne pas
fumer en votre présence. Les pre-
mières semaines, évitez les endroits
où l'on fume. Toutefois, si vous ne
pouvez ou ne voulez pas éviter ces
lieux, alors déclinez poliment mais
avec fermeté toute offre de cigarette
*Avertissez votre entourage que vous
avez arrêté de fumer
*Changez de routine pour éviter les
endroits et les situations où vous aviez
l'habitude de fumer : par exemple
quittez la table aussitôt le repas fini
*Utilisez des activités de diversion
pour faire face au besoin urgent de
fumer : marcher, boire de l'eau,
mâcher un chewing-gum, laver ses
mains. L'envie de fumer augmente
progressivement, atteint un "pic" et
régresse spontanément. La forte envie
de fumer ne dure pas plus de 5
minutes. Plus le temps passe, plus ces
envies diminuent en nombre et en
intensité, jusqu'à disparition com-
plète.
Dites-vous que s'habituer à vivre sans
tabac peut prendre du temps et néces-
site souvent plusieurs tentatives.

Jamal Khashoggi, assassiné le
2 octobre en Turquie, était loin
d’être un "libéral au grand
cœur", mais un agent de
renseignement chevronné et
sympathisant des Frères
musulmans travaillant pour un
changement de régime dans
son pays.

Q ui a bien pu commanditer le meurtre
du journaliste saoudien Jamal
Khashoggi ? Depuis sa mystérieuse

disparition le 2 octobre au consulat saou-
dien d’Istanbul, tous les regards semblent
converger vers Mohammed ben Salman,
prince héritier et véritable homme fort du
royaume wahhabite, envers qui l’éditoria-
liste, qui vivait en exil aux États-Unis, se
montrait souvent très critique. Cette affaire
a de bonnes chances de rester une énigme
difficile, sinon impossible, à résoudre tota-
lement parce que l’on n’est tout simplement
pas en mesure de le faire, voire par défaut de
volonté de l’élucider complètement. Le pré-
sident turc est probablement le seul à pos-
séder tous les éléments en main, qu’il s’est
plu à égrener discrètement au fur et à
mesure dans la presse proche du pouvoir.
Mais Recep Tayyip Erdogan se contente
habilement de mettre une pression continue
sur Riyad pour obliger les autorités saou-
diennes à réagir et à prendre des décisions
difficiles.
Recep Tayyip Erdogan espère sans doute en
tirer un certain profit, sur le plan géopoli-
tique dans le complexe jeu d’alliances entre
puissances au Moyen-Orient. Allié du
Qatar, devenu récemment un ennemi déclaré
de l’Arabie saoudite que la Turquie a soute-
nue quand l’Émirat a été, il y a plus d’un
an, mis au ban du Conseil de coopération
du Golfe dont il est membre, Ankara
dispute depuis longtemps au royaume wah-
habite le leadership de l’islam sunnite.
Dans la foulée des - printemps arabes -,
quand les peuples tunisiens, égyptien ou
libyen, ont commencé à secouer la tutelle
des vieux dictateurs panarabes, Recep
Tayyip Erdogan souhaitait incarner l’option
- frériste - face à l’Arabie saoudite.

Le jeu de piste d’Erdogan ?
Selon la première version saoudienne, le
journaliste était ressorti libre du consulat.
Un des quinze membres du commando qui
avait fait l’aller-retour le jour du meurtre
était ressorti du consulat avec les vêtements
du journaliste avant de se rendre à la mos-
quée bleue d’Istanbul pour que l’on croie y
avoir vu le journaliste saoudien. Le 20
octobre le procureur général Saoud Al
Mojeb a finalement admis que le journaliste
était mort dans ses locaux, parlant d’une
rixe qui aurait mal tourné après que Donald
Trump leur a, en quelque sorte, tendu une
perche.
Le Président américain avait en effet évoqué
des "tueurs voyous".
Oser tuer un journaliste dans l’enceinte
d’une représentation diplomatique à l’étran-
ger puis se débarrasser du corps : la bruta-
lité de la méthode a choqué.
C’était sans compter sur la chronique que
Jamal Khashoggi tenait dans le Washington
Post. A partir du moment où le Saoudien
disposait d’une tribune dans un grand quoti-
dien américain, sa disparition devenait un
problème américain, et en quelque sorte l’af-
faire des États-Unisr. Ceux qui ont ordonné

l’assassinat de Jamal Khashoggi ont mal
évalué l’incroyable caisse de résonance que
l’affaire aurait. En termes d’images, l’im-
pact pour le royaume wahhabite pourrait -
toutes choses égales par ailleurs - apparaître
aussi destructeur qu’après les attentats du
11-Septembre.

Qui était Jamel Khachoggi ?
Jamal Khashoggi, ancien rédacteur en chef
adjoint d’Arab News après des études aux
États-Unis, n’était pas n’importe quel jour-
naliste. Ses origines le liaient à la monar-
chie et à la famille au pouvoir, que ce soit
son grand-père, Muhammad, médecin per-
sonnel du roi Ibn Saoud, le fondateur du
royaume, ou son oncle Adnan Khashoggi,
richissime marchand d’armes. Excellent
connaisseur du système saoudien, Jamal
Khashoggi a été impliqué dans tous les
grands évènements récents de l’histoire du
pays. Longtemps conseiller du prince
Fayçal al-Turki, ancien directeur du rensei-
gnement, il avait réalisé les premières inter-
views d’un autre jeune homme issu de
l’aristocratie saoudienne, Oussama ben
Laden, qui s’était rendu comme lui en
Afghanistan combattre les Soviétiques.
Jamal Khashoggi était aussi proche de la
confrérie des Frères musulmans, considéré
comme un mouvement terroriste en Arabie
saoudite, mais dont le Président turc se
revendique dans son pays.
En 2016, Jamal Khashoggi avait été inter-
dit d’exercer son métier pour avoir critiqué
Donald Trump avant de choisir l’exil l’an-
née suivante. Depuis plusieurs mois, il
était sollicité par un des frères du roi
Salman pour qu’il rentre dans son pays
natal. L’impact en termes de visibilité d’un
opposant en exil comme Jamal Khashoggi
commençait à gêner sérieusement la monar-
chie saoudienne.

Promouvoir l’idéologie
des FM

Dans une révélation sensationnelle citant
des "sources de renseignements", l’ancien
ministre australien des Affaires étrangères,
Alexander Downer, a écrit dans le journal
Financial Review que le journaliste saou-
dien Jamal Khashoggi, assassiné le 2 octo-
bre en Turquie, était loin d’être un "libéral
au grand cœur", mais un agent de renseigne-
ment chevronné et sympathisant des Frères
musulmans travaillant pour un changement
de régime dans son pays.
Pour ajouter à la complexité de l’histoire,
les Frères musulmans (FM) sont soutenus
par le président turc Recep Tayyip Erdogan
et les Qataris…
Jamal Khashoggi – un ancien agent de ren-
seignement saoudien, un homme qui était
proche des Frères musulmans et un oppo-
sant juré du programme de réformes de
MBS – était en train de créer un centre pour
promouvoir l’idéologie des FM. Il était en
train de l’installer en Turquie avec de l’ar-

gent qatari. Les Saoudiens voulaient l’arrê-
ter. En septembre, ils lui ont offert 9 mil-
lions de dollars pour retourner en Arabie
saoudite et y vivre sans problème. Ils vou-
laient le mettre en dehors du jeu. Khashoggi
a refusé et le reste, vous le savez. Les
Saoudiens l’ont tué.
Ce qui a été jusqu’ici dans le domaine de la
déduction intuitive devient maintenant un
fait réel. La révélation de Downer trans-
forme complètement le récit de la mort de
Khashoggi et elle aura forcément des consé-
quences énormes.
En supposant que les "sources de renseigne-
ments" de Downer soient australiennes, il
faut tenir compte du fait que l’Australie est
membre de l’alliance hautement privilégiée
du renseignement Five Eyes, aux côtés des
États-Unis, du Canada, du Royaume-Uni et
de la Nouvelle-Zélande. Les agences Five
Eyes sont obligées de partager par défaut
toutes les informations, y compris les
informations brutes (et même les tech-
niques liées à l’acquisition de ces informa-
tions).
Autrement dit, il est impossible que les ren-
seignements sur le projet de changement de
régime des Frères musulmans en Arabie
saoudite impliquant Khashoggi, la Turquie
et le Qatar ne soient pas également
disponibles pour la CIA et le MI6. L’Arabie
saoudite est un allié clé des États-Unis et
pourtant, devons-nous croire que la CIA et
le MI6 aient simplement fermé les yeux sur
des renseignements aussi sensibles ?

Soutien de la CIA et du M16
Cela signifie qu’une proposition alléchante
apparaît : la CIA et le MI6 soutenaient
secrètement le projet de Khashoggi de chan-
ger le régime en Arabie saoudite.
En effet, il est évident que les commenta-
teurs des médias américains, dont on sait
qu’ils ont des liens étroits avec l’establish-
ment du renseignement américain, ont com-
mencé leur tir groupé dès le 2 octobre au
soir, lorsque Khashoggi, qui s’était rendu
plus tôt dans la journée au consulat saou-
dien à Istanbul, n’en était pas sorti.
L’hystérie provoquée par l’incident depuis le
premier jour d’une manière aussi soutenue
est sans précédent. Le prince saoudien Turki
al-Faisal – fils d’un ancien roi et cousin du
prince héritier, ancien chef des services de
renseignement saoudiens et ambassadeur
auprès des États-Unis et de la Grande-
Bretagne, ainsi qu’associé autrefois très
proche de Khashoggi – a récemment
demandé avec indignation pourquoi il y a-t-
il eu tant de brouhaha.
Turki a déclaré avec un sarcasme cinglant
que "des gens habitant dans des maisons de
verre ne devraient pas jeter des pierres. Les
pays qui ont torturé et incarcéré des inno-
cents et ont lancé des guerres qui ont tué
plusieurs milliers de personnes… sur la
base d’informations fabriquées, devraient
faire profil bas à l’égard des autres", a-t-il

déclaré, faisant clairement référence à la
politique de lutte antiterroriste américaine et
à l’invasion de l’Irak.
En fin de compte, la colère et la fureur
explosives de l’État profond en Amérique à
la suite de la mort de Khashoggi ne peuvent
être comprises que grâce aux renseigne-
ments fournis par Downer, à savoir que
Khashoggi revêtait une "valeur" inestima-
ble pour les services de renseignement amé-
ricains et que les Saoudiens l’ont simple-
ment éliminé. Maintenant, si l’État profond
faisait la promotion de Khashoggi, le
Président DonaldTrump ne le savait pas, ou
était délibérément tenu dans l’ignorance. Le
fait est que Trump semble être encore
aujourd’hui dans un isolement total dans
son aversion à punir le régime saoudien
pour le meurtre de Khashoggi.
Trump est ouvertement évasif bien que le
président turc Erdogan ait même écrit une
lettre d’opinion dans le Washington Post le
week-end dernier, alléguant que les diri-
geants saoudiens "aux plus hauts niveaux"
étaient impliqués dans le meurtre de
Khashoggi.
Bien sûr, ce n’est pas la première fois dans
l’histoire politique américaine que l’État
profond aurait agi dans le dos d’un Président
sortant.

Trump ne veut pas déstabiliser
l’Arabie saoudite

Trumpcroit fermement que rien ne devrait
être fait pour déstabiliser l’Arabie saoudite.
Il tremble, par ailleurs à l’idée de voir les
Russes profiter d’une quelconque faille dans
leurs liens avec les Saoudiens, car chacun
sait que par les temps qui courent, les enne-
mis deviennent vite amis contre un ennemi
commun.
Dans ces circonstances, les renseignements
fournis par Downer seront très utiles à
Trump s’il veut se libérer de la pression de
l’Etat profond qui a tenté de lui forcer la
main contre le régime saoudien.
Si l’on ajoute à cela le fait que le lobby
israélien s’est également immiscé dans l’af-
faire Khashoggi en s’opposant à toute
action américaine contre le prince héritier
Mohammed bin Salman, ami d’Israël, les
chances sont fortement en faveur de la poli-
tique de Trump qui consiste à "ne rien voir
de mal, à ne rien entendre de mal, à ne rien
dire de mal" concernant le régime saoudien.
Toutefois, les services de renseignement
américains sont en train de se remettre de
l’humiliation infligée par le régime saou-
dien et il est peu probable qu’ils se retirent
dans l’embarras. Il est fort probable qu’ils
feront la guerre par d’autres moyens –
jusqu’à ce que la démocratie islamique l’em-
porte en Arabie saoudite.
Bruce Riedel, expert du Moyen-Orient à la
Brookings Institution, qui a travaillé pen-
dant trois décennies à la CIA, a déclaré au
magazine New Yorker la semaine dernière :
"Il n’y a d’autre issue politique (à l’affaire
Khashoggi) que la violence." C’est une
remarque inquiétante de la part d’un agent de
renseignements chevronné qui connaît
l’Arabie saoudite comme sa poche.
Le rapport du New Yorker de Dexter
Filkins, lauréat du Prix Pulitzer et auteur de
renom ayant une longue expérience du
reportage en première ligne des points
chauds du Moyen-Orient, conclut : "Même
si, surtout si MBS s’accroche à sa position,
il semble probable que la famille royale
saoudienne, et plus généralement l’Arabie
saoudite, entre dans une période dange-
reuse."

Agences
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Assassinat de Khashoggi :
les dessous d’une sombre affaire...
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Les dangers du tabagisme
sont liés aux composantes
que libère le tabac au
moment de sa combustion.
Les experts ont pu identifier
plus de 4.000 substances
chimiques, incluant du
monoxyde de carbone, du
goudron, de l’arsenic, du
formaldéhyde et du
benzène. Parmi celles-ci,
une cinquantaine
cancérigènes pour l’humain.

L e tabagisme est une toxico-
manie résultant de l'accoutu-
mance à l’un ou l’autre des

produits fabriqués à partir des
feuilles de tabac : cigarettes,
cigares, tabac à pipe, tabac à pri-
ser et à chiquer, etc. La nicotine
contenue dans le tabac constitue
le principal agent de cette accou-
tumance (il y en a d'autres, mais
d'importance nettement moindre).
Elle créerait une dépendance plus
forte que le font l’héroïne, la
cocaïne et l’alcool. Puisque la
fumée de cigarette passe directe-
ment des poumons au cerveau par
les artères, elle y achemine plus
rapidement la nicotine (en moins
de 10 secondes) que ne le ferait
une injection intraveineuse. De
plus, le fumeur apprend à doser
très précisément son besoin en
nicotine par la profondeur, l’in-
tensité et la durée de son inhala-
tion, ce qui, croit-on, cause une
forte accoutumance. Les dangers
du tabagisme sont liés aux com-
posantes que libère le tabac au
moment de sa combustion. Les
experts ont pu identifier plus de
4.000 substances chimiques dans

la fumée du tabac, incluant du
monoxyde de carbone, du gou-
dron, de l’arsenic, du formaldé-
hyde et du benzène. Parmi celles-
ci, une cinquantaine sont cancéri-
gènes pour l’humain.

Quelques statistiques
*La consommation de tabac est
aujourd'hui la première cause de
mortalité évitable à travers le
monde2
*En 2011, 17 % des Canadiens
âgés de 15 ans et plus fumaient.
Près du quart d’entre eux étaient
des fumeurs occasionnels. Chez
les 15 ans à 19 ans, 12 % étaient
des fumeurs, tandis que c’était le
cas de 21 % des 20 ans à 24 ans.
Environ 90 % des fumeurs com-
mencent à fumer avant l’âge de
21 ans
*Quatre fumeurs sur 5 tentent
d’arrêter de fumer au moins 1 fois
par année
*De 3 % à 10 % des fumeurs par-
viennent à cesser de fumer sans
aide, tel qu’observé au bout de 1
an. Le taux de succès atteint de 15
% à 20 % lorsque le fumeur a
recours à une aide (des timbres,
une médication, du counseling);
*9 fumeurs sur 10 qui réussissent
à cesser de fumer le font par un
arrêt franc plutôt que par une
diminution progressive.

Un problème criant dans
les pays en développement
Les problèmes de santé causés
par le tabagisme prennent une
ampleur colossale dans les pays
en développement. En effet,
l’Organisation mondiale de la
Santé évalue qu’environ 70 % des
décès engendrés par la dépen-
dance au tabac surviennent dans
ces pays. Les cigarettiers y

mènent d’ailleurs des campagnes
publicitaires agressives pour
recruter de nouveaux adeptes et
ils ciblent les jeunes. Cette clien-
tèle est très prisée; plus de 80 %
des jeunes âgés de 10 ans à 24 ans
à travers le monde vivent dans les
pays en développement4. Presque
la moitié des enfants de la planète
respirent un air pollué par la
fumée du tabac1!

Mécanismes
de l'accoutumance

Le phénomène d'accoutumance à
la nicotine se produit dans le cer-
veau. Dès que la nicotine y arrive,
elle stimule la libération de dopa-
mine. Ce messager chimique joue
un rôle clé dans la perception neu-
rologique du plaisir. Il diminue
l’anxiété, améliore l’humeur et la
mémoire et réduit l’appétit. Pour
une personne qui veut cesser de
fumer, la perte de ces éléments
véritablement positifs du taba-
gisme est une étape cruciale à
franchir.
Si l'on calcule que chaque ciga-
rette permet environ 10 bouffées,
une personne qui fume 30 ciga-
rettes par jour envoie, quotidien-
nement, 300 appels de dopamine
à son cerveau!
D’autres facteurs émotifs et com-
portementaux accroissent la
dépendance, comme le plaisir du
geste et l'association avec des
moments agréables (le premier
café, le repas avec des amis, etc.).
Chaque fois que la dopamine est
relâchée, les récepteurs de dopa-
mine sont mis en état d'alerte.
Graduellement, leur sensibilité
s'émousse et ils n'arrivent plus à
se satisfaire du taux normal de
dopamine : ils sont - en manque -
. Le fumeur est tenté de fumer de

plus en plus car une plus grande
stimulation est nécessaire pour
produire le même effet. La toxi-
comanie devient rapidement un
problème chronique.

Problèmes de santé causés
ou aggravés par l'exposi-
tion à la fumée du tabac

Le tabagisme réduit l’espérance
de vie des fumeurs de 10 ans, en
moyenne, comparativement aux
non-fumeurs. Il est l’un des prin-
cipaux facteurs de risque de nom-
breuses maladies.

Voici les plus courantes :
*Hypertension
*Maladies cardiovasculaires,
accident vasculaire cérébral
(AVC) : les fumeurs courent 70 %
plus de risque de mourir d'une
maladie coronarienne que les
non-fumeurs. L’artériosclérose
peut aussi toucher les artères des
jambes et entraîner de la claudica-

tion intermittente. Une chirurgie
ou une amputation est parfois
nécessaire
*Bronchite chronique et emphy-
sème, pouvant entraîner une
insuffisance respiratoire ou car-
diaque
*Cancers : cancer du poumon, de
la bouche, de l’œsophage, de la
vessie, etc.
*Dysfonction érectile : 2 fois plus
de risque chez les fumeurs que
chez les non-fumeurs
*Ulcère gastroduodénal : la nico-
tine élève la sécrétion d’acide
dans l’estomac. Cette sécrétion
accrue d’acide peut aussi aggra-
ver les symptômes du reflux gas-
tro-oesophagien
*Pendant et après la grossesse,
risques accrus : fausse couche,
complications durant la grossesse,
nouveau-né de petit poids, syn-
drome de mort subite du nourris-
son.
Le tabagisme est à proscrire

durant une grossesse car il peut
avoir des conséquences néfastes
pour la mère et l’enfant.
Avec le temps, plusieurs autres
conséquences peuvent découler
du tabagisme, comme de la toux,
des crachats, de l’essoufflement,
des maux de tête et des problèmes
digestifs. En outre, le tabagisme
accélère le vieillissement de la
peau, ce qui explique que sou-
vent, les fumeurs ont un visage
plus ridé que les non-fumeurs.

Fumée secondaire
Les non-fumeurs exposés à la
fumée secondaire courent un
risque accru d’avoir les mêmes
problèmes de santé que les
fumeurs. Les enfants sont particu-
lièrement sensibles à la fumée
secondaire. Les enfants de parents
fumeurs sont plus touchés par
l’asthme et les otites à répétition
que les enfants de non-fumeurs
car leurs muqueuses sont plus fra-

giles. Les deux tiers de la fumée
émanant d'une cigarette ne sont
pas inhalés par le fumeur mais
sont libérés dans l'environnement
immédiat. Les animaux de com-
pagnie peuvent aussi être vic-
times de la fumée secondaire : le
risque de cancer est accru chez les
chats et les chiens exposés.

Cigarettes - légères -
D'après une étude à large échelle,
fumer des cigarettes "légères" ou
"ultralégères" plutôt que des
"médiums" ne réduit pas le risque
de cancer du poumon.

Cesser de fumer :
des bénéfices tangibles

et rapides
Il est conseillé aux fumeurs âgés
de 40 ans et plus de subir des tests
de spirométrie afin d’évaluer les
capacités pulmonaires et de
dépister une maladie pulmonaire
chronique (asthme, MPOC) en
début de formation. Ces tests s’ef-
fectuent en clinique ou à l’hôpital.
Peu de temps après avoir arrêté de
fumer, le risque de maladies dimi-
nue considérablement. Par exem-
ple, le risque d'infarctus diminue
dans les jours qui suivent l’arrêt.
Un an après avoir cessé de fumer,
le risque est diminué de moitié.
Après 5 ans d'abstinence, le
risque équivaut presque à celui
d'une personne qui n'a jamais
fumé. L'atteinte aux poumons
peut toutefois être irréversible
après plusieurs années de taba-
gisme, bien que l'essoufflement et
la toux diminuent. Pour ce qui est
du cancer du poumon, le risque
après 10 ans à 15 ans d’arrêt du
tabagisme est revenu à celui de la
population des non-fumeurs. Le
corps humain est remarquable.

Bien que le tabagisme soit une
puissante addiction physique qui
modifie votre corps, il suffit de
quelques jours sans fumer pour
que votre corps commence à
s’auto-réparer.
Ainsi, même après des décennies
de tabagisme, votre corps retrou-
vera des sensations passées et
vous vous sentirez mieux que
jamais.
Moins d’une heure après que
vous ayez pris votre dernière
bouffée, votre fréquence car-
diaque et votre pression artérielle
baissent au même niveau que
celle des non-fumeurs.
Environ 8 heures après votre der-
nière fumée, le niveau de nicotine
dans votre corps est pratiquement
réduit à néant. Il tombera à envi-
ron 6-7 %, ce qui correspond à
une réduction de 93 % par rapport
à son taux de quelques heures
auparavant.
Dans une période comprise entre
2 jours et environ une semaine,
votre envie de fumer atteindra son
paroxysme. Vous devrez donc
être attentif pour combattre la ten-
tation. Toutefois, les moments les
plus difficiles seront toujours sui-
vis de moments d’accalmie. Ces
moments où la dépendance se res-
sent fortement seront de plus en
plus courts et de moins en moins
nombreux. Avant le dixième jour
de sevrage, vous ressentirez une
vive envie une fois par jour envi-
ron et elle ne tardera pas plus de
trente secondes. Bien entendu,
ces chiffres varient d’une per-
sonne à une autre.
Pendant cette même période, vos
poumons commenceront à se
réparer. Vous noterez que vous
respirez plus facilement et vous
aurez plus de capacité pulmonaire

que vous en aviez quand vous
fumiez.
Avant le dixième jour, vous ne
ressentirez plus les symptômes de
la privation. Tous les produits chi-
miques contenus dans les ciga-
rettes seront évacués de votre
métabolisme et votre corps se
sera complètement adapté à l’ab-
sence de nicotine.
Au cours des premiers mois qui
suivront votre arrêt de la ciga-
rette, votre corps aura complète-
ment éliminé toute trace de nico-
tine dans votre corps. En 2 à 3
mois, votre corps sera libre de
nicotine et les résidus de nicotine
contenus dans les médicaments
auront eux aussi quitté votre
corps.
Durant les 12 mois qui suivront
votre arrêt de la cigarette, vos
poumons continueront le proces-
sus d’autoréparation. Au cours
des 9 mois suivants, vos poumons
auront retrouvé une bonne partie
de leur aspect antérieur et vous
n’aurez plus aucun problème res-
piratoire associé au tabac.

Symptômes et personnes à
risque du tabagisme

Lorsque les fumeurs cessent de
consommer de la nicotine, cer-
tains effets dus au sevrage appa-
raissent. Ces symptômes sont au
plus fort après quelques jours de
sevrage mais peuvent subsister
plusieurs semaines et même
quelques mois. Cela dit, la nico-
tine est éliminée du corps rapide-
ment : 4 jours après l’arrêt taba-
gique, on ne détecte plus de nico-
tine dans le sang.
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Principaux symptômes
du sevrage :

*Tension et irritabilité
*Par moments, de fortes envies de
fumer
*Bouche et gorge sèches
*Anxiété
*Tremblements
*Insomnie
*Maux de tête
*Accroîssement de l'appétit
*Désir accru de manger des sucreries
*Diarrhée, constipation et douleurs au
ventre.

Peut-on prévenir ?
Le meilleur moyen pour ne pas deve-
nir dépendant de la nicotine est évi-
demment de ne pas commencer à
fumer. Plusieurs campagnes socio-
éducatives sont orchestrées chaque
année par les instances gouvernemen-
tales. De nombreux efforts sont
concentrés sur les jeunes, l'adoles-
cence étant une période durant
laquelle la majorité des fumeurs gril-
lent leur première cigarette et déve-
loppent leurs habitudes tabagiques.
Certains laboratoires cherchent à créer
des vaccins dont le rôle serait de
réduire la sensibilité du cerveau à la
nicotine. Cependant, encore plusieurs
années s'écouleront avant que ces vac-
cins ne soient mis sur le marché.

Les traitements médicaux
du tabagisme

Le facteur le plus important pour un
sevrage réussi est la motivation. Les
chances de réussite sont meilleures si
l’on veut cesser de fumer pour soi-
même et non pour faire plaisir aux
autres.
Il existe autant d’approches pour
accompagner un fumeur à cesser de
fumer qu’il y a de fumeurs. En effet,
fumer est un comportement déterminé
par de multiples facteurs propres à
chaque individu dont la personnalité,
l'équilibre psychologique, le milieu
social, etc. En conséquence, l’ap-
proche visant à cesser de fumer ne
peut être que personnalisée.

Les ressources médicales
aident à :

*rééquilibrer la chimie du cerveau en
amenant graduellement les récepteurs
de dopamine à se satisfaire d'une pro-
duction normale : timbres de nicotine
et autres médicaments
*défaire les mécanismes comporte-
mentaux (plus ou moins conscients)
par lesquels la cigarette est devenue
indissociable du quotidien : counse-
ling et autres ressources de soutien.

Pour rééquilibrer la chimie
du cerveau

Il existe 2 catégories de produits phar-
maceutiques qui facilitent le sevrage :
les produits de remplacement nicoti-
nique et les médicaments qui jouent
sur l'humeur.

Les produits de remplace-
ment de la nicotine

Les produits suivants libèrent une cer-
taine quantité de nicotine dans l'orga-
nisme. Ils s’obtiennent en vente libre
dans les pharmacies ou sur ordon-

nance (par exemple, les timbres trans-
dermiques, la gamme de produits
Nicorette et les lozanges Thrive. Un
traitement dure normalement de 10 à
12 semaines. La dose de nicotine est
ajustée progressivement à la baisse,
jusqu’à l’arrêt complet.
L’abstinence totale de la cigarette et
des autres produits du tabac est néces-
saire durant un tel traitement afin
d’éviter la surdose de nicotine.

Timbre transdermique
Comme il libère de la nicotine pro-
gressivement, le timbre présente
l'avantage d'offrir un apport de nico-
tine régulier et mesurable. On suggère
généralement de l’utiliser 16 heures
sur 24

Gomme à mâcher
Avec ce produit, l'ex-fumeur peut
décider à quel moment il ingérera de
la nicotine, ce qui lui permet d'agir
immédiatement sur ses états de
manque. Plusieurs personnes sont tou-
tefois incommodées par le goût de la
gomme ou n'aiment pas mâcher. Le
produit peut entraîner une irritation
des muqueuses

Lozanges
Des comprimés qui, au fur et à mesure
de leur dissolution dans la bouche,
libèrent de la nicotine, absorbée par
les muqueuses

Vaporisateur nasal
La nicotine arrive au cerveau plus
rapidement avec le vaporisateur nasal
qu'avec le timbre ou la gomme.
L'inconvénient du vaporisateur est
qu'il n'est pas aussi pratique à utiliser
qu'une gomme ou un timbre

Inhalateur
L'inhalateur est conçu comme une
cigarette. La personne aspire la nico-
tine dans un tube. Ce produit est inté-
ressant pour les gens qui ont du mal à
se défaire de l'habitude de porter la
main à leur bouche. Un désavantage
est que l'inhalateur doit être utilisé fré-
quemment pour procurer une dose
suffisante de nicotine. Il peut aussi
causer de l'irritation dans la bouche et
la gorge.
Tous ces succédanés sont beaucoup
moins dommageables pour l'orga-
nisme que le véritable tabac. Ils sont
notamment dépourvus des éléments
cancérigènes générés par la combus-
tion du tabac et présentent peu de
risques d'accoutumance.

Important. Si vous faites de l’insom-
nie ou que vous avez des maux de
tête, des palpitations ou des tremble-
ments en raison de l’un ou l’autre de
ces produits, parlez-en à votre méde-
cin ou à un pharmacien. Ces symp-
tômes peuvent être l’indice d’une sur-
dose de nicotine.

Counseling et soutien
personnalisé

Les divers programmes mis sur pied
par des cliniques ou des organismes
communautaires proposent surtout
des approches psychologiques de type
cognitivo-comportemental, où l'ac-
cent est mis sur la modification du
rapport qu’entretient l'individu avec la
cigarette. Bien qu'il soit difficile

d'évaluer scientifiquement l'efficacité
de ces approches, la plupart des orga-
nismes officiels de lutte contre le
tabagisme affirment que les pro-
grammes de renoncement qui intè-
grent le counseling sont plus effi-
caces. De plus, les personnes enga-
gées dans un tel processus en retire-
raient une grande satisfaction.
On peut également dire que, dans une
moindre mesure, le soutien moral et
psychologique d'un proche peut jouer
le rôle de counseling.
Par ailleurs, des études récentes indi-
quent que l'ajout d'activités physiques
quotidiennes (même de courte durée)
au programme de counseling réduirait
le désir de fumer en agissant sur les
composantes psychologiques de la
dépendance. L’exercice physique aide
aussi à maintenir un poids stable.
L’arrêt du tabagisme entraîne souvent
un léger gain de poids : la cigarette
fait en sorte que le corps brûle davan-
tage de calories et l’ancien fumeur
peut compenser en mangeant davan-
tage.

Une forte envie de fumer
vous assaille?

*Prenez 5 respirations lentes et pro-
fondes en pensant à autre chose (une
situation cocasse, un lieu où vous
aimez être, etc.)
*Remémorez-vous les raisons qui
vous ont incité à cesser de fumer
*Buvez un grand verre d'eau
*Mâchez de la gomme
*Contactez un ami.

Les règles à appliquer pour
arrêter de fumer

*Fixez une date d'arrêt et tenez-vous-
y. Après l'arrêt, évitez absolument de

reprendre une cigarette, même une
seule bouffée: le risque de rechute est
trop important
*Débarrassez-vous de toutes les ciga-
rettes, briquets et cendriers
*Ecrivez la liste des inconvénients du
tabac et des bénéfices de l'arrêt
*Utilisez des substituts nicotiniques
Ces produits atténuent les symptômes
de manque (irritabilité, nervosité,
angoisse, dépression, problèmes de
concentration, troubles du sommeil,
appétit augmenté, prise de poids,
envie irrésistible de fumer) et multi-
plient par deux vos chances de succès
*Demandez aux autres de ne pas
fumer en votre présence. Les pre-
mières semaines, évitez les endroits
où l'on fume. Toutefois, si vous ne
pouvez ou ne voulez pas éviter ces
lieux, alors déclinez poliment mais
avec fermeté toute offre de cigarette
*Avertissez votre entourage que vous
avez arrêté de fumer
*Changez de routine pour éviter les
endroits et les situations où vous aviez
l'habitude de fumer : par exemple
quittez la table aussitôt le repas fini
*Utilisez des activités de diversion
pour faire face au besoin urgent de
fumer : marcher, boire de l'eau,
mâcher un chewing-gum, laver ses
mains. L'envie de fumer augmente
progressivement, atteint un "pic" et
régresse spontanément. La forte envie
de fumer ne dure pas plus de 5
minutes. Plus le temps passe, plus ces
envies diminuent en nombre et en
intensité, jusqu'à disparition com-
plète.
Dites-vous que s'habituer à vivre sans
tabac peut prendre du temps et néces-
site souvent plusieurs tentatives.

Jamal Khashoggi, assassiné le
2 octobre en Turquie, était loin
d’être un "libéral au grand
cœur", mais un agent de
renseignement chevronné et
sympathisant des Frères
musulmans travaillant pour un
changement de régime dans
son pays.

Q ui a bien pu commanditer le meurtre
du journaliste saoudien Jamal
Khashoggi ? Depuis sa mystérieuse

disparition le 2 octobre au consulat saou-
dien d’Istanbul, tous les regards semblent
converger vers Mohammed ben Salman,
prince héritier et véritable homme fort du
royaume wahhabite, envers qui l’éditoria-
liste, qui vivait en exil aux États-Unis, se
montrait souvent très critique. Cette affaire
a de bonnes chances de rester une énigme
difficile, sinon impossible, à résoudre tota-
lement parce que l’on n’est tout simplement
pas en mesure de le faire, voire par défaut de
volonté de l’élucider complètement. Le pré-
sident turc est probablement le seul à pos-
séder tous les éléments en main, qu’il s’est
plu à égrener discrètement au fur et à
mesure dans la presse proche du pouvoir.
Mais Recep Tayyip Erdogan se contente
habilement de mettre une pression continue
sur Riyad pour obliger les autorités saou-
diennes à réagir et à prendre des décisions
difficiles.
Recep Tayyip Erdogan espère sans doute en
tirer un certain profit, sur le plan géopoli-
tique dans le complexe jeu d’alliances entre
puissances au Moyen-Orient. Allié du
Qatar, devenu récemment un ennemi déclaré
de l’Arabie saoudite que la Turquie a soute-
nue quand l’Émirat a été, il y a plus d’un
an, mis au ban du Conseil de coopération
du Golfe dont il est membre, Ankara
dispute depuis longtemps au royaume wah-
habite le leadership de l’islam sunnite.
Dans la foulée des - printemps arabes -,
quand les peuples tunisiens, égyptien ou
libyen, ont commencé à secouer la tutelle
des vieux dictateurs panarabes, Recep
Tayyip Erdogan souhaitait incarner l’option
- frériste - face à l’Arabie saoudite.

Le jeu de piste d’Erdogan ?
Selon la première version saoudienne, le
journaliste était ressorti libre du consulat.
Un des quinze membres du commando qui
avait fait l’aller-retour le jour du meurtre
était ressorti du consulat avec les vêtements
du journaliste avant de se rendre à la mos-
quée bleue d’Istanbul pour que l’on croie y
avoir vu le journaliste saoudien. Le 20
octobre le procureur général Saoud Al
Mojeb a finalement admis que le journaliste
était mort dans ses locaux, parlant d’une
rixe qui aurait mal tourné après que Donald
Trump leur a, en quelque sorte, tendu une
perche.
Le Président américain avait en effet évoqué
des "tueurs voyous".
Oser tuer un journaliste dans l’enceinte
d’une représentation diplomatique à l’étran-
ger puis se débarrasser du corps : la bruta-
lité de la méthode a choqué.
C’était sans compter sur la chronique que
Jamal Khashoggi tenait dans le Washington
Post. A partir du moment où le Saoudien
disposait d’une tribune dans un grand quoti-
dien américain, sa disparition devenait un
problème américain, et en quelque sorte l’af-
faire des États-Unisr. Ceux qui ont ordonné

l’assassinat de Jamal Khashoggi ont mal
évalué l’incroyable caisse de résonance que
l’affaire aurait. En termes d’images, l’im-
pact pour le royaume wahhabite pourrait -
toutes choses égales par ailleurs - apparaître
aussi destructeur qu’après les attentats du
11-Septembre.

Qui était Jamel Khachoggi ?
Jamal Khashoggi, ancien rédacteur en chef
adjoint d’Arab News après des études aux
États-Unis, n’était pas n’importe quel jour-
naliste. Ses origines le liaient à la monar-
chie et à la famille au pouvoir, que ce soit
son grand-père, Muhammad, médecin per-
sonnel du roi Ibn Saoud, le fondateur du
royaume, ou son oncle Adnan Khashoggi,
richissime marchand d’armes. Excellent
connaisseur du système saoudien, Jamal
Khashoggi a été impliqué dans tous les
grands évènements récents de l’histoire du
pays. Longtemps conseiller du prince
Fayçal al-Turki, ancien directeur du rensei-
gnement, il avait réalisé les premières inter-
views d’un autre jeune homme issu de
l’aristocratie saoudienne, Oussama ben
Laden, qui s’était rendu comme lui en
Afghanistan combattre les Soviétiques.
Jamal Khashoggi était aussi proche de la
confrérie des Frères musulmans, considéré
comme un mouvement terroriste en Arabie
saoudite, mais dont le Président turc se
revendique dans son pays.
En 2016, Jamal Khashoggi avait été inter-
dit d’exercer son métier pour avoir critiqué
Donald Trump avant de choisir l’exil l’an-
née suivante. Depuis plusieurs mois, il
était sollicité par un des frères du roi
Salman pour qu’il rentre dans son pays
natal. L’impact en termes de visibilité d’un
opposant en exil comme Jamal Khashoggi
commençait à gêner sérieusement la monar-
chie saoudienne.

Promouvoir l’idéologie
des FM

Dans une révélation sensationnelle citant
des "sources de renseignements", l’ancien
ministre australien des Affaires étrangères,
Alexander Downer, a écrit dans le journal
Financial Review que le journaliste saou-
dien Jamal Khashoggi, assassiné le 2 octo-
bre en Turquie, était loin d’être un "libéral
au grand cœur", mais un agent de renseigne-
ment chevronné et sympathisant des Frères
musulmans travaillant pour un changement
de régime dans son pays.
Pour ajouter à la complexité de l’histoire,
les Frères musulmans (FM) sont soutenus
par le président turc Recep Tayyip Erdogan
et les Qataris…
Jamal Khashoggi – un ancien agent de ren-
seignement saoudien, un homme qui était
proche des Frères musulmans et un oppo-
sant juré du programme de réformes de
MBS – était en train de créer un centre pour
promouvoir l’idéologie des FM. Il était en
train de l’installer en Turquie avec de l’ar-

gent qatari. Les Saoudiens voulaient l’arrê-
ter. En septembre, ils lui ont offert 9 mil-
lions de dollars pour retourner en Arabie
saoudite et y vivre sans problème. Ils vou-
laient le mettre en dehors du jeu. Khashoggi
a refusé et le reste, vous le savez. Les
Saoudiens l’ont tué.
Ce qui a été jusqu’ici dans le domaine de la
déduction intuitive devient maintenant un
fait réel. La révélation de Downer trans-
forme complètement le récit de la mort de
Khashoggi et elle aura forcément des consé-
quences énormes.
En supposant que les "sources de renseigne-
ments" de Downer soient australiennes, il
faut tenir compte du fait que l’Australie est
membre de l’alliance hautement privilégiée
du renseignement Five Eyes, aux côtés des
États-Unis, du Canada, du Royaume-Uni et
de la Nouvelle-Zélande. Les agences Five
Eyes sont obligées de partager par défaut
toutes les informations, y compris les
informations brutes (et même les tech-
niques liées à l’acquisition de ces informa-
tions).
Autrement dit, il est impossible que les ren-
seignements sur le projet de changement de
régime des Frères musulmans en Arabie
saoudite impliquant Khashoggi, la Turquie
et le Qatar ne soient pas également
disponibles pour la CIA et le MI6. L’Arabie
saoudite est un allié clé des États-Unis et
pourtant, devons-nous croire que la CIA et
le MI6 aient simplement fermé les yeux sur
des renseignements aussi sensibles ?

Soutien de la CIA et du M16
Cela signifie qu’une proposition alléchante
apparaît : la CIA et le MI6 soutenaient
secrètement le projet de Khashoggi de chan-
ger le régime en Arabie saoudite.
En effet, il est évident que les commenta-
teurs des médias américains, dont on sait
qu’ils ont des liens étroits avec l’establish-
ment du renseignement américain, ont com-
mencé leur tir groupé dès le 2 octobre au
soir, lorsque Khashoggi, qui s’était rendu
plus tôt dans la journée au consulat saou-
dien à Istanbul, n’en était pas sorti.
L’hystérie provoquée par l’incident depuis le
premier jour d’une manière aussi soutenue
est sans précédent. Le prince saoudien Turki
al-Faisal – fils d’un ancien roi et cousin du
prince héritier, ancien chef des services de
renseignement saoudiens et ambassadeur
auprès des États-Unis et de la Grande-
Bretagne, ainsi qu’associé autrefois très
proche de Khashoggi – a récemment
demandé avec indignation pourquoi il y a-t-
il eu tant de brouhaha.
Turki a déclaré avec un sarcasme cinglant
que "des gens habitant dans des maisons de
verre ne devraient pas jeter des pierres. Les
pays qui ont torturé et incarcéré des inno-
cents et ont lancé des guerres qui ont tué
plusieurs milliers de personnes… sur la
base d’informations fabriquées, devraient
faire profil bas à l’égard des autres", a-t-il

déclaré, faisant clairement référence à la
politique de lutte antiterroriste américaine et
à l’invasion de l’Irak.
En fin de compte, la colère et la fureur
explosives de l’État profond en Amérique à
la suite de la mort de Khashoggi ne peuvent
être comprises que grâce aux renseigne-
ments fournis par Downer, à savoir que
Khashoggi revêtait une "valeur" inestima-
ble pour les services de renseignement amé-
ricains et que les Saoudiens l’ont simple-
ment éliminé. Maintenant, si l’État profond
faisait la promotion de Khashoggi, le
Président DonaldTrump ne le savait pas, ou
était délibérément tenu dans l’ignorance. Le
fait est que Trump semble être encore
aujourd’hui dans un isolement total dans
son aversion à punir le régime saoudien
pour le meurtre de Khashoggi.
Trump est ouvertement évasif bien que le
président turc Erdogan ait même écrit une
lettre d’opinion dans le Washington Post le
week-end dernier, alléguant que les diri-
geants saoudiens "aux plus hauts niveaux"
étaient impliqués dans le meurtre de
Khashoggi.
Bien sûr, ce n’est pas la première fois dans
l’histoire politique américaine que l’État
profond aurait agi dans le dos d’un Président
sortant.

Trump ne veut pas déstabiliser
l’Arabie saoudite

Trumpcroit fermement que rien ne devrait
être fait pour déstabiliser l’Arabie saoudite.
Il tremble, par ailleurs à l’idée de voir les
Russes profiter d’une quelconque faille dans
leurs liens avec les Saoudiens, car chacun
sait que par les temps qui courent, les enne-
mis deviennent vite amis contre un ennemi
commun.
Dans ces circonstances, les renseignements
fournis par Downer seront très utiles à
Trump s’il veut se libérer de la pression de
l’Etat profond qui a tenté de lui forcer la
main contre le régime saoudien.
Si l’on ajoute à cela le fait que le lobby
israélien s’est également immiscé dans l’af-
faire Khashoggi en s’opposant à toute
action américaine contre le prince héritier
Mohammed bin Salman, ami d’Israël, les
chances sont fortement en faveur de la poli-
tique de Trump qui consiste à "ne rien voir
de mal, à ne rien entendre de mal, à ne rien
dire de mal" concernant le régime saoudien.
Toutefois, les services de renseignement
américains sont en train de se remettre de
l’humiliation infligée par le régime saou-
dien et il est peu probable qu’ils se retirent
dans l’embarras. Il est fort probable qu’ils
feront la guerre par d’autres moyens –
jusqu’à ce que la démocratie islamique l’em-
porte en Arabie saoudite.
Bruce Riedel, expert du Moyen-Orient à la
Brookings Institution, qui a travaillé pen-
dant trois décennies à la CIA, a déclaré au
magazine New Yorker la semaine dernière :
"Il n’y a d’autre issue politique (à l’affaire
Khashoggi) que la violence." C’est une
remarque inquiétante de la part d’un agent de
renseignements chevronné qui connaît
l’Arabie saoudite comme sa poche.
Le rapport du New Yorker de Dexter
Filkins, lauréat du Prix Pulitzer et auteur de
renom ayant une longue expérience du
reportage en première ligne des points
chauds du Moyen-Orient, conclut : "Même
si, surtout si MBS s’accroche à sa position,
il semble probable que la famille royale
saoudienne, et plus généralement l’Arabie
saoudite, entre dans une période dange-
reuse."
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Assassinat de Khashoggi :
les dessous d’une sombre affaire...



Un officier israélien infiltré à
la tête d'un commando dans
la bande de Ghaza a été tué
lors d'affrontements
dimanche. Six Palestiniens
ont également trouvé la mort.

Une opération secrète des forces spé-
ciales israéliennes a mal tourné
dimanche soir dans la bande de

Gaza. Un officier supérieur de Tsahal
infiltré à la tête d'un commando dans le
secteur de Khan Younes a été tué dans un
échange de tirs avec une unité militaire du
Hamas qui contrôle l'enclave palesti-
nienne. Six Palestiniens sont morts dans
les affrontements. Parmi eux, Nour
Baraka, un chef des brigades Ezzedine al-
Qassam, le bras armé du mouvement isla-
miste. Les Forces de défense israélienne
(FDI) ont indiqué que le colonel israélien
et ses hommes étaient en mission de col-
lecte de renseignements. Des roquettes
ont été tirées en représailles sans faire de
victimes en direction du territoire israé-
lien. Le Premier ministre israélien
Benyamin Nétanyahou qui était à Paris
pour les cérémonies du centenaire de la
fin de la Première Guerre mondiale et
devait rencontrer lundi matin Emmanuel
Macron a abrégé sa visite et regagné
Jérusalem. L'incident intervient alors
qu'une désescalade du conflit entre Israël
et le Hamas était en cours. Un accord
avait permis au Qatar d'alléger le blocus
du territoire. L'émirat venait de payer les

fonctionnaires civils du Hamas et avait
livré du fioul pour alimenter l'unique cen-
trale électrique de Gaza.
La perte de ce haut gradé dont l'identité
n'a pas été révélée est un coup dur l'armée
israélienne. Dans un communiqué les FDI
ont indiqué que les forces spéciales dont
un officier a été également blessé avaient
livré "une bataille calme et héroïque".
Elles démentent que l'objectif du com-
mando était l'enlèvement ou l'assassinat
d'un responsable militaire du Hamas. Il
semble que le commando a été surpris
durant son opération en territoire ennemi.
Il aurait été exfiltré avec difficulté. Selon
le Hamas, les membres de la brigade al-
Qassam auraient été visés par des tirs pro-
venant d'un véhicule civil qu'ils ont alors
pris en chasse. Des avions israéliens ont
tiré une quarantaine de missiles durant la
course-poursuite. "Tous nos soldats impli-
qués ont pu rentrer en Israël" ont précisé
les FDI. Les missions d'infiltration qui ont

pour but de parvenir à obtenir du rensei-
gnement auprès de sources locales ou
d'évaluer l'environnement font partie du
quotidien de l'armée israélienne. Elles se
poursuivent alors qu'une accalmie est
constatée sur le terrain. Israël a accepté
que le Qatar apporte une aide financière à
l'enclave soumise à des restrictions par
Israël mais aussi par l'Égypte pour faire
baisser la tension. Ce soutien humanitaire
accordé à une zone frappée par la pau-
vreté et les pénuries a permis de réduire le
niveau des violences lors des manifesta-
tions à proximité de la ligne de démarca-
tion entre Israël et Gaza qui ont fait 227
depuis fin mars. L'Égypte cherche de son
côté à réconcilier le Hamas et l'Autorité
Palestinienne exclue du territoire par le
mouvement islamiste. En Israël, le minis-
tre de la Défense Avigdor Lieberman, par-
tisan d'une ligne dure face au Hamas, a
accusé son propre gouvernement de
"capituler devant le terrorisme".
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GHAZA

Un colonel de l'armée israélienne
tué lors d'une opération secrète

Le chef du gouvernement tunisien
Youssef Chahed, lors d'une séance plé-
nière consacrée au vote de confiance à la
nouvelle équipe gouvernementale au
Parlement à Tunis, le 12 novembre 2018.
Le chef du gouvernement tunisien,
Youssef Chahed, a souligné sa priorité
étaient la croissance, le chômage et l'in-
flation, en présentant au Parlement son
nouveau gouvernement, remanié selon lui
pour faire face à des "offensives poli-
tiques" de la majorité. Une plénière
consacrée au vote de confiance à la nou-
velle équipe gouvernementale est en
cours, après des polémiques sur le rema-
niement critiqué par le président Béji Caïd
Essebsi. M. Chahed a indiqué vouloir
"renforcer l'amélioration des indicateurs

de la croissance et de l'investissement
(...), la création d'emploi" et limiter le
déficit public à 3,9 % dans le budget
2019. M. Chahed, nommé il y a deux ans
par le président Béji Caïd Essbsi, s'est
retrouvé sur la sellette après un bras de fer
avec son parti d'origine, Nidaa Tounès,
dirigé par le fils du chef de l'État tunisien.
Il s'est depuis reconstitué un soutien, et
devrait obtenir les voix nécessaires au
Parlement pour approuver son nouveau
gouvernement. "Nous devons mettre la
main dans la main pour que ces pro-
chaines élections se tiennent dans le délai
prévu et pour qu'elles soient libres et
transparentes", a ajouté M. Chahed.
Il a changé la semaine dernière treize de
ses ministres, sans toucher aux ministres

des Affaires étrangères et de la Défense,
les deux postes pour lesquels il aurait été
obligé de consulter le président selon la
Constitution. La présidence de la
République a fait savoir qu'elle n'approu-
vait pas ce remaniement, signe que la
classe politique tunisienne reste profondé-
ment polarisée par une forte lutte pour le
pouvoir, à l'approche des législatives et de
la présidentielle prévues en 2019.
L'instabilité politique inquiète nombre
d'observateurs, la Tunisie restant fragili-
sée, en dépit d'une reprise de la crois-
sance, par un chômage persistant au-des-
sus des 15 % et une inflation dépassant les
7,5 %, qui exacerbent des tensions
sociales fortes, près de huit ans après la
révolution.

Les forces armées iraniennes protégeront
les pétroliers du pays contre toute menace,
a déclaré lundi un haut responsable de l'ar-
mée à l'agence de presse ISNA.
Mahmoud Mousavi, un commandant
adjoint de l'armée iranienne, a déclaré que
les forces armées étaient prêtes à protéger
les pétroliers, annonce lundi l'agence
ISNA. "Les forces armées iraniennes (…)
sont disposées aujourd'hui comme par le
passé à protéger notre flotte de pétroliers
contre toute menace afin qu'elle puisse
continuer à utiliser les voies navigables",

a déclaré Mahmoud Mousavi, comman-
dant adjoint de l'armée régulière, cité par
ISNA. L'Iran avait auparavant menacé de
réagir aux sanctions imposées par les
États-Unis sur ses exportations de pétrole
en fermant le détroit d'Ormuz, voie navi-
gable stratégique reliant les producteurs
de pétrole brut du Moyen-Orient aux mar-
chés mondiaux cruciaux. Après la réintro-
duction des sanctions américaines le 5
novembre, le Président iranien Hassan
Rohani a promis de continuer à vendre du
pétrole en dépit des restrictions "illégales

et injustes". La semaine dernière,
TankerTrackers.com, un site chargé de
surveiller les expéditions mondiales de
pétrole, a présumé que tous les navires
iraniens avaient éteint leurs transpondeurs
pour contourner les systèmes de suivi
internationaux des semaines avant l'entrée
en vigueur des sanctions américaines.
Plus tard, le représentant spécial pour
l'Iran du Département d'État américain,
Brian Hook, a accusé l'Iran de rendre ses
pétroliers "invisibles" aux radars. Le res-
ponsable américain a également mis en

garde contre les possibles conséquences
de ce geste.
Le diplomate a également affirmé que
l'Iran aurait entrepris cette démarche afin
d'"échapper aux sanctions" rétablies par
les États-Unis à son encontre le 5 novem-
bre. Outre le secteur de l'énergie et les
banques, les sanctions américaines visent
le transport maritime iranien mais aussi
les assureurs étrangers qui offriraient leurs
services à des entreprises iraniennes dans
le collimateur de Washington.
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TUNISIE

Dénonçant des "offensives politiques",
Chahed présente son gouvernement

IRAN

Les pétroliers seront protégés par les forces armées

GRANDE-BRETAGNE
Des néo-nazis

condamnés pour
appartenance à un
groupe terroriste

Un couple de néo-nazis ayant donné à son
enfant comme second prénom Adolf, en hom-
mage à Hitler, a été reconnu coupable lundi
par la justice britannique d'appartenance à un
groupe terroriste d'extrême droite interdit au
Royaume-Uni.
Le jury de la Cour de Birmingham a estimé
qu'Adam Thomas, un ancien garde de sécurité
de 22 ans, et sa petite amie d'origine portu-
gaise Claudia Patatas, 38 ans, étaient mem-
bres de National Action, première organisa-
tion à avoir été interdite par le gouvernement
en décembre 2016 en vertu de la législation
antiterroriste. Un troisième accusé, Daniel
Bogunovic, 27 ans, a également été reconnu
coupable du même chef d'accusation au terme
d'un procès de quatre semaines.
Des photos diffusées au procès montraient
notamment Adam Thomas tenant son nou-
veau-né dans les bras alors qu'il était vêtu
d'une tenue du Ku Klux Klan (KKK), une
organisation suprémaciste blanche basée dans
le sud des États-Unis. Il avait affirmé que ce
n'était qu'un "jeu" tout en reconnaissant être
raciste et avoir donné à son fils le deuxième
prénom d'Adolf en raison de son
"admiration" pour Adolf Hitler.
L'accusation a également produit des mes-
sages et images diffusés par les prévenus sur
des applications mobiles, avant et après l'in-
terdiction du groupe, témoignant de leur atta-
chement à National Action et à l'idéologie
nazie. Adam Thomas a aussi été reconnu cou-
pable d'avoir eu en sa possession, enregistré
sur son ordinateur portable, un manuel conte-
nant des instructions pour fabriquer des
bombes artisanales.
National Action avait été interdit quelques
mois après l'assassinat de la députée travail-
liste Jo Cox en juin 2016, peu avant le réfé-
rendum sur le Brexit, par un sympathisant
néo-nazi.
Les peines seront prononcées le 14 décembre.

ESPAGNE
Des ex-dirigeants
catalans devront
rembourser le coût
du vote de 2014

La Cour des comptes espagnole a demandé à
l'ancien dirigeant catalan Artur Mas et à neuf
autres personnes de rembourser 4,9 millions
d'euros d'argent public dépensés pour le "vote
sur l'indépendance" organisé le 9 novembre
2014 en Catalogne. Ce vote symbolique, trois
ans avant le référendum d'autodétermination
d'octobre 2017, a été déclaré nul par le
Tribunal constitutionnel espagnol. Pour la
Cour des comptes, Artur Mas, qui était en
2014 le chef de l'exécutif catalan, est le prin-
cipal responsable appelé à rembourser la
somme dépensée pour ce scrutin illégal.
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De quoi l’Afrique est-elle le nom ?
A l’occasion du Sila, les
Algériens ont pu entendre
deux interventions
consacrées à la présence de
l’Afrique dans l’œuvre de
deux grands peintres
algériens dont l’un,
Mohammed Khadda, est mort
en 1991 à l’âge de 61 ans
tandis que l’autre, Denis
Martinez, continue à peindre
dans l’Algérie d’aujourd’hui
comme il a commencé à le
faire dès l’Indépendance, en
1963 alors qu’il avait 22 ans.

CONTRIBUTION DE DENISE
BRAHIMI* AU HUFFPOSTMAGHREB

Il s’agit, donc, de deux générations de
peintres - étant entendu qu’un peintre
n’est pas seulement le représentant

d’une époque mais surtout un individu
ayant sa propre personnalité.
Pourquoi parler de la présence de
l’Afrique dans leurs œuvres et non de sa
représentation ? La réponse est simple :
c’est justement parce que ces deux pein-
tres ne sont pas figuratifs au sens où ce
mot voudrait dire qu’ils cherchent à repré-
senter un objet de manière à le rendre
identifiable et reconnaissable en reprodui-
sant un certain nombre de ses traits.
Pour autant, on hésite à dire que ce sont
des peintres abstraits, mot qu’on emploie
généralement en peinture pour opposer
l’abstraction à la figuration. Mais il sem-
ble que le mot abstraction convient mal
pour ces évocations de l’Afrique telle-
ment concrètes, sensibles et sensuelles
qu’on est submergé par leur présence phy-
sique.
Sans revenir un seul instant sur les inter-
ventions de Naget Khadda et de Denis

Martinez qui ont traité le sujet en toute
compétence, on peut essayer de dire sim-
plement et naïvement ce que voit toute
personne qui regarde les tableaux choisis :
le caractère saisissant des couleurs, dont
l’harmonie est inhabituelle pour qui a
l’habitude (le sachant ou non) de la pein-
ture occidentale ; le surgissement de
formes qu’en vertu de la même habitude
on dirait bizarres, impossibles à rabattre
immédiatement sur un répertoire connu et
déjà exploré.
Les deux peintres puisent hors répertoire
dans ce que l’Afrique leur suggère de nou-
veau et de différent, faisant en sorte que
leur création ne puisse suggérer ce qu’on
connaît déjà ou que l‘on croit connaître.
Ces tableaux nous attirent et nous alertent
parce qu’ils sont des signes (Khadda) ou
ensemble de signes (Martinez) mais
signes de quoi ? Tout leur intérêt est que
l’on ne puisse répondre immédiatement à
cette question.
Le point commun aux deux peintres est
parfaitement compatible avec le fait que
leur technique ou leur manière sont diffé-
rentes : chez Khadda, le tableau est global,
il est une synthèse qui frappe par la force
de sa composition en un seul ensemble ;
chez Martinez, on sent davantage la
volonté de maintenir une plus grande

diversité, ne serait-ce que par la pluralité
remarquable des couleurs. Pour les deux
œuvres, l’expression de Martinez est celle
qui vient immédiatement à l’esprit : avoir
l’Afrique au cœur - oui, au commence-
ment est l’émotion.
Si on passe au registre de la littérature et
de l’écriture, la différence est que la ques-
tion du sens y est directement posée :
pourquoi l’Afrique et pourquoi la convo-
quer à la rescousse ? C’est évidemment
pour affirmer une différence irréductible
et c’est bien ainsi que Taos Amrouche
l’emploie, principalement dans son der-
nier roman Solitude ma mère où elle rend
hommage à cette filiation qu’elle reven-
dique : l’Afrique ma mère— telle est l’ex-
pression qu’elle emploie.
Revendication parce qu’elle en est fière et
ne veut aucun cas éviter ce constat. Elle
semble penser qu’elle n’en a pas toujours
été assez consciente, mais cette vérité
s’impose à elle au moment où elle en est
au bilan de sa vie, et elle y voit la clef de
tout ce qui lui est arrivé, certes bien des
souffrances mais aussi la certitude
orgueilleuse de ne pas se diluer dans la
banalité du commun. Pour Taos
Amrouche, le rattachement ne pouvait
être l’Algérie au sens actuel qui n’a com-
mencé à exister pour elle que tardivement.

Née en 1913, elle avait déjà une cinquan-
taine d’années quand le pays est devenu
indépendant et elle n’a pu faire qu’une
tentative pour renouer avec ce pays avant
de mourir en 1976.
Pour ce qui est de la Kabylie, elle l’avait
au cœur pour reprendre cette belle expres-
sion mais sans y avoir vécu durablement
puisque ses lieux de vie ont été la Tunisie
et la France. C’est à travers l’Afrique
qu’elle dit son appartenance à un conti-
nent différent du monde occidental où elle
vit, une Afrique profondément berbère,
dit-elle et inchangée depuis des millé-
naires quels que soient les accidents de
l’Histoire. Au point que lorsqu’en France
Taos a tenté d’aimer et d’être aimée,
l’Afrique est restée la part incomprise
d’elle-même, irrémédiablement.
Pourquoi parler d’Afrique, la question se
pose aussi à propos d’un roman de
Mohammed Dib, Un été africain, paru en
1959, en pleine guerre d’Algérie ; l’action
du livre se passe un peu plus tôt mais c’est
déjà la guerre dans ce village de cam-
pagne sur lequel pèse cruellement la
répression. L’Algérie au sens actuel
n’existant pas encore, on comprend pour-
quoi le titre ne pouvait être “Un été algé-
rien” ; et pas non plus ”été 56� (ou 57 ou
58) car l’auteur veut clairement parler
d’une mutation en cours et en suspens,
faisant passer ses personnages du passé
immobile aux incertitudes de la modernité
; et cette perspective est beaucoup trop
large pour se réduire à un moment histo-
rique aussi précis. Il convoque tout un
continent comme caisse de résonance
pour suggérer l’ampleur encore insaisissa-
ble de cette immense vague de fond.
N’oubliez pas que nous sommes des
Africains, disent les artistes algériens pour
échapper à l’enfermement dans de préten-
dues précises et strictes définitions.

D. B.

Professeure de littérature et de civilisation
française à l’Institut supérieur des
sciences humaines de l’université de
Tunis El-Manar, Hela Ouardi, s’est lancée
dans le monde de la littérature avec son
premier ouvrage Les derniers jours de
Muhammad.
Hela Ouardi, chercheuse tunisienne et
auteure, était de passage à Alger pour ren-
contrer ses lecteurs et dédicacer son livre
Les derniers jours de Muhammad au
Salon international du livre d’Alger (Sila).
Invitée à cette occasion de la web radio
Radio Hela Ouardi a notamment évoqué
son roman et sa diffusion dans le monde
arabe.
Hela Ouardi s’est lancée dans le monde de
la littérature avec son premier ouvrage
Les derniers jours de Muhammad. Une
sorte d’enquête sur la mort mystérieuse du
Prophète (QSSSL) sorti en 2016 déjà aux
éditions françaises Albin Michel.
Dans son roman, Hela Ouardi tente de
reconstituer les derniers jours du Prophète
Mohamed (QSSSL). L’auteure avoue que
ce livre était initialement un projet de lec-
ture qui s’est transformée en projet d’écri-
ture.
"C’est d’abord une démarche toute per-
sonnelle puisque je voulais pour moi-
même acquérir une connaissance autour

de l’histoire de l’Islam des origines qui
est centrée sur la personnalité du
Prophète (QSSSL). Au fil de mes lectures,
je me suis particulièrement intéressée à la
dernière période de la vie du Prophète
(QSSSL) là où la question de la succes-
sion s’est posée. Je me suis rendue compte
que j’avais suffisamment de notes pour
constituer un livre", note Hela Ouardi sur
la genèse de son roman.
Deux ans après sa sortie, Les derniers
jours de Muhammad est édité par les
Éditions Koukou en Algérie. L’Algérie
devient, ainsi, le premier pays arabe à le
publier. Une traduction en langue arabe
est en cours, précise l’écrivaine. Même si
elle se félicite de ces premières initiatives,
Hela Ouardi considère que son livre "cir-
cule encore mal dans les pays arabes.
Je suis très sensible à l’honnêteté scienti-
fique, je ne fais pas dire aux sources ce
qu’elles ne disent pas, donc il n’y a pas de
grande spéculation de ma part dans le
livre", souligne encore Ouardi.
Hela Ouardi affirme, encore, qu’elle n’a
rien inventé et que le récit s’appuie sur des
sources de la tradition sunnite et chiite, et
les hadiths de Muslim, Boukhari et Tabari.
En dépit de cela, le livre a, tout de même,
été interdit au Sénégal et n’est édité dans
aucun autre pays arabe.

"Il n’y a pas eu d’hostilité à l’égard de ce
livre, bien au contraire. Il est très bien
accueilli puisqu’il n’y a pas eu le moindre
article contre mon livre. Il y a certaine-
ment des écoles historiques qui ne sont
pas d’accord avec la méthode narrative et
donc ça reste un débat scientifique.
J’estime, donc, qu’il a été condamné sans
même être lu", se désole Hela Ouardi.
Concernant la traduction en langue arabe
qui est en cours, l’auteure confie qu’elle
pourra donner un nouveau souffle à son
roman et veille personnellement à la
superviser et y contribuer.
"Je considère que le livre lui-même est
une traduction puisque les sources sont en
arabe, les réserves que j’ai sont purement
méthodologiques car le style de narration
risque d’être faussé. C’est pourquoi, je
tiens à ce qu’on prenne notre temps" pré-
cise Hela Ouardi.
Malgré les péripéties qu’a connu Les der-
niers jours de Muhammad, Hela Ouardi a
annoncé la sortie prochaine de la suite du
roman en mars prochain.
Elle promet également qu’elle reviendra
en Algérie pour un séjour plus long pour
rencontrer ses lecteurs qui sont venus très
nombreux pour la vente-dédicace au stand
des éditions Koukou au Salon internatio-
nal du livre d’Alger (Sila).

LES DERNIERS JOURS DE MUHAMMAD DE HELA OUARDI :

"Mon livre a été condamné sans même être lu"

JOURNÉES
CINÉMATOGRAPHIQUES

DE CARTHAGE

Fatwa décroche
le Tanit d'or

Le long métrage de fiction Fatwa, dernière
œuvre du réalisateur tunisien Mahmoud Ben
Mahmoud, a remporté le Tanit d’or des 29es
Journées cinématographiques de Carthage
(JCC) qui ont pris fin samedi soir à Tunis,
rapporte la presse locale.
En compétition dans la section des longs
métrages avec douze autres films dont Vent
divin de Merzak Allouache, Fatwa traite de
l'extrémisme religieux en Tunisie à travers la
quête d'un père sur la radicalisation de son
fils. Le Tanit d’argent est revenu au réalisa-
teur égyptien Abu Bakr Shawky pour son
film Youm eddine (Le jour du jugement), un
road movie sur un jeune lépreux parti à la
recherche de ses racines et d'un orphelin qui
l'accompagne.
Dans la catégorie des films documentaires,
le Tanit d'or a été attribué à Amal (Espoir),
un documentaire de l'Egyptien Mohamed
Siam qui redonne aux femmes égyptiennes
leur place dans la révolution de 2011, à tra-
vers la vie d'une adolescente militante.
Le court métrage documentaire Résonances
de Nicolas Khoury (Liban) a, quant à lui,
décroché le Tanit d’or de sa catégorie.
D'autres distinctions, dont le prix du public
et celui du "meilleur scénario", ont été éga-
lement décernées lors d'une cérémonie de
clôture de cette 29e édition, ouverte le 3
novembre dernier. Organisées depuis 1966,
les Journées cinématographiques de
Carthage sont un rendez-vous annuel dédié
aux films arabes et africains.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’AGRICULTURE,
DU DEVELOPPEMENT RURAL

ET DE LA PECHE
DIRECTION DES SERVICES AGRICOLES

DE MEDEA
NIF : 0 962 1601 9 0490 32

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE

En application du décret présidentiel n° 15-247 du 16 sep-
tembre 2015 portant réglementation des marchés publics et
des délégations de service public notamment en son article
52, 65, et 161 la Direction des services agricoles de la
wilaya de Médea, lance un Avis dʼattribution provisoire pour
lʼétude et suivi pour la réalisation de 03 forages à Sidi
Zahar, Ain Boucif, Chahbounia et 02 puits à Saneg et
Aziz.

Lʼarticle 82 du décret présidentiel cité ci-dessus permet aux
soumissionnaires contestant le choix dʼintroduire auprès du
Comité des Marchés de la Wilaya de Médea dans un délai
de Dix (10) jours à partir de la date de publication de cet
avis.
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6235

Lot n° BET Projet
Localisa
tion
des

travaux
Nombre

Montant
global après
rectification
en DA (TTC)

Délai
(Mois)

Note
tech-
nique

Observa
tion

01

BET
BELHADJ
OTHMANE
(Berrouaghia)

Etude
pour la
réalisa-
tion des
forages

Sidi Zahar,
Ain Boucif,
Chahbounia

03 481 950,00 03 35,5 Moins
disant

02

BET
BELHADJ
OTHMANE
(Berrouaghia)

Etude
pour la
réalisa-
tion des
puits

Saneg,
Aziz

02 259 420,00 03 35,5 Moins
disant
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CONSTANTINE, DÉTENTEURS DE PRÉ-AFFECTATIONS LPL

Remise des clés à 1.600
souscripteurs “avant fin 2018“

Destinés aux détenteurs de
pré-affectations délivrées il y
a quelques années (depuis
2012), la réalisation de ces
logements a été achevée et il
ne reste plus que quelques
finitions en rapport avec les
aménagements extérieurs, a
fait savoir le même
responsable.

PAR BOUZIANE MEHDI

S ur un quota de 2.500 logements
publics locatifs (LPL), faisant partie
d’un important programme de

résorption de l’habitat précaire (RHP), réa-
lisés selon la formule de pré-affectation
mise en œuvre localement depuis des
années, plus de 1.600 unités seront distri-
bués "avant fin 2018", a annoncé, début
octobre, le chef de la daïra de Constantine,
Azzeddine Antri.
Lors d’une conférence de presse, le même
responsable a précisé que le reste de ce pro-
gramme, soit 900 LPL, seront distribués
"avant la fin du premier semestre 2019", et
il a affirmé que la liste des bénéficiaires
sera rendue publique "avant la fin du mois
d’octobre en cours", alors que le tirage au

sort est programmé pour "ce mois de
novembre". Destinés aux détenteurs de
pré-affectations délivrées il y a quelques
années (depuis 2012), la réalisation de ces
logements a été achevée et il ne reste plus
que quelques finitions en rapport avec les
aménagements extérieurs, a fait savoir le
même responsable, évoquant les condi-
tions climatiques affectant de temps à
autre la cadence des travaux.
Selon l’APS, le même responsable a sou-
ligné que les citoyens disposant de pré-
affectations délivrées par l’administration
locale il y a quelques années seront "gra-
duellement pris en charge", citant à titre
d’exemple la distribution depuis fin 2017
de plus de 4.000 LPL au profit de cette
catégorie de demandeurs de logement, et
rappelant qu’avant cette date, des milliers
d’autres citoyens disposant de pré-affecta-
tions ont été relogés.

Le chef de la daïra de Constantine a affirmé
qu’il ne reste que quelque 2.000 citoyens
détenteurs de pré-affectations (entre 1.800
à 2.100) et ce dossier sera "définitivement
clos" à Constantine, annonçant, à ce titre,
que la liste des derniers bénéficiaires de
logements à caractère social, dans le cadre
des pré-affectations, sera rendue publique
"avant la fin du premier semestre 2019",
puis ce sera au tour des demandeurs de
logement ayant déposé leurs dossiers
depuis 1991.
M. Antri a déclaré que les demandes de
logements sociaux déposées auprès des
services de la daïra de Constantine depuis
1991 n’ont été à ce jour "ni étudiées, ni
triées", affirmant qu’un programme de
plus 18.000 LPL est en cours de réalisa-
tion à travers plusieurs régions de la
wilaya de Constantine.

B. M.

L'entreprise "Alfatron", basée dans la zone
industrielle de Hassi Ameur (Oran), a ren-
forcé dernièrement ses capacités de produc-
tion et technologiques dans le but de diver-
sifier ses produits et faire face à la concur-
rence sur le marché national et partir à la
conquête de nouveaux débouchés à l'inter-
national. Cette filiale de l'Entreprise natio-
nale des industries électroniques (Enie) a
procédé à la modernisation de ses outils de
production pour être au diapason des évo-
lutions que connaît ce secteur.
Elle a également noué des relations de par-
tenariat technologique avec les majors
compagnies du secteur comme Microsoft,
Intel et HP. Les personnels de la firme ont
également bénéficié d'une formation conti-
nue pour s'imprégner des nouveautés du
monde informatique.
Le P.-dg de la société, Habib Ghazi, a
estimé que les efforts déployés ces der-
nières années ont permis une "améliora-
tion constante" de la qualité des produits et
le lancement d'une nouvelle gamme d'au-
tres produits selon les dernières technolo-
gies de pointe. "Cette situation a permis à
notre entreprise de développer ses activités
de vente, notamment contractuelles en
dépit de l'environnement concurrentiel
marquant notre secteur", a-t-il souligné.
Alfatron s'est dotée, il y a trois années,
d'une nouvelle chaîne de production simi-
laire à celle utilisée actuellement par la
firme internationale HP.
"Ceci a permis de développer et d'amélio-
rer la qualité des inputs et de lancer de nou-
veaux produits, favorablement accueillis
par la clientèle, notamment les grandes
entreprises nationales utilisant le support
informatique dans leurs gestions quoti-
diennes", a expliqué M. Ghazi.
Le responsable a souligné que la spécifi-
cité de cette chaîne de production, s'éten-

dant sur une superficie de 2.000 m², est
qu'elle permet la production simultanée de
plusieurs types d'équipements informa-
tiques et avec un très haut niveau de qua-
lité.
Cette chaîne produit une gamme variée de
micro-ordinateurs de bureau, des lap-tops,
des tablettes, des unités de calcul intensif,
des stations de travail électroniques et des
serveurs de diverses tailles.
Sa capacité de production est de 500 ordi-
nateurs par jour, soit une moyenne de
120.000 unités par an et avec une seule
brigade. "Cette capacité pourrait être tri-
plée au cas où le système de trois brigades
est appliqué", a relevé M. Ghazi
Grâce à ces nouveaux équipements, les
capacités de production ont atteint 70.000
unités, tous genres confondus, alors que
celles-ci étaient, au lancement de la pro-
duction dans les années 1990, que de 4.000
ordinateurs. Depuis l'année dernière,
Alfatron a commencé la production de
micro-ordinateurs du type « All in one »,
un modèle d'ordinateur intégré directement
à l'écran et offrant un gain d'espace très
important. Ce modèle connaît un succès
certain auprès des entreprises. Quelque
14.000 unités de ce type de micros ont été
fabriquées depuis le début de l'année en
cours jusqu'au mois d'octobre courant.
Alfatron produit également à la commande
des unités de calcul intensif qui permettent
de stocker des données, les traiter et les
analyser dans un délai record de 20
minutes, opérations qui nécessitent de
longs mois à un équipement ordinaire, a
expliqué le directeur technique de l'entre-
prise, Makhlouf Mourad.
Actuellement, les laboratoires de recherche
de l'Université des sciences et technologies
d'Oran USTO Mohamed-Boudiaf ainsi que
l'Office national de météorologie utilisent

à distance ces unités de calcul intensif dis-
ponibles à Alfatron.
En plus des efforts déployés pour l'acqui-
sition du savoir-faire et de la technologie,
le staff de l'entreprise œuvre à accroître le
taux d'intégration au niveau de l'unité de
production, taux estimé actuellement à
10 %. Afin de permettre aux personnels
d'être au diapason des développements que
connait leur entreprise, 130 agents ont
suivi des formations à l'étranger et sur
site. Ces formations ont même touché les
agents chargés des finances, de la compta-
bilité et du marketing.
L'amélioration constante de la qualité des
produits et la place qu'occupe la filiale de
l'ENIE face à ses concurrents ont permis
d'encourager les entreprises aussi bien pro-
ductives que des services à adopter le label
Alfatron sur le plan concurrentiel. Par ail-
leurs, quelque 7.600 établissements sco-
laires du pays ont été équipés en équipe-
ments informatiques dans la cadre du pro-
cessus de modernisation initié par le
ministère de l'Education nationale.
120.000 équipements ont été installés par
Alfatron et une seconde opération du
même genre sera lancée prochainement au
profit des autres établissements scolaires.
En 2017, Alfatron a détenu 25 % des parts
du marché national. Elle s'attelle à se lan-
cer, dès 2019, à la conquête du marché
international en ciblant des pays africains
limitrophes par le biais de partenaires
commerciaux étrangers.
Alfatron a pour partenaires technologiques
de grandes firmes mondiales.
Elle est la seule société nord-africaine à
disposer, depuis 2015, de la marque
Intel Platinium, un label qui lui a permis
de renforcer ses valeurs concurrentielles.

APS

OUARGLA
Renforcement

de l’encadrement
médical

Un renfort de spécialistes, fort de 84 prati-
ciens toutes branches confondues, est
attendu avant la fin de l’année dans la
wilaya d’Ouargla pour promouvoir les
prestations de santé dans la région, a indi-
qué, début octobre, la Direction locale de
la santé et de la population (DSP).
Ces nouveaux spécialistes, dont 27 ont
rejoint durant ce mois d’octobre la wilaya,
devront tous rejoindre, avant la fin de cette
année, les établissements de la santé de la
wilaya de Ouargla dans le but de renforcer
l’encadrement médical spécialisé et pro-
mouvoir les prestations de santé, a précisé
le DSP, Fadel Moussadek.
Outre quatre radiologues affectés à l’éta-
blissement public hospitalier EPH-
Mohamed-Boudiaf d’Ouargla, les nou-
velles recrues devront, entre autres, assu-
rer la mise en service de l’appareil d’IRM
(imagerie par résonance magnétique)
acquis dernièrement par l’EPH.
Selon le même responsable, deux gynéco-
logues-obstétriciens, autant d’autres chi-
rurgiens et réanimateurs-anesthésistes ont
été installés au niveau de l’EPH-Hocine-
Aït Ahmed de Hassi-Messaoud, tandis que
deux cardiologues et orthopédistes ont été
affectés à l’EPH-Slimane- Amirat de
Touggourt. Les services de l’EPH-
Mohamed-Boudiaf d’Ouargla ont été ren-
forcés par un nouveau service d’anatomie,
encadré par sept spécialistes, dont deux
cubains exerçant au titre de la coopération
algéro-cubaine dans le cadre de la lutte
anticancéreuse, en plus de l’ouverture d’un
nouveau service d’urgences médicales,
d’un autre de médecine nucléaire et la
réception d’équipements médicaux de
haute technologie dans diverses spéciali-
tés, a ajouté le DSP de Ouargla.
Le secteur de la santé dans la wilaya dis-
pose de quatre EPH implantés à Ouargla,
Hassi-Messaoud, Touggourt et Taïbet, de
deux établissements de santé Mère-enfant,
d’une clinique ophtalmologique (fruit de la
coopération médicale algéro-cubaine), en
plus d’un service psychiatrique, de cinq
établissements publics de santé de proxi-
mité, de 36 polycliniques, de 87 salles de
soins et de 45 centres médicaux.

SIDI BEL-ABBES
Localités

désenclavées
par l’ANP

Des détachements de l'Armée nationale
populaire (ANP), relevant du secteur mili-
taire de Sidi Bel-Abbès, sont intervenus,
au niveau des communes de Dhaya, Oued-
Sbaâ et Tamlaka, pour désenclaver ces
localités qui ont connu de fortes chutes de
neige durant les dernières 48 heures,
indique, lundi dernier, un communiqué du
ministère de la Défense nationale (MDN).
"Suite aux intempéries qu'ont connues
quelques régions du pays ces dernières 48
heures, et dans le cadre de leurs missions
humanitaires, des détachements de l'Armée
nationale populaire relevant du secteur
militaire de Sidi Bel-Abbès (2e Région
militaire) sont intervenues au niveau des
communes de Dhaya, Oued-Sbaa et
Tamlaka pour désenclaver ces localités qui
ont connu de fortes chutes de neige", pré-
cise le communiqué, ajoutant que les élé-
ments de l'ANP "ont prêté aide et assis-
tance aux citoyens et procédé au déneige-
ment des routes et pistes bloquées".
A ce titre, le Haut Commandement de
l'ANP "réaffirme la mobilisation perma-
nente de ses unités pour l'intervention, le
désenclavement, le soutien et la solidarité
avec les citoyens dans toutes les régions
sinistrées et cela en mobilisant les
moyens humains et matériels néces-
saires", souligne la même source.

APS

ORAN, ENTREPRISE ALFATRON

Renforcement des capacités de production
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CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

CSC-USMBA : de la gloire
au déclin

Les saisons se suivent et ne
se ressemblent certainement
pas. Le CS Constantine,
champion en titre, et l’USM
Bel-Abbès, détenteur de la
Coupe d’Algérie 2018, ont pu
le vérifier à leurs dépens en
ce début de saison de Ligue 1
de football.

Les spécialistes du football évo-
quent dans ce cas de figure de
l’autosatisfaction, qui inter-

vient à l’issue de chaque consécra-
tion, un "phénomène"devenu
légion en championnat algérien, où
plusieurs équipes ont souvent
peiné durant la saison qui a suivi
leur montée dans la plus haute
marche du podium.
Le CSC, qui a réussi lors du précé-
dent exercice à mettre fin à 21 ans
de disette, en remportant le
deuxième titre de champion de son
histoire, traverse une crise de
résultats qui l’a fait reléguer à une
9e place au classement (16 points) à
cinq longueurs sur le premier relé-
gable le DRB Tadjenanet (14, 11
pts).
Les résultats en dents de scie réali-
sés jusque-là par la formation de
Cirta ont précipité la démission de
l’entraîneur Abdelkader Amrani,
qui quitte son poste deux années
après son arrivée en 2016. "Après
avoir mûrement réfléchi, j’ai
décidé de démissionner de mon
poste d’entraîneur du CSC, je ne
peux plus continuer surtout que les
résultats n’ont pas suivi. Peut-être
qu’avec mon départ, l’équipe va
provoquer le déclic. Je ne suis pas
près d’oublier les bons moments
passés sur le banc du CSC et le
titre remporté la saison dernière",
a affirméAmrani aux médias à l’is-
sue du match nul concédé la
semaine dernière à domicile face
au MC Oran (0-0).
Même sans Amrani, le CSC a été
de nouveau accroché samedi
devant son public face au DRB
Tadjenanet (3-3), confirmant tout
le malaise que vit le club constan-
tinois. Rappelons qu’Amrani avait
déjà annoncé sa démission avant
de revenir à de meilleurs senti-
ments.

USMBA : une Supercoupe
et plus rien

Ayant complètement raté son début
de saison, l’USM Bel-Abbès, lan-
terne rouge de la compétition avec
9 points seulement et deux matchs
en retard à disputer, est appelée à
puiser dans ses ressources pour

arracher son maintien parmi l’élite.
Une mission d’ores et déjà compli-
quée pour la formation de l’Ouest.
Avec une seule victoire seulement
remportée en 12 matchs, les cli-
gnotants ont viré au rouge chez
l’équipe de la Mekerra. Pourtant, la
Coupe d’Algérie remportée en mai
2018 face à la JS Kabylie (2-1)
après 27 ans de disette, aurait pu
permettre au club d’amorcer son
renouveau.
Le départ l’été dernier de l’entraî-
neur Si Tahar Chérif El-Ouezzani,
considéré comme l’un des artisans
de la victoire en finale de cette
Coupe d’Algérie, a fini par désta-
biliser le groupe sur le plan tech-
nique, au moment où la direction
croyait bien faire en faisant appel à
l’entraîneur tunisien Moez
Bouakaz, dont il s’agissait de son
deuxième passage à la tête du club.
L’enchaînement des mauvais résul-
tats aussi bien à domicile qu’en
déplacement n’a pas conforté les
dirigeants de Bel-Abbès qui se sont
empressés à pousser Bouakaz vers
la porte de sortie, pour ensuite jeter
leur dévolu sur les services de
Youcef Bouzidi. Ce dernier a
dirigé son premier match jeudi 1er
novembre à l’occasion de la
Supercoupe remportée face au
CSC à Blida (1-0).
Un titre qui devait permettre aux
coéquipiers de Mohamed Seguer
de se libérer sur le plan psycholo-
gique et provoquer le déclic tant
recherché, mais la contre-perfor-
mance concédée mardi dernier
devant leurs supporters face au
Paradou AC (1-1) a remis le comp-
teur à zéro. La Supercoupe
d’Algérie n’était finalement qu’un
feu de paille.

Bonne opération
de l’USMA à Oran

L’USM Alger a réalisé une bonne
opération ce lundi en décrochant le

point du match nul de son déplace-
ment face au MC Oran (0-0), dans
le cadre de la 14e journée du cham-
pionnat de Ligue 1 de football.
En l’absence des deux milieux de
terrain Oussama Chita et
Abderrahmane Meziane, retenus
en équipe nationale, l’USMA
aurait pu prétendre à la victoire
face à une équipe oranaise loin
d’être un foudre de guerre.
Un résultat qui permet aux Rouge
et Noir de conforter leur position
en tête avec 30 points, à 7 lon-
gueurs de son poursuivant direct la
JS Kabylie. L’USMA confirme son

statut de leader en alignant un 10e
match sans défaite. Les deux der-
nières rencontres au programme de
cette journée devaient se jouer
mardi : JS Kabylie-NA Hussein-
Dey (17h45) et MC Alger-USM
Bel-Abbès (18h).
Cette 14e et avant-dernière journée
de la phase aller a débuté le week-
end dernier et a été marquée,
notamment, par la défaite concé-
dée par l’ES Sétif à domicile face à
la JS Saoura (0-1), alors que le
CRB s’est révolté en laminant le
MO Béjaïa (4-1) ce qui lui a per-
mis de ne plus être lanterne rouge.

Résultats partiels

Lundi 12 novembre :
MC Oran-USM Alger 0-0

Mardi 13 novembre :
JS Kabylie-NA Husseïn-Dey (17h45)
Stade 5-Juillet : MC Alger-USM Bel-Abbès (18h00)

Déjà joués :
Vendredi 9 novembre :
Olympique Médéa-CABB Arreridj 1-0

Samedi 10 novembre :
CR Belouizdad-MO Béjaïa 4-1
CS Constantine-DRB Tadjenanet 3-3
ES Sétif-JS Saoura 0-1
Paradou AC-AS Aïn M’lila 3-0

—————————————————————————————————

Classement : Pts J
1. USM Alger 30 13
2. JS Kabylie 23 12
3. JS Saoura 22 14
4. ES Sétif 21 12
5. MC Alger 19 12
6. MC Oran 18 14
7. NA Husseïn-Dey 17 12
-. Paradou AC 17 13
9. O. Médéa 16 14
-. CS Constantine 16 13
11. MO Béjaïa 14 13
12. AS Aïn M’lila 13 13
13. CABB Arreridj 12 13
14. DRB Tadjenanet 11 14
15. CR Belouizdad 10 14
16. USM Bel-Abbès 9 12
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EL-OUED, TRAITEMENT DES DÉCHETS MÉNAGERS

Adoption d’un mécanisme
de tri séléctif

Après avoir visité le projet de
tri sélectif des déchets au
niveau de la cité universitaire
de filles Soufia-Bachir, la
ministre de l’Environnement a
plaidé pour la généralisation
de cette expérience afin
d’ancrer ce mécanisme chez
le citoyen à partir de
l’institution universitaire.

PAR BOUZIANE MEHDI

La ministre de l’Environnement et
des Énergies renouvelables,
Fatma-Zohra Zerouati, a mis l’ac-

cent, à partir d’El-Oued, sur la néces-
sité d’adopter un mécanisme de tri
sélectif des déchets ménagers au
niveau des décharges pour faciliter
l’opération de récupération et de trai-
tement.
Selon l’APS, dans son intervention, en
marge de l’inspection de structures
relevant de son département, Mme
Zerouati a mis en avant l’importante
contribution des organismes adminis-
tratifs et entreprises publiques dans la
sensibilisation du citoyen sur l’effica-
cité de ce mécanisme pour le traite-
ment technique et efficient des
déchets ménagers.
Mme Zerouati a indiqué que le minis-
tère de l’Environnement a arrêté une
stratégie reposant sur l’obligatoire
implication des différentes parties de
la société civile, notamment celles
intéressées par les questions de l’envi-
ronnement, dans les mécanismes de
traitement des déchets ménagers,
avant d’appeler les jeunes à investir
dans le domaine environnemental, à

l’instar de la production de compost à
partir des matières organiques, expli-
quant que ce type d’investissement
contribuera à la préservation d’un
environnement sain et salubre, un
droit du citoyen prévu par la
Constitution, et à la couverture des
besoins du marché local et national en
intrants agricoles naturels.
A cette occasion, Mme Zerouati a
annoncé la tenue des assises natio-
nales de l’économie de recyclage à la
fin du mois de décembre prochain, en
présence des partenaires pour exami-
ner les questions ayant trait au tri
sélectif et au traitement des déchets
ménagers, ajoutant que la caravane de
la ville verte, placée sous le signe
"Semons la vie", devra s’ébranler au
début du mois de novembre prochain
et sillonner de nombreuses wilayas
pour sensibiliser les citoyens, premier
partenaire dans cette équation, et
éveiller leur sens de civisme dans la

préservation de l’environnement et
l’hygiène du milieu.
Mettant à profit cette tournée, elle a
donné le coup d’envoi d’une cam-
pagne de nettoiement « Sports et envi-
ronnement » de la Place verte, située
devant l’université Hamma-Lakhdar,
a fait savoir l’APS, soulignant que la
ministre de l’Environnement et des
Energies renouvelables, Fatma-Zohra
Zerouati, a, au terme de sa visite de
deux jours dans la wilaya d’El-Oued,
inspecté la Maison de l’environne-
ment à la cité du 8-Mai au chef-lieu de
wilaya, où se tient une exposition
regroupant plus d’une quinzaine
d’opérateurs économiques et de
gérants d’entreprises économiques
versées dans le domaine des énergies
renouvelables, ainsi que des artisans.

B. M.

ALGER, PLAN STRATÉGIQUE D’AMÉNAGEMENT ET D’URBANISME DE LA WILAYA

Taux de réalisation de la 1re phase à 45 %
Les projets s'inscrivant dans le cadre
1re phase du Plan stratégique d’amé-
nagement et d’urbanisme de la wilaya
d’Alger connaissent un taux de réali-
sation de 45 %, cette phase verra, fin
2018, la réception de grands projets, à
l'instar de la grande Mosquée d'Alger
et de la nouvelle aérogare, a indiqué la
présidente de la commission de l’ur-
banisme et de l’habitat de
l’Assemblée populaire de la wilaya
(APW) d'Alger, Zakia Kherras.
Pour rappel, les grandes étapes d’exé-
cution du Plan stratégique d’aménage-
ment et d’urbanisme de la wilaya
d’Alger sont définies comme suit : la
première étape qui a débuté en 2007 et
s’étalera jusqu’à 2020 concerne l'em-
bellissement de la capitale.
La deuxième étape (2020-2025) por-
tera sur l’aménagement de la baie
d’Alger ainsi que les nouvelles polari-

tés ou centralités urbaines. Entre
2025 et 2030, l’accent sera mis sur la
requalification de la périphérie, c’est-
à-dire de la réalisation de la cohérence
et l’équilibre urbain entre les 57 com-
munes de la wilaya d’Alger. Enfin,
entre 2030 et 2035 sera accomplie la
consolidation de tout le territoire,
c’est-à-dire l’achèvement du grand
projet de la consolidation urbaine.
"Le bilan des projets réalisés dans le
cadre du plan stratégique d'aménage-
ment et d'urbanisation de la capitale
fait état d'un taux de réalisation des
projets, au titre de la première phase
(2007-2020), de l'ordre de 45 %", a
précisé Mme Kharras au terme d'une
séance de travail avec le directeur de
l'urbanisme de la wilaya d'Alger.
La responsable a fait savoir, dans ce
cadre, que le projet de la grande
Mosquée et l'extension de l'Aérogare
internationale seront réceptionnés

avant fin 2018. Rappelant la levée du
gel sur certains projets dans le secteur
de l'éducation, notamment en matière
de réalisation des établissements sco-
laires dans les nouvelles cités, Mme
Kherras a fait savoir que les études
sont menées actuellement parallèle-
ment au lancement des travaux, et ce
afin de réaliser les établissements sco-
laires dans les meilleurs délais.
D'autres projets ont été lancés au
niveau des nouvelles cités, à savoir la
réalisation des canalisations, des
routes, des structures sportives, des
polycliniques, etc., a ajouté la respon-
sable. S'agissant de La Casbah
d'Alger, Mme Kherras a souligné que
la commission avait appelé à la resti-
tution de toutes les bâtisses afin de les
ériger en monument historique.

APS

LAGHOUAT
Prévision de
distribution

de 5.743 LPL
Pas moins de 5.743 logements de type public
locatif (LPL) seront attribués avant le mois
de juin prochain à travers la wilaya de
Laghouat, ont annoncé, dimanche dernier, les
services de la wilaya.
Ces logements, réalisés dans les différentes
communes de la wilaya, porteront à 18.782 le
nombre d’unités de logement de différentes
formules de construction réceptionnées dans
le cadre du dernier programme quinquennal
de développement à travers la wilaya, a-t-on
signalé. Au moins 3.188 logements de type
LPL ont été attribués depuis le début de l’an-
née à travers la wilaya, qui sont venus s’ajou-
ter aux 1.783 unités de même type attribuées
durant l’année 2017, selon la même source.
S’agissant des lots de terrain destinés à
l’auto-construction, 16.230 parcelles ont été
attribuées à leurs bénéficiaires, font savoir
les services de la wilaya, en précisant que
l’opération se poursuit toujours concernant
ce programme qui totalise 33.000 lots répar-
tis sur 62 lotissements sociaux et 307 lotisse-
ments ruraux. Une enveloppe de 1,7 milliard
DA a été dégagée pour la viabilisation de ces
lotissements et leur raccordement aux
réseaux divers (eau, électricité, gaz), sachant
que les travaux devront débuter prochaine-
ment. Le parc immobilier de la wilaya de
Laghouat est passé de près de 13.000 unités
de logements en 1999 à quelque 63.000 uni-
tés actuellement, selon les données de la
wilaya.

SETIF
Distribution de

2.800 logements
La ministre de la Solidarité nationale, de la
Famille et de la Condition de la femme,
Ghania Eddalia, a présidé, jeudi 25 octobre à
Sétif, une cérémonie symbolique de remise
de 2.800 logements de divers segments.
Lors de cette cérémonie tenue à la maison de
la culture Houari-Boumediène, la ministre a
rappelé que cette opération lancée la veille de
la célébration du 64e anniversaire du déclen-
chement de la guerre de Libération s’inscri-
vait dans le prolongement de celles qui
avaient eu lieu lors du dernier Ramadhan, et
à l’occasion de la célébration de la fête de
l’Independence et de la Jeunesse, au cours
desquelles 105.000 familles algériennes ont
bénéficié de nouveaux logements.
Elle a dans ce contexte mis en avant les
efforts déployés par l’Etat dans le domaine
de l’habitat et la volonté du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika à assurer
les opérations d’attribution de logements à
l’échelle nationale, notant que les efforts de
l’Etat se poursuivent pour "répondre aux
besoins des citoyens et améliorer leurs
conditions de vie et promouvoir le dévelop-
pement durable dans tout le pays". Mme
Eddalia a souligné que sous la bonne gouver-
nance du chef de l’État, "l’Algérie a réalisé
des grands progrès dans les domaines social
et économique", à travers, a-t-elle indiqué, la
concrétisation de nombreux projets d’habi-
tats et équipements publics visant l’améliora-
tion du cadre de vie des citoyens et la créa-
tion de centaines de milliers d’emplois.
Selon les explications fournies, sur les 2.800
logements attribués, figure un quota de 580
logements publics locatifs (LPL), dont 300
unités implantées dans la commune d’Aïn-
Azel, 120 à Beni Aziz, 40 à Bouandès et le
même nombre à Hammam El-Sokhna.
Aussi, ce programme englobe 190 logements
promotionnels aidés (LPA), dont 50 au chef-
lieu de wilaya, 50 autres unités à Beni Aziz,
40 dans la commune de Djemila et 30 Beni
Fuda. Il s’agit également de 1.030 unités de
la formule location-vente de l’AADL dans la
ville d’El-Eulma et 1.000 aides financières
pour l’habitat rural dans 27 des 60 com-
munes de la capitale des Hauts-Plateaux.
Pour rappel, depuis janvier dernier, la wilaya
de Sétif a attribué 6.829 logements de divers
segments, dont 1.837 LPL, 2 265 LPA et
2.727 aides financières de l’habitat rural.

APS
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de

marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et

développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la

rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE LA SANTE DE LA POPULATION

ET DE LA REFORME HOSPITALIERE

DIRECTION DE LA SANTE ET DE LA POPULATION
WILAYA DE TIZI-OUZOU
ETABLISSEMENT HOSPITALIER SPECIALISE
EN CARDIOLOGIE ET CHIRURGIE CARDIAQUE
« YACEF Omar » DBK 

***AVIS DE RECRUTEMENT***
L’Etablissement Hospitalier Spécialisé en Cardiologie et Chirurgie cardiaque de
Draa Ben Khedda organise un concours sur titre pour le recrutement dans le grade
suivant :

Consti tution du dossier de candidature :
-Une demande manuscrite avec le numéro de téléphone
-Deux (02) photos d’identité
-Une copie de la carte nationale d’identité
-Une copie certifiée conforme à l’original du titre, diplôme et les relevés de notes du
cursus
-Fiche de renseignement à remplir lisiblement.
Clôture des inscriptions : Les dossiers doivent être déposés au niveau de la
direction de l’Etablissement Hospitalier Spécialisé en Cardiologie et Chirurgie
Cardiaque dans un délai de Quinze (15) jours ouvrables, à compter de la date de
publication du présent avis.
NB : Tous dossier incomplet ou arrivé hors délai d’inscription ne sera pas pris en
considération.
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N° Grade Mode de
recrutement

Conditions Nbre
de

Postes

S truture
d’affectation

A/C

01 Médecin
Généraliste

Concours sur
titre

Les candidats
titulaires

d’un diplôme
de docteur
en médecine
ou d’un titre
reconnu

équivalent.

01 EHS DBK

Le forum permettra aux
participants d'enrichir les
expériences et les innovations
qui seront présentées lors du
rassemblement et de
s'enquérir des opportunités
qu'offre le marché africain.

PAR AMAR AOUIMER

L a Chambre algérienne de commerce et
d'industrie porte à la connaissance des
opérateurs économiques algériens que

le Forum africain de start-ups (ASF) orga-
nise la 3e édition du Forum économique
des start-ups, incubateurs et investisseurs
d'Afrique du 13 au 17 novembre à Abidjan
en Côte d'Ivoire. 
Ce forum permettra aux participants d'en-
richir les expériences et les innovations
qui seront présentées lors de ce rassemble-
ment et de s'enquérir des opportunités
qu'offre le marché africain.
Les organisateurs de cet événement esti-
ment qu'il y a cinq raisons d'y participer
Il s’agit de faire connaître et valoriser la
start-up, bénéficier de formations et de
conseils, trouver des potentiels parte-
naires, financements et investisseurs pour
développer la start-up, former et coacher
les créateurs de start-ups. Il y a lieu égale-
ment de trouver des projets à fort potentiel
pour leur financement.
Rappelons qu'un protocole d'accord de coo-
pération entre la Chambre algérienne de
l'industrie et du commerce et le Forum des
chefs d'entreprise de la Côte d'Ivoire a été
signé récemment pour favoriser le partena-
riat et les échanges commerciaux entre les
deux pays.
A travers ce document, qui a été paraphé
lors de la tenue d'un forum d'affaires
algéro-ivoirien, il s'agit d'établir un cadre
légal régissant les relations entre ces deux
organismes de façon à permettre aux opé-
rateurs économiques des deux pays de
prendre connaissance des opportunités
d'investissements et de renforcer les
échanges commerciaux bilatéraux.
A ce propos, la Caci a indiqué que
l'Algérie manifeste l'intérêt de nouer des
relations de coopération avec la Côte
d'Ivoire, notamment dans les domaines de
l'agroalimentaire et des travaux publics.

Dans ce sens, il est cité, entre autres, la
possibilité de création d'entreprises mixtes
entre les deux pays pour la transformation
en jus des fruits produits par la Côte
d'Ivoire.
Par ailleurs, un accord a été signé entre
une société privée algérienne spécialisée
dans les machines agricoles et travaux
publics (UFMATP) et une société ivoi-
rienne activant dans les travaux publics,
qui pourrait aboutir à des opérations d'ex-
portations vers ce pays.
Quant à l'objectif de la tenue de ce forum
d'affaires algéro-ivoirien, le  même respon-
sable a expliqué qu'il s'agit pour les opéra-
teurs économiques algériens d’examiner
les possibilités et opportunités de place-
ment de leurs produits sur le marché ivoi-
rien et ce, à travers des rencontres de mise
en relation d’affaires avec leurs homo-
logues ivoiriens activant dans les secteurs
de la métallurgie, le matériel de construc-
tion, le BTPH, l’électricité et l’équipe-
ment industriel et la quincaillerie,

L'énergie renouvelable,
l’hydraulique, l’agriculture,
l’agroalimentaire en débat 

Pour sa part, le vice-président du Forum
des chefs d'entreprise de la Côte d'Ivoire,
Jean-Marie Kone, a expliqué que sa pré-
sence en Algérie vise le partage des expé-
riences entre les deux pays et le renforce-

ment des liens de coopération dans diffé-
rents secteurs.

Côte d'Ivoire, une porte pour
les exportations algériennes

vers l'Afrique de l'Ouest
La Côte d'Ivoire constitue une nouvelle
destination pour les exportateurs algériens
qui veulent placer leurs produits sur ce
marché et accéder à toute la région de
l'Afrique de l'Ouest à la faveur de l'ouver-
ture prochaine d'un comptoir commercial à
Abidjan, a indiqué le ministère du
Commerce.
Considérant que le continent africain est
un espace naturel pour le développement
de la coopération "sous toutes ses
formes", le ministère estime que ce mar-
ché "offre des opportunités à la promotion
de la production nationale, qui a connu,
ces dernières années, des progrès substan-
tiels en matière de qualité".
S'exprimant lors d'une journée d'étude sur
l'ouverture d'un comptoir  commercial à
Abidjan, les responsables algériens ont
salué cette initiative qui devrait permettre,
selon lui, de mieux prospecter les marchés
africains, comme nouvelle destination
pour les exportateurs algériens hors hydro-
carbures. "A partir de ce pays, on pourra
prospecter d'autres  marchés avoisinants de
toute la région de l'Afrique de l'Ouest", a-
t-il dit.

L'ouverture de cet espace commercial dédié
aux producteurs algériens des biens et ser-
vices vient à point nommé puisque
l'Algérie veut à tout prix  diversifier son
économie affectée par la chute des prix du
pétrole. "Notre devoir est de rationaliser au
plus vite nos importations et réduire
autant que possible leurs coûts dans une
conjoncture où l'Algérie a déjà perdu plus
de 50 % de ses revenus issus des hydrocar-
bures", a rappelé le ministre du
Commerce.
L'autre défi, a-t-il ajouté, est de voir "com-
ment relancer rapidement les exportations
hors hydrocarbures et réduire ainsi le poids
de la rente dans  le financement de notre
économie".
Initié par la société de services à l'export
(AFEEE), ce comptoir  commercial
d'Abidjan devrait être opérationnel en
novembre prochain.
"Exporter vers l'Afrique de l'Ouest était
pour nous un défi. Mais nous irons en
Afrique de l'Ouest parce que nos amis ivoi-
riens nous attendent", a  indiqué le fonda-
teur de cette société qui a fait visiter à un
groupe d'opérateurs ivoiriens des unités de
production industrielle à l'est du pays.
"Concernant l'informatique et l'électromé-
nager, on savait que l'Algérie avait des
chaînes aussi importantes. Ces produits
sont importés de Chine", a  confié Fofana
Namory, transitaire venu prospecter le
marché algérien qui représente, selon lui,
"une véritable opportunité pour la Côte
d'Ivoire". Un marché de 22 millions d'ha-
bitant, la Côte d'Ivoire "est le centre com-
mercial à ciel ouvert de l'Afrique de
l'Ouest, c'est-à-dire, le cœur  du système
économique de l'Afrique de l'Ouest", a
souligné, pour sa part, Ouattara  Sékou,
représentant de la Fédération ivoirienne des
acteurs du commerce de Côte  d'Ivoire.
Les échanges commerciaux entre l'Algérie
et ce pays africain sont quasiment nuls. Ils
se résument à quelques produits comme
les pâtes alimentaires, le café et les noix
de cajou.
"Nous cherchons aujourd'hui à booster ces
échanges commerciaux avec  l'Algérie",
estime, pour sa part, Camara Datoliban
Fanhonron, conseiller chargé  des affaires
économiques et commerciales à l'ambas-
sade de la République de Côte d'Ivoire à
Alger.

A.  A.
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Enrichir les expériences et les innovations

COOPÉRATION ENTRE L’ALGÉRIE ET LE BANGLADESH

Vers des échanges commerciaux dans l’agriculture, 
le textile et l’électroménager

Le Bangladesh est "intéressé" par des
échanges commerciaux avec l’Algérie dans
le secteur industriel des textiles et de
l’électroménager et dans l’agriculture, a
indiqué, à Tizi-Ouzou, le représentant
diplomatique de ce pays en Algérie,
Mohammed Abdul Hye.
L’ambassadeur bangladais, qui s’est rendu
dans la capitale du Djurdjura pour rencon-
trer les opérateurs économiques locaux, a
indiqué en marge de cette visite que son
pays "souhaite développer les échanges
commerciaux dans certains secteurs d’acti-
vité, dont l’électroménager".
Il a, à ce titre, invité le directeur général de
l’Entreprise nationale d’électroménager
(Eniem), Mouazer Djilali, à se rapprocher
de ses services pour étudier la possibilité
d’ouverture d’une usine Eniem au
Bengladesh, où les investisseurs sont exo-

nérés d’impôts. Dans le secteur agricole,
Mohammed Abdul Hye, a indiqué que son
pays importe déjà les dates algériennes, à
savoir la fameuse Deglet Nour, un com-
merce qu’il souhaite renforcer et élargir
vers d’autres produits agricoles, notam-
ment l’huile d’olive algérienne, un produit
du terroir, dont la Kabylie est l'une des
régions les plus importantes en matière de
production au niveau national.
Dans le domaine du textile, du cuir et de
jute, le diplomate a rappelé que son pays
est "l’un des leaders mondiaux dans cette
activité et principal fournisseur de grandes
marques de prêt-à-porter européennes".
Il a observé que "quelque 2.000 Bangladais
travaillent en Algérie principalement
comme ouvriers dans le secteur du bâti-
ment, mais aussi dans celui du textile,
notamment au niveau du complexe de

Relizane". Mohammed Abdul Hye a, par
ailleurs, souligné que son ambassade enga-
gera toutes les mesures nécessaires afin de
faciliter le déplacement d’investisseurs
algériens vers son pays, où sont déjà ins-
tallés quelque 500 Algériens, ainsi que
pour le déplacement de la main-d’œuvre
bangladaise vers l’Algérie.
A ce titre, il a souhaité que les autorités
algériennes "ouvrent une ambassade
d’Algérie au Bengladesh, pour faciliter le
déplacement de Bangladais vers l’Algérie",
relevant que ces derniers "effectuent actuel-
lement leurs démarches pour se rendre en
Algérie, en Inde". Cela permettra aussi de
renforcer le rapprochement entre les deux
pays, a-t-il dit. Il a observé que le
Bangladesh et l’Algérie sont des pays qui
sont proches culturellement et cultuelle-
ment, et aussi historiquement pour avoir

tous deux subi le colonialisme. Le prési-
dent de la Chambre de commerce et d’in-
dustrie du Djurdjura, Lakhdar Madjene, qui
a reçu l’ambassadeur bangladais en pré-
sence d’opérateurs économiques potentiels
de la wilaya, a relevé qu’il "existe beau-
coup d’opportunités d’investissement avec
le Bangladesh, qui est un pays émergeant
et qui ouvre ses portes aux investisseurs
en leur offrant des avantages fiscaux".
S’agissant du domaine du textile, M.
Madjene a rappelé que la wilaya de Tizi-
Ouzou dispose d’un complexe textile à
Draâ-Ben-Khedda qui "est tout indiqué
pour développer un partenariat entre les
deux pays, en faisant associer des
Algériens et des Bangladais dans le
domaine de la confection pour développer
cette activité", a-t-il dit.

R.  E.
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Trois narcotrafiquants, à bord d'un véhi-
cule touristique chargé de 22,2 kilo-
grammes de kif traité, ont été arrêtés par
un détachement de l'Armée nationale
populaire (ANP) à Bechar, a indiqué hier,
un communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte contre la contre-
bande et la criminalité organisée, un déta-
chement de l'ANP a arrêté, en coordination
avec les services de la Sureté nationale, le
13 novembre 2018 à Bechar (3e Région
militaire), trois narcotrafiquants à bord

d'un véhicule touristique chargé de 22,2
kilogrammes de kif traité, tandis que d'au-
tres détachements combinés de l'ANP ont
saisi, à Ouargla (4e RM) et Sétif (5e RM),
trois (3) fusils de chasse et 662 car-
touches", précise le communiqué.
Dans le même cadre, des détachements de
l'ANP "ont intercepté, à Tamanrasset et In
Salah (6e RM), deux contrebandiers et
saisi quarante (40) tonnes de denrées ali-
mentaires, des outils d'orpaillage et une
plaque photovoltaïque, tandis que des élé-
ments de la Gendarmerie nationale ont

saisi vingt-huit (28) quintaux de tabac,
921.600 unités d'articles pyrotechniques et
266 comprimés psychotropes, lors d'opé-
rations distinctes menées à Biskra et El-
Oued (4e RM)", ajoute la même source.
Par ailleurs, des Garde-côtes "ont déjoué
des tentatives d'émigration clandestine, de
81 personnes à bord d'embarcations de
construction artisanale à Oran, Chlef et
Aïn Témouchent (2e RM)", note le com-
muniqué.

R. N.

Le ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme
hospitalière, Mokhtar
Hasbellaoui, a réaffirmé, hier à
Alger, l'engagement de
l'Algérie à élaborer un plan
d'action national pour la lutte
contre la résistance aux
antimicrobiens, en cohérence
avec la stratégie mondiale.

PAR ROSA CHAOUI

"L e ministère s'est engagé, en colla-
boration avec ses partenaires, dans
un processus inclusif visant l'éla-

boration d'un plan stratégique national,
dédié spécifiquement à la lutte contre la
résistance aux antimicrobiens, en cohé-
rence avec la stratégie mondiale", a relevé
M. Hasbellaoui, dans une allocution pro-
noncée lors des travaux de la Journée
nationale de lutte contre la résistance aux
antimicrobiens.
Ce plan, a ajouté le ministre, vise à mieux
faire connaître et comprendre le problème
de la résistance aux antimicrobiens, renfor-
cer les connaissances et les bases fac-
tuelles par la surveillance et la recherche,
réduire l'incidence des infections, optimi-
ser l'usage des agents antimicrobiens et
garantir des investissements durables pour
combattre la résistance aux antimicro-
biens.
Pour M. Hasbellaoui, ce plan d'action va

renforcer le dispositif déjà mis en place par
le ministère de la Santé, à travers le réseau
algérien de surveillance de la résistance des
bactéries aux antibiotiques AARN, avec
comme laboratoire de référence l'Institut
Pasteur d'Alger (IPA).
Il a estimé que, c'était un problème
"majeur" de santé publique qui n'a pas
épargné l'Algérie, ajoutant que c'est un
"impératif" pour le secteur privé, en tant
qu'"acteur clé dans l'environnement médi-
cal et sanitaire d'être inclus dans ce dispo-
sitif".
"La résistance aux antimicrobiens consti-
tue aujourd'hui, l'une des plus graves
menaces pesant sur la santé mondiale, la
sécurité alimentaire et le développement à
l'échelle mondiale", a-t-il insisté, ajoutant
que l'impact de la résistance aux antimi-

crobiens nécessite le recours à des médica-
ments coûteux, engendre la prolongation
de la maladie, de son traitement, de l'hos-
pitalisation et accroit les dépenses de la
santé et la charge financière sur la
familles. Le ministre a fait savoir que,
l'Algérie disposait d'un cadre juridique
(décret exécutif de 2017) portant création,
missions, organisation et fonctionnement
du comité multisectoriel de lutte contre la
résistance aux antimicrobiens, précisant
que ce cadre servira de point de départ, pour
la mobilisation de tous ceux qui sont res-
ponsables des mesures visant cette lutte.
Dans le but d'être au rendez-vous, a souli-
gné M. Hasbellaoui, il est essentiel de
veiller à ce que les éléments clé de l'action
nationale de lutte, soient "efficacement"
mis en oeuvre et traduits en action,

"concrètes et mesurables". Selon M.
Hasbellaoui, grâce à des mesures "déci-
sives collectives" avec les autres secteurs,
la résistance aux antimicrobiens peut être
"minimisée", sachant que la résistance est
en grande partie due à une utilisation "ina-
déquate" d'antimicrobiens et une "mau-
vaise utilisation" dans l'agriculture, ajou-
tant que "nous devons travailler ensemble,
pour trouver des solutions à ces pro-
blèmes" .
Un plan d'action mondial contre la résis-
tance aux antimicrobiens a été élaboré,
pour riposter à ce "grave problème" de
santé publique, à la 68e Assemblée mon-
diale de la santé, en 2015 aux Etats-unis,
avec l'adoption d'une résolution invitant à
mettre en oeuvre ce plan.

R. C.

PLAN DE LUTTE CONTRE LA RÉSISTANCE AUX ANTIMICROBIENS

L'Algérie réaffirme son engagement

EN POSSESSION DE PLUS DE 22 KG DE KIF TRAITÉ

Trois narcotrafiquants arrêtés à Bechar

PAR IDIR AMMOUR

On peut justifier toutes les décisions, y
compris l'ouverture aux cliniques privées,
en tablant sur l'importance primordiale de
l'accès aux soins par tous les moyens. La
médecine à deux vitesses s'installe ainsi en
douce chez nous, tout comme cela s'est
produit dans le système d'éducation et de la
formation professionnelle.
Un accès rapide et efficace, aux soins pour
les riches et un accès plus lent et labo-
rieux, pour les moins bien nantis. Voilà
où en est le modèle algérien du filet social.

Bienvenue aux cliniques privées, pourvu
que vous ayez les moyens de payer,
comme tout bon client dans une société
marchande. En effet, selon les statistiques
récentes fournies par les services du minis-
tère de la Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière, “pas moins de 140
demandes d’ouverture de cliniques privées
sont formulées, chaque mois.”
Ces derrières émanent, notamment, des
médecins spécialistes qui ont déjà effectué
leur service civil, qui s’organisent en
groupe, pour pouvoir bénéficier des
mesures incitatives, telles que les crédits
ANSEJ. Parmi les régions qui suscitent
l’intérêt de ces médecins, la wilaya d’Alger
figure en tête de liste des demandes dépo-
sées, suivent les wilayas de Constantine,
d’Oran et de Sétif, alors que les wilayas du
Sud enregistrent une affluence “plutôt
timide” par rapport aux autres régions du
pays. Néanmoins, ne pouvant répondre

positivement à toutes ces demandes grou-
pées, et pour assurer une meilleure réparti-
tion de spécialistes à travers les différentes
régions du pays, le ministère de la Santé a
décidé d’adopter le système de zoning, au
profit des médecins spécialistes désirant
ouvrir leur clinique privée.
À ce titre, il est utile de savoir que le
médecin spécialiste souhaitant ouvrir une
clinique privée, est tenu de déposer sa
demande au niveau de la direction de la
Santé de wilaya, par la suite, au niveau de
la Commission nationale chargée de
l’étude de ce genre de dossiers, pour tran-
cher la question.
Cette Commission relevant du ministère
de la Santé, est composée de représentants
du Conseil de l’ordre des médecins, de la
direction de la Santé, en plus des représen-
tants de la Direction des ressources
humaines. Pour ce faire, le ministère s’est
attaché pour la mise en place de la carte du

Schéma d’organisation et de planification
sanitaire qui figure désormais, dans la nou-
velle loi sanitaire, et qui projette, entre
autres, de combler les insuffisances pou-
vant être enregistrées, dans certaines
régions reculées et enclavées du pays.
Ce n'est pas par caprice que les patients
fuient un service gratuit, pour un service
payant.
C'est seulement qu'ils en ont ras-le-bol de
notre système public de soins de santé,
inefficace et anarchique.
Cette situation interpelle la conscience
humaine, avant même celle profession-
nelle ! Et s'ils cessaient d'abuser des
malades et s'activaient à améliorer la qua-
lité des services offerts à la population,
personne ne paierait pour un service privé
qu'il peut obtenir gratuitement. A bon
entendeur !

I. A.

CLINIQUES MÉDICALES PRIVÉES

Elles poussent comme des champignons

MÉTRO D'ALGER
Renforcé par deux
nouvelles stations

Deux nouvelles stations du métro
d'Alger, "Ali Boumendjel" (Alger-
Centre) et "Gué de Constantine"
(Kouba), ont été inaugurées hier, par le
ministre des Transports et des Travaux
publics, Abdelghani Zaalane.
Munie de quatre (4) accès, la station "Ali
Boumendjel" relie la station "Grande-
Poste" à celle de la "Place des Martyrs".
Quant à la station "Gué de
Constantine", munie de deux accès, elle
relie la station "Les ateliers" à celle de
"Ain Naadja". Par ailleurs, le ministre a
annoncé que, les locaux commerciaux
situés au sein du métro d'Alger seraient
mis aux enchères, à partir de la semaine
prochaine afin d'offrir plus de services
aux usagers de ce moyen de transport.

R. N.
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RECETTES DE GRAND-MÈRE

SSee  ssooiiggnneerr  aauu  tthhyymm

Prouvé par de nom-
breuses études :
De nombreuses études ont été
faites sur le thym, et toutes
démontrent ses propriétés
toniques et antiseptiques. Le
thym apaise, calme les
angoisses et éloigne les idées
noires. Il tonifie le système
nerveux et est, donc, utile dans
les états de fatigue. Il stimule
les fonctions digestives et
intestinales. Il calme les toux
épuisantes et dégage les
bronches. En infusion, cata-
plasme, massage.

En tisane :
Versez un quart de litre d'eau
bouillante sur une c. à café de
thym sec ou sur une belle
branche de thym frais. Laissez
infuser deux à trois minutes.
Buvez nature ou sucrée au
miel de thym par exemple,
avec ou sans citron. Quatre ou
cinq tasses par jour soulagent
les rhumes et calment la toux.
La tisane de thym est égale-
ment digestive et tonique. Le
fait de remplacer le café par

une infusion de thym vous
apporte bien-être tout au long
de la journée.

Lotion tonique pour la
peau :
Faites une infusion de thym et
laissez-la refroidir. Ajoutez
trois gouttes d'extrait de
pépins de pamplemousse pour
la conservation. Cette lotion
tonifie et resserre les pores de
la peau. Elle se conserve une
semaine au frigo.

En sirop :
Dans un grand bocal, alternez
des couches de thym frais et de
sucre. Laissez macérer trois
jours au soleil ou une heure au
bain-marie. Ensuite, remplis-
sez le bocal d'eau, et faites
cuire une heure au bain-marie.
Filtrez. Embouteillez. Ce
sirop, à raison de cinq c. à
soupe par jour, calme la toux
et éloigne les premiers fris-
sons. En prévention, il ren-
force la résistance aux infec-
tions hivernales.

Cataplasme :
Faites chauffer une poche rem-
plie de thym, frais ou sec, une
ou deux minutes au four à
micro-ondes. Ce cataplasme
est salutaire si vous le placez
sur le ventre en cas de
douleurs : règles, crampes... Il
calme et atténue également les
contusions.

Macérat huileux

contre les rhuma-
tismes :
Remplissez un bocal de thym
frais. Couvrez d'huile d'olive.
Laissez macérer trois semaines
au soleil. Utilisée en massage,
cette huile de macération est
souveraine en cas de rhuma-
tismes, entorses ou foulures.
Si vous lui ajoutez une poi-
gnée de lavande, elle calme les
coups de soleil.

La cueillette :
Cueillez-le parcimonieusement, n'arrachez jamais la plante. Il
faut couper les tiges au sécateur ou au pire les casser du bout
des doigts, mais ne coupez pas toutes les plantes ni toutes les
tiges d'une même plante. Il est préférable de réaliser la cueil-
lette aux heures chaudes, ainsi vous  éviterez la rosée du petit
matin et la plante évacuera le maximum d'humidité.

Le conserver :
Le thym se conserve très bien quelques semaines en branches,
sous forme de petits bouquets. Au-delà, les feuilles se déta-
chent de leurs branches.
Pour une plus longue conservation, faites sécher quelques
semaines, en laissant "respirer" la cueillette dans un panier en
osier, ou pendue par bouquets tête en bas, dans un endroit sec
et aéré. Une fois sec, frottez les branches entre vos mains pour
faire tomber les feuilles, triez bien pour ne conserver que les
feuilles et récupérez dans une boîte ou sachet hermétique pour
cuisiner avec toute l'année. 

En cuisine :
Il faut toujours avoir du thym pour cuisiner. A la rigueur, du
thym que l'on peut se procurer partout dans le commerce,
mais de préférence le thym véritable.  L'idéal est d'avoir en
permanence du thym fraîchement cueilli, sous cette forme, il
est pratique d'utilisation puisque les feuilles tiennent bien aux
"branches" et les saveurs et aromes sont puissants et presque
divins !

Omelette aux pommes
de terre et oignons

Ingrédients :
4 c. à soupe d’huile
4 pommes de terre coupées en fines
rondelles 
4 œufs en omelette
Un oignon coupé en fines rondelles
Sel, poivre
Persil 
Préparation :
Eplucher les pommes de terre, les cou-
per en fines rondelles, les laver et les
sécher avec un torchon propre. Dans un
bol, battre les œufs en omelette, saler,
poivrer, ajouter un peu de persil. 
Dans une poêle, faire chauffer l’huile,
faire frire les pommes de terre à feu
moyen et à couvert environ 20 min en
les remuant de temps en temps. 5 mn
avant la fin de cuisson,  une fois qu’elles
auront une belle couleur, ajouter l’oi-
gnon, le laisser cuire 5 mn (brasser régu-
lièrement pour ne pas le laisser noircir),
vider l’huile en trop de la poêle et ajou-
ter les œufs, laisser cuire 1 min, prendre
une assiette de la grandeur de la poêle,  la
mettre sur les pommes de terre en ome-
lette, retourner  la poêle  en tenant l'as-
siette fortement,  et remettre dans la
poêle pour faire cuire encore 1 mn l’au-
tre côté.

Biscuits au chocolat
noir

Ingrédients :
350 g de beurre 
100 g de sucre glace 
100 g de maïzena 
150 g de chocolat noir 
Zeste de citron râpé 
1 sachet de levure pâtissière 
La farine selon le mélange 
1 petit pot de confiture d’abricot 
Préparation :
Travailler le sucre glace et le beurre
jusqu’à l’obtention d’un mélange cré-
meux, ajouter le zeste de citron râpé,
incorporer la maïzena, la levure, bien
mélanger, ajouter la farine tamisée peu à
peu et pétrir pour obtenir une pâte
homogène et très molle.  Mettre la pâte
dans une poche à douille et presser des
bouts de pâte de 6 cm sur une plaque
huilée.
Faire cuire dans un four moyennement
chaud, coller les gâteaux deux par deux
avec la confiture. Faire fondre le choco-
lat noir au bain-marie, plonger d’un seul
côté les gâteaux dans le chocolat fondu,
les poser sur du papier paraffiné, laisser
prendre.

A S T U C E S
Bouger les meubles sur
de la moquette

Marques de meuble sur la
moquette 

Si la marque des pieds du meu-
ble a laissé son empreinte,
posez dessus une pattemouille
humide et appliquez un fer à
repasser chaud dessus puis
brossez. 

Pour ne pas abîmer la
moquette quand vous changez
de place à un meuble très
lourd, glissez sous ses pieds
un morceau de carton.

Ramollir du cirage durci

Votre cirage a durci, vous
pouvez le rendre opérationnel
si vous lui rajoutez quelques
gouttes de pétrole ou d'es-
sence de térébenthine

Si les rayures ne sont pas trop
importantes, on peut les atté-
nuer en les brossant méticu-
leusement avec une brosse à
dent et du dentifrice.

Eraflures sur le verre

CONSEILS PRATIQUES

Avoir toujours du thym chez soi

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

En tisane, ou sous forme d'huile essentielle,
les bienfaits du thym sur notre santé sont
nombreux. C'est un antiseptique et un tonique
efficace.
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PAR CHAHINE ASTOUATI

Abdou Semmar, directeur du site d’infor-
mation AlgériePart, dont la détention a
pris fin jeudi soir, a été empêché de quitter
le territoire national, alors qu’il était sur le
point d’embarquer sur un vol à destination
de la France, selon un article paru hier, sur
son site.
“L’acharnement contre le rédacteur en chef
d’Algérie Part se poursuit. Alors qu’il
avait été remis en liberté jeudi soir par le
juge du tribunal de Bir Mourad Raïs, sans
qu’il soit placé sous contrôle judiciaire,
Abdou Semmar a été empêché de quitter le
territoire national à l’aéroport international

d’Alger, sous le prétexte qu’il fait l’objet
d’une Interdiction de sortie du territoire
national (ISTN)”, écrit AlgériePart.
Cette interdiction de sortie du territoire
national est “arbitraire” et “totalement illé-
gale, selon plusieurs avocats membres du
collectif de défense du journaliste Abdou
Semmar et Merouane Boudiab”, dénonce
le site. Selon l’article, le procureur de la
République près du tribunal de Bir-
Mourad-Rais a “réfuté toute responsabilité
et affirmé qu’aucune ISTN n’a été émise à
l’encontre d’Abdou Semmar”. Le juge
d’instruction près le même tribunal a, lui
aussi, “confirmé” qu’”il n’a donné aucune
instruction pour émettre une ISTN”, tout
comme le procureur général près la Cour

d’Alger. “Aucun juge n’a donc voulu pren-
dre en charge la requête adressée par l’avo-
cat d’Abdou Semmar, qui demande la levée
pure et simple de cette ISTN injustifiée,
puisque aucune instance judiciaire n’a pro-
noncé cette mesure radicale qui impose des
restrictions à la liberté du premier respon-
sable d’Algérie Part”, s’insurge le site
Les avocats du journaliste “ne comptent
pas se taire face à cet arbitraire, et envisa-
gent de saisir dans les prochaines heures, le
ministère de l’Intérieur pour lui réclamer
des explications”, annonce le site d’infor-
mation, qui révèle qu’Abdou Semmar
“devait se rendre en France, pour rendre
visite à sa petite sœur malade”.

C. A.

Les accusations portées par
Tayeb Louh contre le Premier
ministre, Ahmed Ouyahia,
prennent une nouvelle
tournure, mais pas là où on s’y
attendait. Hier, le secrétaire
général du FLN, Djamel Ould
Abbès, s’est désolidarisé
publiquement des attaques du
ministre de la Justice et
membre du Comité central du
parti à l’encontre du Premier
ministre.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

“L es propos du ministre de la
Justice n’engagent en rien le
FLN”, a tenu à préciser Djamel

Ould Abbès, dans une déclaration à nos
confrères de Liberté. “Il a agi en tant que
ministre et non comme militant du FLN”,
a-t-il précisé. Avant d’insister : “Le FLN
n’est pas du tout concerné par cette his-
toire. Nous sommes concentrés sur les
élections sénatoriales, à travers la tenue
des assemblées dans les wilayas pour dési-
gner nos candidats”.

Contentieux
Une démarche surprenante de la part de
Djamel Ouled Abbes, quand on sait que
personne n’a soupçonné le ministre de la
Justice d’être en service commandé pour le
FLN. Mieux : en matière d’attaques contre
Ahmed Ouyahia, le chef du FLN a un
lourd passif en la matière. Si le parti

affirme aujourd’hui, soutenir le Premier
ministre et qu’il a “une confiance totale en
Ahmed Ouyahia”, cela n’a pas toujours été
le cas.
Depuis son arrivée à la tête du FLN,
Djamel OuldAbbès a passé plus de temps
à attaquer Ahmed Ouyahia qu’à le ména-
ger. Il l’a accusé de lorgner la place du pré-
sident de la République, sans doute l’accu-
sation la plus grave qui puisse être portée
contre un Premier ministre en exercice. Il
l’a critiqué publiquement, pour avoir
déclaré qu’il croyait à l’innocence de l’an-
cien ministre de l’Énergie, Chakib Khelil.
Il a organisé une tripartite parallèle avec le
patronat et l’UGTA sur le partenariat
public-privé, pour court-circuiter celle
tenue par le Premier ministre Ahmed
Ouyahia…
Pourquoi dans ces conditions, Djamel
Ould Abbes tient-il à manifester son dés-
accord avec le ministre de la Justice, dans

cette histoire et de rappeler que son parti
“n’est pas habilité à évaluer un gouverne-
ment, en dehors du président de la
République” ?
En réalité, cette affaire offre la possibilité
au chef du FLN, de régler ses comptes
avec celui qu’il considère comme un
sérieux adversaire au sein du parti.
Djamel OuldAbbès et Tayeb Louh ne s’ai-
ment pas, et cela est un secret de polichi-
nelle au FLN. Depuis quelques temps, le
ministre de la Justice installe ses hommes
dans les structures du parti, en prévision de
sa candidature éventuelle à la direction du
FLN. “Tayeb Louh tisse sa toile au sein
du parti. Il installe ses hommes et garde un
œil sur le FLN”, reconnait un membre de
la direction du parti, proche du ministre de
la Justice.
Pour illustrer cet antagonisme entre les
deux hommes, il faut revenir à la confec-
tion des listes pour les élections législa-

tives de 2017. A la veille de la publication
des listes et alors que le chef du FLN,
entouré de son équipe, se trouve à l’hôtel
Moncada, le ministre de la Justice va, à la
demande de la présidence, revoir celles-ci
et opérer plusieurs changements dans les
noms des candidats retenus. “Cela a été
vécu comme un affront de la part de Ould
Abbes, qui était en plus en pleine tempête
médiatique avec les accusations portées
contre ses enfants, sur le business des
listes électorales”, explique un membre du
CC, sous couvert de l’anonymat.

R. R.
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APRÈS SES ATTAQUES CONTRE OUYAHIA

Tayeb Louh, publiquement désavoué
par Ould Abbès

MÉDIAS

Abdou Semmar empêché
de quitter le territoire national

LOGEMENT LPA

Un quota de 5.400
unités pour Alger

Tout est prêt pour le lancement de la for-
mule du logement LPA (Logement promo-
tionnel aidé) à Alger. Les terrains d’as-
siette, qui accueilleront les futures cités
LPA, ont été définis, rapporte TSA Arabi.
Il s’agit notamment, de Bouzareah (1.200
unités), El Harrach (700 unités), Birtouta
(500), Bordj El-Kiffan (500) et Mehelma
(400). Au total, 5.400 logements LPA
seront réalisés à Alger, selon la même
source.

AIR ALGÉRIE

La direction suspend
les tecniciens de la

maintenance en grève
Air Algérie a décidé hier, de suspendre de
leurs fonctions les techniciens de la main-
tenance qui ont entamé dimanche dernier,
un mouvement de grève inopiné, a-t-on
appris de la direction de la Compagnie
aérienne nationale. “Suite à la persistance
et l’arrêt de travail illégal” des techniciens
de la maintenance, “la Direction générale a
pris les mesures adéquates, conformément
aux dispositions légales et réglemen-
taires, à l’encontre des fautifs”, précise la
DG d’Air Algérie, dans une déclaration à
TSA. “C’est une première mesure, avant le
licenciement”, avertit la même source.
Dimanche, des techniciens d’Air Algérie
ont observé un arrêt de travail, avant de le
suspendre, pour reprendre leur mouvement
de protestation dans la nuit de dimanche à
lundi.

Les cinq
généraux-majors libérés

ont récupéré leurs
passeports

Les cinq généraux-majors arrêtés, puis
libérés sur décision du président
Bouteflika, lundi 5 novembre, ont récu-
péré leurs passeports, a-t-on appris de
sources sûres. Le 14 octobre dernier, Said
Bey (ex-chef de la 2e région militaire),
Habib Chentouf (ex-chef de la 1ere
région), Abderrazak Cherif (ex-comman-
dant de la 4e région), Menad Nouba (ex-
commandant de la gendarmerie nationale)
et Boudjemâa Boudouaour (ex-directeur du
MDN), ont été mis en détention provi-
soire, par le tribunal militaire de Blida,
dans le cadre d’une enquête sur “l’enrichis-
sement illicite” et “abus de fonction”.
Arrêté avec les cinq généraux-majors, un
sixième officier supérieur de l’armée, le
colonel Abdelaziz, n’a pas été libéré, pour
des raisons inconnues.

R. N.

POUR LE REMBOURSEMENT DES DETTES DE L’ANSEJ

L’État accorde un nouvel échéancier
Les jeunes promoteurs de micro-entre-
prises, dans le dispositif de l’Agence
nationale de soutien à l’emploi des jeunes
(ANSEJ), bénéficient d’un nouvel échéan-
cier pour le remboursement de leurs dettes
auprès des banques, a indiqué hier, la direc-
trice générale de l’Agence, Samira Djaïder,
écartant tout effacement de ces dettes, rap-
porte l’agence officielle.

“Ceux qui n’ont pas pu apurer les dettes
contractées auprès des banques peuvent
bénéficier d’un échéancier de rembourse-
ment, afin de pouvoir pérenniser leurs acti-
vités”, a assuré la responsable sur les
ondes de la Radio nationale.
Elle a souligné, par la même occasion, que
des jeunes promoteurs en butte à des diffi-
cultés de remboursement, “avaient bénéfi-

cié d’un effacement des pénalités de retard
et des intérêts cumulés”, relevant que cette
décision “avait permis à 160.000 promo-
teurs, de rembourser leurs dettes auprès des
banques”. La responsable a fait savoir, que
21.000 promoteurs ont fait appel au
Fonds de garantie, pour surmonter les dif-
ficultés de remboursement.

R. N.
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PAR RIAD EL HADI

L’Organisation des pays expor-
tateurs de pétrole (Opep) a une
nouvelle fois revu à la baisse
ses prévisions de la demande de
brut pour 2018 et 2019 et s’est
inquiétée hier d’une offre excé-
dentaire sur le marché.
La croissance de la demande
mondiale est désormais atten-
due à 1,50 millions de barils
par jour (mbj) cette année, une
révision à la baisse de 40.000
barils par jour par rapport au
mois dernier, pour atteindre
une demande totale de 98,79
mbj. Ce changement s’ex-
plique par une demande moin-
dre que prévu en provenance du
Moyen-Orient et, dans une
moindre mesure, de Chine,

indique l’Opep. Pour l’an pro-
chain, la croissance est désor-
mais attendue à 1,29 mbj,
environ 70.000 barils par jour
de moins que la prévision du
mois dernier. La consomma-
tion mondiale atteindrait ainsi
100,08 mbj.
Côté offre, la prévision de la
production des pays extérieurs
au cartel a été légèrement revue
en hausse pour 2018 et 2019,
tirée notamment par les états-
Unis.
"Bien que le marché ait atteint
un équilibre pour l’instant, les
prévisions pour 2019 sur la
croissance de l’offre non-Opep
indiquent des volumes plus éle-
vés, dépassant la hausse de la
demande mondiale et condui-
sant à un excès croissant de

l’offre sur le marché", indique
le cartel dans son rapport men-
suel sur le pétrole.
"La récente révision à la baisse
des prévisions de la croissance
économique mondiale, et les
incertitudes associées, confir-
ment la pression qui émerge
sur la demande de pétrole
observée ces derniers mois",
note l’Opep.
Ces remarques surviennent
alors que l’Arabie saoudite a
estimé lundi indispensable de
réduire la production mondiale
de pétrole d’un million de
barils par jour afin d’équilibrer
le marché, au moment où les
cours baissent.
Le premier producteur au
monde a annoncé qu’il allait
réduire sa propre production et

diminuer en décembre ses
exportations de 500.000 barils
par jour par rapport à novem-
bre.
L’Opep révèle hier que la pro-
duction totale de brut du cartel
a progressé de 127.000 barils
par jour en octobre sur un
mois pour atteindre un total de
32,900 mbj, selon des sources
secondaires (indirectes).
Les émirats arabes unis
(+142.000 barils) ont été les
principaux contributeurs à la
hausse, suivis par l’Arabie
saoudite (+127.000).
Cela a une nouvelle fois plus
que compensé le déclin de la
production iranienne (-
156.000) sous l’effet du retour
des sanctions américaines.

R. E.

Les biens commerciaux des
OPGI seront totalement
vendus. L’instruction émane
du ministre de l’Habitat,
Abdelwahid Temmar, qui a
demandé à accélérer cette
mesure pour en finir avec les
problèmes d’endettement des
offices.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C’ est ce qu’a conclu la nouvelle dis-position sur les biens commer-
ciaux édifiés dans les nouvelles

habitations et autres immeubles qui sont
restés longtemps inoccupés. Les proprié-
taires d’habitations n’en voulaient pas
pour des raisons de loyers chers faisant de
ces enclos des espaces vides depuis 2004.
Le ministre qui a évoqué la situation peu
reluisante des OPGI en raison des dettes
énormes cumulés et qui avoisinent actuel-
lement les 31 milliards de dinars, pousse

ces derniers à vendre ces espaces par n’im-
porte quel moyen afin de régler ce pro-
blème de dettes.
Temmar a exigé dans sa note adressée aux
OPGI "une accélération de vente par
concessions des locaux commerciaux
conformément aux nouvelles dispositions
règlementaires qui obligent tous les biens
immobiliers à se conformer aux contrats
d’appropriation". En d’autres termes,
aucun bien immobilier, soit le logement
ou le bien commercial, ne peut rester
vacant et oblige les contractants à régler
leur situation avant fin 2019. Les récents
indices montrent que sur 571.000 loge-
ments dont disposent les offices publics,
seuls 155.000 sont occupés par leurs pro-
priétaires en toute légalité et sans créances
à payer après avoir épuré leurs conten-
tieux.
Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a
ordonné dans ce cadre de se débarrasser de
ce fardeau qui a mis les OPGI dans une
situation de difficultés. La vente du parc
immobilier social reste la plus indiquée
pour le moment dans un contexte de crise
budgétaire de l’état. Pour procurer des

recettes supplémentaires au Trésor public,
tous les moyens seront mis en avant et
celle du recouvrement des créances et la
vente de biens immobiliers publics illus-
trent les mesures prises par le gouverne-
ment ces dernières semaines. Pour ce qui
est des dettes dues aux loyers impayés,
l’opération en question a démarré il y a
près d’un an.
Le paiement des loyers en retard des pro-
priétaires a été initié par les différentes
OPGI où rappelons-le, la mesure concerne
des facilités accordés aux retardataires par
un paiement par tranches et selon un
calendrier d’échéances dont le montant
n’excède pas les 3.000 DA par mois.
Une somme dérisoire dont certains acqué-
reurs se sont dérobés ou ont omis de la
payer depuis des années.
Pis encore, certains ont fait une entorse au
règlement en vendant leurs biens sans
avoir payer l’intégralité des créances
envers les offices. Ce qui a poussé d’ail-
leurs le ministère à sévir avec plus de fer-
meté envers ces propriétaires récalcitrants.

F. A.

POUR RÉGLER LES DETTES CUMULÉES

Les locaux commerciaux
des OPGI seront vendus

PÉTROLE

L’Opep s’inquiète d’une offre excédentaire
sur le marché

CROISSANCE EN ALGÉRIE SUR LE MOYEN TERME

Le FMI anticipe "un ralentissement marqué"

LYCÉE INTERNATIONAL
ALEXANDRE-DUMAS
L'ambassade

de France ouvre
une annexe à Annaba
L'ambassade de France en
Algérie a inauguré, mardi,
une annexe du Lycée inter-
national Alexandre-Dumas,
à Annaba, indique un com-
muniqué de la représenta-
tion diplomatique à Alger.
La cérémonie d'ouverture
officielle de cette école fran-
çais s'est déroulée en pré-
sence du directeur de
l’Agence pour l’enseigne-
ment français à l’étranger,
Christophe Bouchard et du
directeur de l’éducation de
la wilaya d’Annaba, Ahmed
Ayachi, du député de la neu-
vième circonscription des
Français établis hors de
France, Thibaut Fourrière,
du ministre conseiller de
l’ambassade de France en
Algérie et du consul général
de France à Annaba, Patrick
Poinsot, selon les précisions
fournies par la même
source.
L'école française d'Annaba
est implantée sur la route de
l’avant-port de la même
ville. Elle accueille depuis le
7 octobre dernier des élèves
sur deux niveaux, le cours
préparatoire (CP) et le cours
élémentaire première année
(CE1) du système éducatif
français. "L’inauguration de
cette école française à
Annaba est un nouveau suc-
cès de la coopération éduca-
tive entre l’Algérie et la
France qui place l’éducation
au cœur de ses priorités.
Nous formons le vœu
qu’elle contribue à l’attracti-
vité et au rayonnement cul-
turel et économique de la
wilaya d’Annaba", souligne
le même communiqué.

SINISTRES ROUTIERS
31 tués et 1.000
blessés en une

semaine
31 personnes ont été tuées
et 1.210 autres ont été bles-
sées des suites de divers
accidents des routes obser-
vées entre le 4 et 10 novem-
bre dans diverses régions
du pays. Un bilan de la
Protection civile signale que
la wilaya d'Oran est celle au
niveau de laquelle a été
relevé le bilan le plus lourd,
avec 4 personnes tuées et 48
autres blessées lors des 40
accidents qui s'y sont provo-
qués. Durant la même
période, les unités de la
Protection civile sont, d'au-
tre part, intervenues pour
évacuer 11.632 malades
vers des structures de santé
et pour procéder à l'extinc-
tion de 451 foyers d'incen-
dies urbains.

R. N.

Le taux de croissance du Produit intérieur
brut réel (PIB réel) de l’Algérie devrait
s’établir à 2,5 % en 2018, selon des prévi-
sions du Fonds monétaire international
(FMI) dans ses Perspectives économiques
régionales pour le Moyen-Orient et
l’Afrique du Nord (Mena) publiées hier.
En 2019, la croissance s’établirait à 2,7 %
du PIB. Le taux d’inflation devrait quant à
lui s’établir à 6,5 % en 2018 puis à 6,7 %
en 2019, prévoit le FMI.
Le déficit budgétaire est anticipé à 7 % du
PIB en 2018 puis à 5,6 % en 2019.
Le déficit de la balance courante (balance
des paiements) s’établirait à 9 % en 2018
avant de retomber à 7,9 % en
2019."L’Algérie a augmenté ses dépenses
afin de stimuler l’activité économique, en

s’appuyant largement sur le financement
monétaire compte tenu de réserves budgé-
taires limitées, le retour à un rééquilibrage
budgétaire rigoureux étant prévu à partir de
2019", souligne le FMI.
"L’augmentation des dépenses publiques
devrait stimuler la croissance en 2018,
mais la contraction budgétaire prévue pour
les années à venir va probablement se tra-
duire par un ralentissement marqué de la
croissance non pétrolière sur le moyen
terme", ajoute le Fonds.
Mais, comme pour les autres pays expor-
tateurs de pétrole, la croissance de l’écono-
mie va surtout dépendre des cours du baril,
avertit le FMI.
"Les perspectives de croissance pour les
exportateurs de pétrole restent sujettes à

une grande incertitude quant à l’évolution
future des prix du pétrole", a déclaré le
FMI.
Après une reprise soutenue, les prix du
pétrole ont perdu un cinquième de leur
valeur en un mois seulement, le Brent se
négociant à un niveau proche de son plus
bas niveau depuis avril.
"Malgré les récentes évolutions des prix
du pétrole et une légère augmentation des
prix à terme par rapport (…) à mai 2018,
les marchés restent convaincus que les
prix du pétrole vont plafonner en 2018
avant de baisser progressivement jusqu’à
environ 60 dollars le baril d’ici à 2023",
souligne le rapport du FMI.

R. E.

La hausse annoncée
des températures
entraînée par le
dérèglement climatique
aura pour effet de
favoriser la prolifération
des rats dans les villes,
prévient un article
publié dans Bloomberg.

Depuis quelques années, les
chercheurs préviennent qu’un
réchauffement de la planète de 2
°C – comme on le prévoit en
2050 si aucune mesure dras-
tique n’est prise avant – pour-
rait avoir des effets dévastateurs
sur le climat (phénomènes
météorologiques extrêmes,
fonte des glaces, hausse du
niveau des océans). Mais d’au-
tres effets sont plus insidieux,
et donc insoupçonnés. C’est le
cas pour la prolifération des
rats. Comme le note un article
publié dans Bloomberg, des
hivers et des étés plus chauds
constituent un terreau encore
plus fertile pour la reproduction

des rats, déjà présents en grand
nombre dans les grandes villes.
On rappelle que ces rongeurs
ont une période de gestation très
courte (une vingtaine de jours).
Et si l’on part du principe
qu’une rate peut avoir jusqu’à 5
portées par an avec une
moyenne de 7 petits par portée,
cela nous donne environ 55
ratons par an pour une femelle.
En notant enfin que les femelles
deviennent fertiles environ un
mois seulement après leur nais-
sance, en théorie, un couple de
rats peut donc entraîner une des-
cendance de 15 000 ratons en
moins d’un an.
Si les rats ont un rôle à jouer
dans les villes, contribuant à les
assainir en consommant une
partie de nos déchets, ils sont
également considérés comme
des vecteurs de maladies (virus,
bactéries et parasites qui peu-
vent présenter un danger pour
l’Homme). Rappelons qu’un
rapport de l’Onu publié il y a
quelques mois estimait que près
de 70 % de la population mon-
diale vivrait dans les villes d’ici
à 2050 (soit 2,5 milliards de

personnes en plus). La prolifé-
ration des nuisibles (rats, mais
aussi insectes phytophages) en
milieu urbain ne doit donc pas
être prise à la légère.

Incroyablement
résistants

Une étude publiée début sep-
tembre 2017 dans la revue
scientifique PLOS One révélait

en effet que les rats sont
aujourd’hui génétiquement
beaucoup plus résistants aux
raticides qu’on ne le pensait
auparavant. Cela explique
l’inefficacité apparente des
méthodes de dératisation
actuelles.
Rappelons qu’il y a quelques
mois, une équipe de
l’Université de Leicester s’était

demandé quel animal serait le
plus à même de prendre la place
de l’Homme si notre espèce
venait à disparaître. Les cher-
cheurs avaient alors déterminé
que ce sont bien les rats qui
arriveraient en haut de l’échelle
de l’évolution, parce que résis-
tants et capables de s’adapter à
tout type d’environnement.
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Le réchauffement climatique induit
la prolifération des rats

Pour déguster une pizza parfaite, vous
avez le choix. Prenez l'avion pour
l'Italie et dénichez un pizzaiolo qui tra-
vaille sa pâte et sa garniture avec sim-

plicité et amour, puis qui passe le tout
au four à brique réfractaire. L'autre solu-
tion est de suivre les conseils de deux
physiciens. Ils ont établi une équation

qui garantit la cuisson parfaite de votre
pizza, même dans un four électrique.
Le secret de la pizza parfaite reposerait
dans la pâte. Il semblerait que la qualité
de l'eau utilisée pour la confectionner
ait toute son importance. Une eau dure
entraverait le processus de fermentation
qui permet à la pâte de lever. Une eau
douce donnerait une pâte molle et col-
lante. En cas de doute, des chefs
conseillent même d'employer plutôt du
lait.
Selon des physiciens italiens, cette
équation complexe donne le temps de
cuisson parfait pour une pizza préparée
au four classique.

Les chercheurs s’intéressent
de près à la pizza

En 2014, des chercheurs s'étaient de
leur côté posé une question qui semble
tout aussi capitale : celle du fromage.
Mozzarella, cheddar, colby, édam,
emmental et provolone ont été passés
au crible. Parmi les critères retenus par
les chercheurs : l'élasticité, le goût,
mais aussi la couleur après cuisson.
Vous ne serez peut-être pas surpris d'ap-

prendre que la mozzarella apparaît
comme étant idéale. Mélangée avec du
cheddar, le résultat est encore meilleur,
le petit plus du second critère étant une
affaire de goût.
L'année précédente, une chaîne de pizze-
rias avait demandé à une mathémati-
cienne d'étudier le rapport entre l'épais-
seur de la pâte et la garniture. Elle avait
pu établir une formule permettant de
trouver la quantité idéale de garniture en
fonction du diamètre de la pizza.
Aujourd'hui, ce sont deux physiciens et
un anthropologue qui prennent la ques-
tion de la pizza parfaite par le bout de la
cuisson dans un four en briques réfrac-
taires. Car ce mode de cuisson, semble-
t-il, permet une cuisson uniforme de la
pizza. Dans l'idéal, pendant 2 minutes à
330 °C. Mais dans un four électrique, la
donne change bien sûr. La conductivité
thermique de nos plats en métal est en
effet bien supérieure à celle des briques.
Lois de la thermodynamique à l'appui,
les chercheurs montrent toutefois
qu'une pizza de qualité tout à fait satis-
faisante peut être obtenue après une
cuisson de 170 secondes à 230 °C.

Des physiciens établissent la recette de la parfaite... pizza

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

Capsule de survie
Inventeur : Survival Capsules LCC Date : 2010 Lieu : états-Unis
Cʼest après le tsunami ayant frappé Sumatra en 2010 que Julian Sharpe, P.-dg de
Survival Capsules LCC, a commencé à réfléchir sur un projet de capsule qui proté-
gerait ses occupants à la fois de lʼeau, du feu et des débris.
Pour cela, il a décidé de créer une sphère modulable capable de résister à des
conditions extrêmes et plus accessible quʼun abri conventionnel.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Pris dans une violente tempête, un homme,
accroché aux restes d'une embarcation, tente de
survivre en pleine mer, avant d'échouer sur la
plage d'une île tropicale, peuplée de crabes et de
tortues. Après une exploration des lieux, le nau-
fragé apprend peu à peu à survivre dans ce nou-
vel environnement. Les jours passent et le nau-
fragé décide de quitter l'île. Il puise dans une
luxuriante forêt de bambous pour se construire
un radeau. Mais sa première sortie sur l'eau est
bientôt stoppée par une force mystérieuse venue
de la mer, qui détruit son embarcation.

21h00

JJAAMMEESS  BBOONNDD  000077
CCOONNTTRREE  DDRR  NNOO    LLAA  TTOORRTTUUEE  RROOUUGGEE

Un membre des services secrets britanniques
est tué en Jamaïque. L'agent 007 James
Bond est alors convoqué à Londres par son
patron, - M -, qui l'envoie remplacer son
collègue et résoudre le meurtre. Dès son arri-
vée à Kingston, Bond échappe de peu à une
tentative d'assassinat. Il croise bientôt la
route de Félix Leiter, un agent de la CIA qui
enquête sur un mystérieux scientifique
répondant au nom de Dr No.

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  PPÂÂTTIISSSSIIEERR

Valériane, Ludovic et Charles, les trois finalistes,
s'affrontent autour d'épreuves mettant à l'honneur
les gourmandises de la fête foraine. Ils commen-
cent par revisiter visuellement mais aussi gustati-
vement la fameuse pomme d'amour, qu'ils doivent
transformer en entremets. Puis, les talents réali-
sent un Dansk Tivoli Karrusel, composé de six
desserts individuels disposés sur un manège en
nougatine. Enfin, les candidats imaginent des
gâteaux et des mises en scène dignes des plus
grandes attractions pour impressionner Cyril
Lignac et Mercotte.

21h00

EESSPPRRIITTSS  CCRRIIMMIINNEELLSS

L'équipe se rend à Taos, au Nouveau-
Mexique, pour enquêter sur la mort sus-
pecte de deux personnes à qui le tueur a
percé un trou sur le côté gauche du
crâne. Bientôt, une troisième victime
est retrouvée sur un chantier, assassinée
selon le même mode opératoire. Tout
porte à croire que l'auteur de ces crimes
se sent investi d'une mission. Une autre
femme est agressée peu après. Mais le
tueur la relâche quand il découvre qu'elle
est malentendante. 

21h00

DDEESS  RRAACCIINNEESS  
EETT  DDEESS  AAIILLEESS

L'architecte du patrimoine Axel Letellier propose
un survol de la rivière Aveyron. Tombé amou-
reux du château fort de Penne dans son enfance,
il a pu l'acquérir il y a dix ans. Il a entrepris de
le consolider. Dans le Lauragais, Carole Garcia,
qui s'est passionnée pour le pastel, a créé une
ligne de cosmétiques. A Toulouse, l'historien
Pascal Julien ouvre les portes d'hôtels particu-
liers de l'époque Renaissance. En Ariège, Olivia
Bertrand et son mari, Paul de Latour, ont relancé
la production de laine de brebis quasiment dispa-
rue dans la région.    

21h00

DDIIXX  PPOOUURR  CCEENNTT

L’approche du bilan de fin d’année met
l’agence en ébullition. Enceinte de 7
mois, Andréa est sur le point de dépasser
Mathias quand elle découvre que Jean
Dujardin, son client, est resté coincé dans
la peau du personnage de son film - un
soldat qui a déserté en 1914 - et qu’il vit
dans la nature depuis la fin du tournage.
Elle doit aussi faire face à la jalousie de
Colette quand Hicham tente de s’immis-
cer dans sa grossesse.  

21h00

AACCCCEESS

Pris dans une violente tempête, un homme,
accroché aux restes d'une embarcation, tente de
survivre en pleine mer, avant d'échouer sur la
plage d'une île tropicale, peuplée de crabes et
de tortues. Après une exploration des lieux, le
naufragé apprend peu à peu à survivre dans ce
nouvel environnement. Les jours passent et le
naufragé décide de quitter l'île. Il puise dans
une luxuriante forêt de bambous pour se
construire un radeau. Mais sa première sortie
sur l'eau est bientôt stoppée par une force
mystérieuse venue de la mer, qui détruit son
embarcation.

21h00

EENNQQUUÊÊTTEESS  CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

Affaire Mosser : piège à domicile. Le 12 septembre 2013,
à Illfurth, dans le Haut-Rhin, Eric Mosser, un chauffa-
giste, découvre le cadavre de son épouse Isabelle dans la
maison familiale. Elle a reçu huit coups de couteaux.
Tout indique que la victime aurait surpris des cambrio-
leurs. Mais l'enquête va prendre une tout autre tour-
nure... • Affaire Pichon : meurtre sans cadavre. Le 13
novembre 2007 à Senones, dans les Vosges, Olivier
Benoît et Maud Tellier, toxicomanes, s'accusent du meur-
tre de leur voisin Robert Pichon.

21h00
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Comme cela était prévisible,
les ambitions des uns et des
autres pour avoir un ticket,
pour siéger au Conseil de la
nation ne se passe pas
comme l’aurait certainement
souhaité le secrétaire général
du parti du FLN, Djamal Ould
Abbès.
PAR KAMAL HAMED

E n effet, au sein du parti les tensions
ont atteint leur paroxysme dans céra-
tines wilayas où les militants en

sont même venus aux mains. 
C’est en effet dans une indescriptible
cohue, où l’on échangeait des coups avec
l’aide de poings et de chaises, que
l’Assemblée générale devant permettre
l’élection du candidat du vieux parti, a
tourné au vinaigre. Cette bataille générale
a débouché sur l’annulation de l’opération
électorale. 
Même l’envoyé spécial du secrétaire géné-
ral, qui est membre du Bureau politique
dépêché pour superviser l’opération, n’a
rien pu faire pour calmer les esprits et,
face à cette tournure, il a du renvoyer le
scrutin à une date ultérieure. 
Cette même scène s’est pratiquement répé-
tée, dans nombre de wilays où des bagarres
générales ont émaillé les élections pri-
maires. Ces échauffourées sont notam-
ment dues, comme l’indiquent des mili-

tants du parti, à l’exclusion de nombreuses
candidatures, sous prétexte qu’elles ne
répondaient pas aux critères émises par la
direction du parti. 
Mais, semble-t-il, les vraies raisons sont
ailleurs. “On veut éliminer des candidats,
juste pour faire la place à d’autres” diront
certaines sources au sein du parti, ajoutant
que “par ces manœuvres d’un autre temps,
on espère favoriser et donner plus de
chances à quelques candidats, dont certains
sont membres du Bureau politique”. 
Ainsi, selon des sources, un membre du
Bureau politique qui s’est porté candidat
dans une wilaya puisque il est membre
d’une assemblée locale, a réussi a écarter

d’autres candidats, provoquant une grande
colère parmi les partisans de ces deniers
qui ont alors juré de prendre leur revanche,
le moment venu. Cela risque fort bien de
contrarier les ambitions du parti, lors des
élections du 29 décembre prochain, lorsque
ses candidats auront à affronter leurs redou-
tables et redoutés adversaires du RND. 
En effet, comme cela est intervenu à plu-
sieurs reprises d’ailleurs, des élus FLN,
mécontents, ont donné leurs suffrages aux
candidats du parti d’Ahmed Ouyahia, pour
se venger du traitement qui a été réservé à
leurs favoris. Ce n’est pas pour rien que,
le RND majoritaire au Conseil de la
nation alors que c’est le FLN qui dispose

du plus grand nombre d’élus dans les
assemblées locales. Une situation que
redoute Djamal Ould Abbes, d’où ces
incessants appelés à l’unité des rangs et
ses rappels à la discipline partisane, pour
conforter la position du FLN au sénat et
en faire le premier parti. 
Tout cela est contenu dans ses innombra-
bles instructions, à l’adresse des élus du
part. Mais, entre les vœux et les ambi-
tions des candidats, où tous les coups sont
permis, les recommandations du chef de
file du parti sont souvent mises de coté,
par ceux là même qui sont censés les
appliquer.

K.  H.
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RECOMMANDATION DU GOUVERNEMENT 

Ne plus “donner d’argent aux enfants de migrants africains”
PAR LAKHDARI BRAHIM

Les Algériens ne devraient plus donner
d’argent, aux enfants migrants africains
qui vivent illégalement sur le territoire. La
recommandation émane du ministère de
l’Intérieur et des Collectivités locales.
Selon Hassan Kacimi, chargé du dossier
des migrants au ministère de l’Intérieur,
qui a animé avant-hier une conférence de
presse sur le sujet, les enquêtes menées par
les services de sécurité ont montré que, les
sommes d’argent collectées par ces enfants
sont destinées à des organisations crimi-
nelles activant dans le trafic de drogue, la
traite d’êtres humains, le trafic d’armes et
le soutien aux groupes terroristes dans la
région du Sahel. Chaque enfant peut col-
lecter jusqu’à 50.000 dinars par jour, selon
le même responsable.
Un réseau qui exploitait 38 enfants afri-
cains dans la mendicité vient d’être déman-
telé à Alger, a révélé M. Kacimi. Selon le
directeur de cabinet du wali d’Alger, le
réseau exploitait des enfants nigériens,
dont certains étaient âgés de seulement 5
ans. Ces enfants ont été regroupés dans un
camp de jeunesse à Zéralda, à l’ouest
d’Alger.
“Nous avons besoin d’une prise de
conscience de la population concernant la
gravité du phénomène de l’immigration
clandestine qui constitue une véritable
menace pour notre pays. Une prise de
conscience qui doit s’accompagner d’une
intensification des efforts, pour lutter

contre les conséquences de cette immigra-
tion comme le blanchiment d’argent et la
traite des humains”, a expliqué Hassan
Kacimi.
Selon ce dernier, des instructions fermes
ont été données par le gouvernement,
“pour lutter contre les réseaux criminels
qui utilisent les enfants africains”. “L’État
est déterminé à protéger cette catégorie de
migrants, et à lutter contre les groupes cri-
minels qui menacent la sécurité et l’inté-
grité de ces enfants”, a-t-il ajouté.
“L’Algérie a mobilisé tous les moyens,
pour lutter contre ces réseaux, parce que
nous faisons face à une situation difficile
pleine de dangers” , a encore dit Hassan
Kacimi qui a critiqué l’attitude des ONG
internationales. Ces dernières critiquent
régulièrement les autorités algériennes,
sur leur gestion de la question migratoire.

Rapatriement de 370
migrants clandestins vers les

frontières du Niger
Trois cent soixante-dix migrants clandes-
tins ont été rapatriés lundi, vers les fron-
tières du Niger, dont 38 enfants au niveau
d'Alger qui étaient exploités par des bandes
criminelles, pour servir dans la mendicité,
a-t-on appris des autorités chargés du dos-
sier.
Lors d'une conférence de presse animée au
centre de loisirs de Zeralda, le directeur res-
ponsable du dossier de la migration au
ministère de l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l'Aménagement du territoire,

Hacen Kacimi, a déclaré que "les enquêtes
sont en cours, pour démasquer les mem-
bres de bandes qui maltraitent et exploitent
ces enfants, pour les faire servir dans la
mendicité dans les wilayas importantes, à
travers la mise en place d'un réseau qui
contraint ces enfants à travailler 14h/jour",
ajoutant que "les quatre individus arrêtés
seront traduits devant la justice".
Dans ce cadre, des personnes qui s'occu-
pent du "transport des enfants dans des
taxis non autorisés" font l'objet de
recherche, a-t-on appris auprès des services
de la wilaya d'Alger qui ont arrêté, durant
les deux derniers jours, en collaboration
avec les services de la Gendarmerie et de la
Sûreté nationale, 38 enfants qui s'adon-
naient à la mendicité dans des réseaux
organisés, en leur possession des porta-
bles, et gérés par des bandes criminelles
qui les répartissent sur les stations de
métro et les centres commerciaux, en veil-
lant à ne pas tomber entre les mains des
services de police.
M. Kacimi a appelé les citoyens, "à ne pas
encourager les bandes criminelles, en
octroyant de l'argent à ces jeunes men-
diants. Ces derniers, dont la plupart souf-
frent de maladies graves, viennent du Niger
puis introduits en Algérie", a-t-il ajouté.
S'adressant à l'opinion publique interna-
tionale, il affirmé que, "l'Algérie lutte
contre les organisations criminelles spé-
cialisées dans la traite des enfants en pré-
sentant, dans ce sens, des preuves à plu-
sieurs occasions, en dépit des campagnes

lancées par certaines parties visant à ébran-
ler sa crédibilité", ajoutant que “l'Algérie
traite les migrants clandestins dans le cadre
du respect des traités internationaux" en
assurant notamment, une couverture sani-
taire à ces migrants atteints de maladies
dangereuses.
Indiquant que les services de sécurité algé-
riens "empêchent annuellement, au niveau
des frontières du Sud, près de 40.000
migrants clandestins, de se rendre en
Europe. Le même responsable a fait savoir
que, ceux qui tendent à transgresser les
frontières du Sud relevaient de "23 natio-
nalités africaines, dont l'A frique de
l'Ouest, la région du Sahel et l'Afrique
centrale". Aussi, il a rappelé que, l'Algérie
avait rapatrié "10.000 migrants nigérien
clandestins, dont 7.000 enfants et 3.000
femmes". "Un grand nombre de migrants
ayant déjà fait l’objet de rapatriement sont
revenus en Algérie à plusieurs reprises et
traduis en justice", a fait savoir M.
Kacimi, précisant que la Justice algérienne
"avait condamné 20.000 migrants nigé-
riens, tandis que 36.000 migrants maliens
ont été condamnés par la Justice
malienne". Le même responsable a souli-
gné que, "les autorités algériennes se pré-
parent pour contrer les menaces crois-
santes de la migration clandestine, citant
l'affectation de 600 milliards de centimes,
en 2018, à la lutte contre ce phénomène
dans les années à venir.

L.  B.  

ÉLECTIONS SÉNATORIALES

Affrontements à couteaux tirés au FLN
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escaliers.

personnes écrouées
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"L'Algérie et l'Union européenne sont des partenaires
naturels dans le dialogue de Haut niveau sur la sécurité

régionale et la lutte contre le terrorisme."

FEDERICA MOGHERINI,
HAUTE REPRÉSENTANTE DE L'UE POUR
LES AE ET LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ 

Tenue du 1er salon du logement 
et de l'immobilier à Béjaïa

Trois (3) enfants sur 1.000 naissent avec des malformations car-
diaques congénitales en Algérie, a affirmé le pédo-cardiologue, le
professeur Ramdane Amar Ould Abderrahmane. Trois (3) enfants
pour chaque 1.000 naissances souffrent de malformations car-
diaques congénitales, a ainsi affirmé le spécialiste à la veille du 2e
colloque sur les malformations cardiaques congénitales chez l'en-
fant, organisée du 16 au 17 novembre.
Certains cas exigent de recourir immédiatement à l'intervention
chirurgicale qui est parfois reportée à l'âge adulte pour d'autres, a
expliqué le professeur Ould Abderrahmane ajoutant que ce phé-
nomène s'explique notamment par des facteurs génétiques et les
mariages consanguins. Les enfants malades sont pris en charge au
niveau des services de cardiologie des plus grands centres hospi-
talo-universitaires qui ont consacré des unités pour le dépistage,
alors que les interventions chirurgicales se font au niveau des
cliniques de Bousmaïl et d'Oran relevant du secteur public.
L'intervenant a souligné l'importance d'établir une convention

entre la Caisse nationale des assurances sociales des travailleurs
salariés (Cnas) et les cliniques privées à travers le territoire natio-
nale en vue de rapprocher les rendez-vous et faciliter la vie à ces
enfants.

Organisé par l’agence "Fareexpo", le salon du logement et de
l’immobilier s’adresse essentiellement aux ménages désireux
d’accéder à un logement neuf, l’occasion ayant été opportuné-
ment choisie pour montrer par les images, les maquettes, et
autres supports d’information, les promotions immobilières
engagées ou envisagée par les opérateurs établis dans la région. 
Les visiteurs qui, d’emblée, ont envahi l’espace aménagé sous un
immense chapiteau, au cœur de la ville, non loin du siège de la
wilaya, y trouvent toute une gamme de logements, standard ou
standing, proposés à la vente, selon diverses formules et, parfois,
proposés avec des ristournes assez incitatives pouvant aller,
exceptionnellement pour la circonstance, jusqu’à 15 % de leurs
coûts globaux. 
Mais ce n’est pas tout. Les candidats à l’acquisition de logements,
au-delà de la déclinaison des offres d’accès soumises, trouvent
sur place, une foule de prestataires de services, susceptibles de les
aider à faire leur choix, en fonction de leur désidérata, en rapport
notamment avec leur disponibilité financière, les possibilités de
personnalisation de l’habitat voulu, et même son équipement en

mobiliers. Plusieurs banques, des agences d’assurance, des équi-
pementiers, des fabricants de meubles, des décorateurs et des
aménageurs d’intérieurs y tiennent en effet boutique pour aider
chacun à trouver des réponses à ses interrogations. 

Le cavalier Sahraoui Noureddine du club Haras étoile de l’est de
Constantine sur "Upper class semilly" a remporté le titre du 50e

championnat d’Algérie de saut d’obstacles seniors, clôturé
samedi soir au centre équestre Colonel-Chabou. Le cavalier
Sahraoui a réalisé un sans-faute avec un chrono de 13,48
secondes devant Mohamed Mesrati de Blida avec 16,96 et Taki-
Eddine Bouaakaz du club équestre Sonatrach Bordj el-Bahri avec
20,50. En juniors, le titre est revenu au jeune cavalier du club
Haras étoile de l’est de Constantine, Anes Kheyar, sur "Artiste
des forêts" qui a réalisé un temps de 0,24 devant Sid-Ali Adel
Mouhoub avec 4,81 et Fahd Mesbah avec 6,17. Chez les cadets,
le titre a été remporté par le cavalier Abderrahim Benmouhoub du
CH Blida avec un sans-faute devant Ismail Benzelat de Ouled-
Fayet avec 4 points de pénalités et Wasil Abbes du club de la
Sûreté nationale avec 8 points de pénalités. 
Cette compétition équestre, organisée à Alger par la Fédération
équestre algérienne (FEA), a enregistré la participation de 126
cavaliers et cavalières (50 cadets, 36 juniors et 40 seniors) de
différents clubs équestres du pays.

Sahraoui Noureddine sacré champion 
au championnat de saut d’obstacles 

3 enfants sur 1.000 souffrent de malformations
cardiaques congénitales en Algérie Découverte de

l’'épave d'un
navire russe

contenant... 130
Mds de dollars !
Des chasseurs de trésors basés à
Séoul ont annoncé avoir découvert
l’épave du Dmitri Donskoï, un croi-
seur russe coulé en 1905 par le Japon.
La découverte a de quoi attiser toutes
les convoitises : selon des rumeurs
anciennes, ce navire transportait à son
bord plusieurs milliards d’euros d’or,
destinés à financer l’effort de guerre
contre le Japon au début du XXe siè-
cle.  Selon des rumeurs persistantes,
le Dmitri Donskoï contenait près de
200 tonnes de pièces et de lingots
d’or lorsqu’il a été coulé par la flotte
japonaise. Une petite fortune, estimée
à 130 milliards de dollars et qui ali-
mente aujourd’hui toutes les spécula-
tions. Selon un responsable de la

compagnie, les équipes ont repéré des
objets qui ressemblent à des coffres à

trésor.  
L’épave doit être remontée à la sur-
face pour être analysée de fond en
comble. Si elle contient bel et bien un
trésor, celui-ci reviendra à 50 % à la
Fédération de Russie, en vertu du

pavillon du navire.   

Un cambrioleur
retrouvé grâce à
une... bouteille 

Un cambrioleur a été arrêté par la
police au Royaume-Uni à cause d'une
négligence, relate The Independent.
La police britannique a pu traquer cet
homme de 39 ans trois jours après le
délit grâce à son ADN qu'il a laissé
sur une bouteille d'eau abandonnée

pendant un cambriolage. 
De plus, quand les policiers ont

fouillé sa maison, ils ont eu une belle
surprise: le cambrioleur et son butin
juste à côté de lui dans la chaise où il

dormait. 
"Il était entouré par plus de 180

objets, dont des boucles d'oreilles, des
boîtes à bijoux et des montres. Foord
a nié toute implication dans le cam-
briolage et a dit aux policiers qu'il ne
pouvait pas expliquer d'où venaient
tous les objets", a raconté le porte-
parole de la police du Kent. 

D'après la police, tous les biens trou-
vés dans la maison du cambrioleur
n'appartenaient pas à la même famille.
Ils ont trouvé des bijoux et des objets
volés dont ils doivent encore identi-

fier les propriétaires.

Entre deux performances à Las Vegas
et la préparation de son prochain
album, Céline Dion pourrait bien
réserver un nouveau projet surprise à
ses fans. Ce lundi, la star a publié une

courte vidéo étonnante. Le dernier
post Instagram de Céline Dion a de
quoi surprendre ! Ce lundi 12
novembre 2018, la star a publié une
nouvelle vidéo dans laquelle elle

apparaît, en train de se faire
violemment menotter au sol. Un court
clip qui n'a pas laissé ses quelque 2,6
millions d'abonnés indifférents.
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TOUJOURS MOINS PAYÉE QU'UN HOMME : 

"ÇA ME REND HYSTÉRIQUE"

Sur le marché du travail depuis de nombreuses

années, Enora Malagré a été confrontée

systématiquement aux inégalités salariales. Que ce

soit en radio, en télé et même au théâtre où elle

renoue avec sa première passion, c'est une triste

constante que l'animatrice et comédienne a évoqué

avec Purepeople.com.

MEGHAN MARKLE
ENORA MALAGRÉ

LÂCHÉE PAR SON ASSISTANTE : UNE DÉCISION

"CHOQUANTE"

Avec la naissance à venir, au printemps 2019, de son premier enfant

avec le prince Harry et une carrière royale qui s'est élancée sur les

chapeaux de roues, et alors que les ducs de Cambridge et de Sussex

sont eux-mêmes en pleine sécession, il va pour cela falloir pallier le

départ inattendu de celle qui était jusqu'à maintenant son premier

lieutenant...

MENOTTÉE PAR LES FORCES DE L'ORDRE ? LA STAR SURPREND SES FANS

CÉLINE DION



En regroupement, dans l’op-
tique du match décisif face
au Togo ce dimanche, le

sélectionneur national, Djamel
Belmadi, a animé, hier, un point
de presse au CNT de Sidi-
Moussa.
Contrairement aux conférences
précédentes, le coach national a
paru plus posé, laissant transpa-
raitre l’impression d’un homme
aux aguets. Le fait est compré-
hensible au vu de l’importance
de la partie de Lomé.
Défendant ses choix dans la liste
des 25 joueurs convoqués pour la
campagne togolaise, Belmadi, a
eu, toutefois, le mérite de sa
clarté en révélant que Bentaleb,
Belfodil et autre Ghezzal, ont été
écartés au regard de leur dernière
prestation face au Bénin (1-0).
Une liste où Brahimi risque de
faire faux bond.
"Un gros doute persiste sur la
disponibilité de Brahimi pour ce
match" dira en effet Belmadi qui
déplore également l’incertitude
qui plane sur l’état physique de
Rafik Halliche, suppléé par le
central sétifien, Abdelkader
Bedrane. Du baume au cœur,

Belamdi veut bien y croire en
s’attardant sur la "dynamique
positive" que connait actuelle-
ment le néo-baroudeur de l’EN,
Baghdad Bounedjah, mais aussi
le come-back du prometteur
Youcef Belaïli.
"Belaïli était dans la liste élargie
et je n’ai pas attendu qu’il soit
champion d’Afrique pour le
convoquer.
Je voulais le recruter déjà,
quand j’étais au Qatar" a bien

voulu rappeler le patron des
Verts. Il aura également de bons
mots pour les locaux Chitta et
Meziane mais s’engluera, exas-
péré, dans un débat à ce chapitre,
vers la fin de la conférence.
Inévitablement, Belmadi bifur-
quera sur l’inefficience chro-
nique de la sélection nationale en
terre africaine.
Une disette qui "dure depuis
trois ans", a-t-il relevé. Dans ce
contexte, il a déploré nombre

d’aléas avérés qui constituent
autant de problématiques extra-
football, mais conclura par un
mot d’ordre hardi : "Il est temps
pour nous de pouvoir bien voya-
ger".
Plus facile à dire, qu’à faire ? "Le
Togo s’est relancé dans la com-
pétition" a admis Belmadi. Un
message sous forme de mise en
garde, à l’adresse de ses capés,
dont il attend une "attitude à la
hauteur des attentes".
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CONFÉRENCE DE PRESSE DE DJAMEL BELMADI :

"IL EST TEMPS POUR
NOUS DE POUVOIR
BIEN VOYAGER"

GHETTO DE GHAZA
SIX

PALESTINIENS
TUÉS DANS
DES FRAPPES
ISRAÉLIENNES
Un Palestinien a été tué,
hier, dans le ghetto de
Ghaza par une frappe de
l’armée d’occupation israé-
lienne de la Palestine, por-
tant à six le nombre de
Palestiniens tués en moins

de 24 heures.
Le ministère de la Santé de
Ghaza a identifié la victime
comme étant Mossaab
Houss, âgé 20 ans. Ghaza
a résonné durant toute la
nuit des frappes de l’occu-
pant israélien, réduisant à
l'état de ruines des bâti-
ments de plusieurs étages,
parmi lesquels figure le
siège de la Télévision

palestinienne. Depuis le 30
mars dernier, marquant le
début des "Marches du
retour", plus de 217

Palestiniens ont été tués
par des tirs de soldats
israéliens et de l'aviation
contre le ghetto ghazaoui.

DANS UNE PHAR-
MACIE À BATNA
UN HOMME

MEURT
ÉCRASÉ PAR
L’ASCENSEUR
Un homme est décédé
hier matin dans un acci-
dent d’ascenseur sur-
venu dans une pharma-
cie, située sur l’avenue
de l’Indépendance à

Batna, a-t-on appris du
chargé de communica-
tion de la Protection
civile, le lieutenant
Hassan-Yahia Cherif.
Selon le lieutenant
Hassan-Yahia Cherif

l’homme âgé de 56 ans
était en train d’effec-
tuer des travaux de
peinture au rez-de-

chaussée de la pharma-
cie lorsque la cabine de
l'ascenseur lui est tom-
bée dessus. La même
source a également fait
savoir que trois per-
sonnes (deux hommes
et une femme) se trou-
vaient à l’intérieur de la
cabine de l’ascenseur
au moment du drame,
soulignant que ces trois
personnes sont sorties
indemnes de cet acci-
dent. Le corps de la vic-
time a été transporté
par les éléments de la
Protection civile à la
morgue du Centre hos-
pitalier universitaire,

CHU-Batna.
Une enquête a été

ouverte par les services
compétents pour déter-

miner les causes

SUR TWITTER

LA FRANCE ETMACRON CIBLES
DE LA FOUDRE DE DONALD TRUMP

Le Président des États-Unis, Donald Trump,
s’est violemment attaqué verbalement à la
France et particulièrement à son Président
Emmanuel Macron dans une avalanche de
messages publiés sur le réseau social Twitter,
sa plateforme fétiche pour communiquer
publiquement. "Emmanuel Macron suggère
de créer leur propre armée pour protéger
l’Europe contre les États-Unis, la Chine et la
Russie. Mais c’est l’Allemagne durant les
deux Guerres mondiales", a rappelé le
Président Trump. "Comment cela s’était ter-
miné pour la France ? Ils commençaient à
apprendre l’allemand à Paris avant que les
États-Unis n’arrivent", a-t-il par la suite iro-
nisé. Le Président français Emmanuel
Macron avait suggéré mardi dernier la créa-
tion d’une "vraie armée européenne", esti-
mant qu’on "ne protégera pas les Européens
si on ne décide pas d’avoir une vraie armée
européenne. Face à la Russie qui est à nos
frontières et qui a montré qu’elle pouvait être
menaçante (…) on doit avoir une Europe qui
se défend davantage seule, sans dépendre
seulement des États-Unis et de manière plus
souveraine", avait affirmé Emmanuel

Macron. Ces déclarations avaient suscité
l’ire du Président des États-Unis qui s’apprê-
tait à atterrir en France à l’occasion de la
célébration du centenaire de l’Armistice mar-
quant la fin de la Première Guerre mondiale,
qualifiant les propos de Macron de "très
insultants". La cascade de tweets ne s’est pas
arrêtée là ce mardi. Une heure après le pre-
mier message, le Président Trump a critiqué
la politique commerciale de la France. "Sur
le commerce, la France fait un excellent vin,
mais les États-Unis aussi.
Le problème est que la France rend très dif-
ficile pour les États-Unis de vendre ses vins
en France, et impose de gros droits de
douanes, tandis que les États-Unis facilitent
la vente de vins, et impose de très petits
droits de douanes. C’est injuste, ça doit
changer !", a affirmé Donald Trump.
Le Président des États-Unis s’est par la suite
attaqué à l’impopularité du Président Macron
et au taux de chômage en France. "Le pro-
blème est qu’Emmanuel souffre d’un très fai-
ble taux de popularité en France, 26 %, et
d’un taux de chômage de presque 10 %. Il
essayait juste de dévier vers un autre sujet",

a-t-il estimé. "Au fait, il n’y a pas de pays
plus nationaliste que la France, un peuple
très fier et avec raison !", a affirmé le
Président Trump, ajoutant dans un tweet à
part et en majuscules "MAKE FRANCE
GREAT AGAIN !" (Rendre à la France sa
grandeur), en référence à son propre slogan
"Make American Great Again" utilisé durant
sa campagne durant l’élection présidentielle
de 2016. La présidence française s’est refu-
sée mardi à commenter dans l’immédiat la
série de tweets dans lesquels le Président
américain Donald Trump critique son homo-
logue Emmanuel Macron, deux jours après
sa venue à Paris pour le centenaire de l’ar-
mistice de 1918. "Nous nous refusons à tout
commentaire", a indiqué la présidence,
quelques minutes après la publication des
tweets du Président américain.
Après avoir été chaleureuse pendant de nom-
breux mois, la relation entre Donald Trump
et Emmanuel Macron est devenue glaciale
dernièrement. Le Président américain avait
notamment refusé de serrer la main devant
les caméras au Président français à son arri-
vée au Palais de l’Elysée.
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